
( N° 313. ) 

Chambre des l\cprésentants .. 

SÉAI,C.E DV 8 MAI 1844. 

- 
EXPOSÉ DES MOTJJi'S du, projet de loi' snr la libre etürëe des maohènes 

et ustensiles de construction inconnue, et résumé de l'-,:nstruoNon sur l'aug 
mentation des droits cr.entrée sur les machène« étra,ngiJres. 

MESSIEUII.S, 

Le Gouvernement a dû examiner deux questions relatives aux machines, à 
savoir: 

1 ° Y a-t-il lieu de demander le renouvellement de l'autorisation donnée au 
Gouvernement de permettre, dans certains cas, l'entrée libre des machines? 

2° Y a-t-il lieu d'augmenter, en ffénéral, Jes droits d'entrée sur les machines 
étrangères P 

Nous allons rendre compte des résultats de l'un et de l'antre examen. 

PREMIÈRE QUESTION. 

llenou.,elletttenl de l'autorl••"on de pernaeffre, daN• ee •• lalttu ea•, 
l'tl!fllrée libre de• n,ae1'1ne•. 

La loi du 22 février 183-4 ( annexe n° l) avait autorisé le Gouvernement à 
exempter des droits d'entrée, dans certains cas déterminés, les machines ou 
les ustensiles importés en Belgique. Cette loi, dont fa durée avait été fixée à 
trois ans, a été deux fois renouvelée, d'abord par la loi du 7 mars 1837, et en 
dernier lieu, par celle du :!9 mars 1841. 

Pour l'exécution de la loi du 22 février 1834, il est intervenu, le 12 avril 1834, 
I 
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1m n1·1·,~1é royal :anna.i·o n° :2), déterminant les formalités à remplir pour jouir 
du bénéfice de ln loi. 

Cet arrêté est resté en virruem· sous les lois des 7 mars 1837 et jB mars IB4l. 
La loi du 7 mars Hl371 tout en renouvelant pom· une noi rvel le période celle 

du ~'.:! février 183-1, en modifia quelque peu les termes. 

La loi du 7 mars 1B37 porte ; 

« ART, 1 cr. Le Gouvernemenl est au torisé à accorder' remise des droits d'entrée 
» sur les mécaniques cl ustensiles : 

n 1 ° A tout Belge ou étrange!' qui introduira des mécaniques ou ustensiles, 
>i inconnus en Belgique, pour l'établissement d'une industrie nouvelle ou le 
>J perfectionnement d'une industrie déjà connue; 

>) 2° A tout Belge ou étranger possédant deux établissemeuts du même rrenre 
>> ou dépendants l'un de l'autre, l'un ù l'étranger, l'autre en 13elffique, et qui 
11 transportera de son établissement 1 situé ,) l'élranser, des mécaniques ou 
>> ustensiles destinés à améliorer son établissement belge. 

>) ART. ~- La remise ne sera définitivement. accordée qu'après la mise en 
)) activité de l'établissement transporté en BeltJique. 

>) ART, 3. Les exemptions à accorder en vertu de cette loi ne pourront I'ètre 
,i qne par arrêté royal motivé, et qui sera inséré au Bulletin o/fi'àel. 

,1 ART. 4. La présente loi, dont la durée est fixée à trois ans, sera obligatoire 
» le lendemain de sa promulgation. » 

Celte loi, dont le terme a expiré le 7 mars IH-401 a été remise en vii;urur 
pour un nouveau Lerme de trois ans, pal' la loi du 29 mars 1341, laquelle est 
ainsi conçue : 

cc ARTICLE UNIQUE. La loi du 7 mars 1837, qui autorise Je Gouvernement à 
» accorder, dans certains cas, la remise des droits d'entrée sur lei, machines et 
11 mécaniques introduites dans le pays, esl remise en vigueur pour u□ nouveau 
1> terme de trois années. 

,, Le bénéfice de ses dispositions sera applicable aux machines et mécaniques 
>) qui, depuis le 7 mars dernier, ont été importées dans le pays et remplissaient 
)) les conditions voulues par cette loi. n 

A l'approche du Lenne de cette dernière loi 1 lequel a expiré Je '.29 mars 
dernier, on a dù se poser la question de savoir s'il y avait lieu de le prolonger 
de nouveau. 

Les chambres de commerce du pays el les députations permanentes des 
conseils provinciaux qui en remplissent les fonctions dans les provinces de 
Limbourg et de Luxembourg , ont été consultées sur quelques points accès 
soires. Leurs avis se trouvent textuellement ci-joints (annoa:es n°9 3 à 22). 

Ces avis sont, unanimement fa vor-ables à la prolongation de l<.1 loi. 

Neuf d'en lie ces chambres de commerce ont même pensé que la loi pourrait 
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être rendue définitive et permanente , les intérêts qui réclament son existence 
n'étant ni accidentels ni u-ansitoiros , mais ayant, au cont ruir-e , un caractère que 
nulle eiroonstunce ne semble devoir modifier. 

Les principaux motifs invoqués en faveur de la prolongation de la loi 
peuvent se résu mer ainsi qu'il suit: 

Aujourd'hui, dans l'industric , le progrès, la perfection et l'économie <lu 
tr,rvai: dépendent, en général, <lu degrc de perfectionnement des arrcnts méca 
mq U C8, 
li est donc de la pl us haute importance que notre industrie puisse facile 

ment emprunter à l'étranger les procédés nouveaux: OLI perfectionnés dont il 
est en possession. C'est une coud itiou indispensable pour pouvoir soutenir la 
lutte. Cela est vrai surtout pour nous, petit pays, entouré dH grmuls Étals où 
l'industrie s'exerce sur une immense échelle el où, pat' cela même, le perfec 
tionnement des a{3'et1ls mécaniques est d'autant. plus facile et plus fréquent. 

L'exemple de l'Anr,lctene peut surabondamment servir à faire apprécier 
l'irnpo rtance des aBents mécaniques pour l'i ndusn-ie , et, par conséquent , 
combien il est essentiel de les avoir en sa possession. 

Longtemps elle en a prohibé la sortie, el. si, récemment, elle en a., suecessi 
vement el en quelque sorte à regret, permis l'exportatiou , c'est en présence 
de l'impossibilité <le faire compléternent respecter la prohibit ion de sort ie et) 
su rtout , d'empêcher les ateliers du continent de construire des appareils 
devenus indispensables, en employant même à celte fin le concours des ouvriers 
et mécaniciens anglais. 

La libre importation restreinte ù des machines nouvelles pour le pays ou à 
celles qu'il ne construit paf;, ne peut d'ailleurs nuire à nos établissements de 
co nstruction. 

Lo in de là, ils peuvent trouver dans leur introduction un élément d'activité 
plus {JT,rnde : car, les appareils qu'on fait venir une première fois du dehors 
sont en réalité des modèles qui pcuven t s'imitcr et se construire dans le pays; 
et, quant aux machines qui n'ont pas ce caractère de nouveau lé, le tarif pi otége 
leur fabrication d'un droit d'entrée qui, selon l'espèce, varie de 6 à J20 p. 0/0• 

En présence des avis des chambres de commerce, unanimement favorables à 
la prolongation de la loi, on croit superflu d'insister sut' l'utilité et l'importance 
de cette mesure. 

Déjà deux fois, les Chambres ont reconnu celte utilité el celte importance 
en prorogeant temporairement un ré3ime qui dale de 1834. 

Les circonstances n'ont point changé et, aujourd'hui encore , les mêmes 
considérations puisées dans les intérêts 8énéraux <le l'industrie nationale.; 
réclament la prolongation d'une loi qui, incontestablement, lui a été utile et 
dont, au contraire, la cessation lui serait funeste et la placerait dans des 
conditions de travail défavorables vis-à-vis <le ses rivaux étrangers. 

On pense cependant qu'il est superflu de donner, comme l'ont demandé 
plusieurs chambres de comrnerce , un caractère permanent à la loi. 
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11 sera toujours facile de pmlonGCI' la nouvelle durée temporaire qu'on lui 
aura as1:,Îfinéc, ()t, de cette manière, on pourra d'autant mieux y apporter les 
améliorations ou les restrictions que l'expérience aura indiquées. 

En un mot, on croit, quant à présent, suffisant de prolonger purement et 
simplement, et dans les mêmes termes que précédemment, la loi de 1B37 pour 
une nouvelle période de trois années. 

On joint ( anncaes n°8 23 et 2-4) le relevé des exemptions de droits accordées 
sous l'empire des lois des 2.2 février 1834 cl 7 mars 1837. 

DEUXIÈME QUESTION. 

On sait que les ch-oils d'entrée sur les machines et mécaniques sont établis 
ainsi qu'il suit : 

dont le fol' n'est qu'aceessoiro , a I'usage des fabriques 
et manufactures •.. , ...•••.•.....•. les fr. 100 fr. 6 00 (') 

dont le fer forme lu partie principale (comme ci-dessous). 

1 
à vapeur et parti os d'ieelles , non compris les 

de fer chaudières, .•..•••. • • • • • • • ~ les IOO kil. fr. 13 315-H; (') 
autres • • . . , . , , • • • • . . . . . . . j 

chaudières (fer). 

Voici quel a été le mouvement de l'importation et de l'exportation des 
machines depuis 1837 : 

Ce relevé indique pour les années 1840, 1841 et 184:.2, le chiffre des impor 
tations de machines qui ont été admises en franchise des droits d'entrée, en 
exécution de la loi da 7 mars 1837. 

( ') Droits fixés par la loi du '.26 août 182'.2. 
(
2
) Droits fixés par la loi du 1°• mars 1831. 
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Renseùmements statistiques sur la mise en consommation et l'eœportati'on des 
maclcincs et mecaniques, 

1 - 
Ili VALEURS QUANTITES (n) 
ri:! - •l,il 

lllSf.8 f 'IIUOIITBBS. 
Obs eroation», ii!: 

je MUU lXPOtTÉl!S, 

~ JIN CUIISllll!UTIO~, (M,rchano1>es Lclges ) El'I COUO lllll Tl Off, (l'JlarcLnn~ises helg•9 ) 
1 

1843. l>94,000 li,~4,012 229,104 1,389,ôlO (a) Non compris les poiù1 
des machines et mècsniquer 

18.42. 043,188 i, ô7'2, ito 202,640 1,333,284 en bois imposées à la va lem 

1841. 419,2ô6 -4, s 11, aoc 1o3,728 l,818,9ü4 

1840. 1,629,290 -4,004,332 6ô0,749 l,oô3,000 

1839. ô,433,719 ~,812, 428 1,so2,ioo 1,082,284 

18t8. 4,1576,809 6, 1 ~6, 187 1,797,858 ,,M6,602 

1837. i,860,671 ~,27Z, 301 1, ll7 ,-424 l ,~38, 704 

Relevé de l'ù1troduct-ion des maohines, auec l'indication du poids et de la 
valewr de celles qui <rnt éte admises en françhi1e des droits d'entrée, de 1840 
a 1a42. 

1840 

1841 

f 
Machines à vapeur. 

1842. 
Autres •..•. , , 

MAClllNES ADMISES 

, - - 
sou• paiemeni de, droits, en fr~iM de, droit.,. 

~ - ·- 
Qll.AlfTITtS, VALEURS, QUAl'ITlTËS. VALEIIJlS. - - - - 

arr.oc. ilUNCS, IIULOG. l'IAJ'ICS, 

2i3,097 582,7-42 397,Go~ 994,U0 

))4,319 285,797 t9,409 98,oSi 

.47 ,317 )]6,292 17,0..U -4! ,ffl>2 

{)2,839 2~2,097 4o,448 113,620 

Voici maintenant comment peuvent se résumer les motifs pour et contre 
l'augmentation des droits d'entrée sur les machines : 

••tir• en rawea.• de l'aagmeuta•ton. 

1° Les droits actuels sont presque insignifiants; selon l'exposé des censtrue 
i 
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leurs de machines, ces droits n'équivaudraieut , pour ln généralité des machines, 
que de (5 à 10 p. 0

/0 (
1
). 

2° Les droits d'entrée sur les foules ont été considérablement augmentés 
par l'arrêté royal du rn avril lB-43, confirmé par la loi dn U février 1841;.-, ce 
qui reud la position de nos constructeurs moins favorable. 

3° Désormais la sortie des machines anelaises étant libre, ces machines font 
aux nôtres une rude concurrence sur les marchés étrangers et même sur le 
marché intérieur. 

4° Une loi spéciale permettant la libre importation des machines <le construo 
tiou inconnue clans le pays, il n'est pas à craindre que l'industrie belge ne 
puisse se procurer à l'étranger les procédés nouveaux dont elle aurait besoin. 

5° Nos établissements de construction, avec l'extension qu'ils ont prise et la 
perfection et l'économie avec laquelle ils fabriquent, sont désormais en mesure 
de pourvoir convenablement à tous les besoins de la consommation. 

6° Le nombre des constructeurs nationaux est trop considérable pour qu'on 
puisse admettre qu'ils parviendront à se créer un monopole 1 d'autant moins 
que, dès le moment où leurs prétentions deviendraient exagérées, la concur 
rence étrangère ne manquerait pas de venir mettre un obstacle à ces tentatives. 

lllotlfs contre l'm1g1uentatlou des droits. 

1° L'importation des machines diminue considérablement depuis quelques 
années. (Voir les détails statistiques indiqués plus haut.) 
2° Il s'agit pour l'industrie natiouale , notamment pour la filature et le 

tissage du lin, du colon et de la laine, pour la fabrication du papier, pour la 
préparation des métaux, du bois, des pierres et des marbres, d'éléments indis 
pensables de travail qu'il faut permettre à l'industrie de se procurer le plus 
facilement et le plus économiquement possible, là où elle le trouve c~nvenable 
à ses intérêts. 

3° Les droits d'entrée étant sensiblement augmentés , il serait à craindre 
qu'il en résultât un renchérissement dans Je pays, et que l'industrie ne pût 
plus y obtenir aussi économiquement les machines et mécaniques dont elle a 
besoin; cette crainte serait surtout fondée à l'égard des objets qui, comme les 
broches à filer, par exemple, ne se construisent bien que dans un ou deux 
établissements; car, pour de tels objets , ces établissements seraient maîtres 
des prix. 

4° D'un autre côté, il est tel et tel objet qui, quoique se fabriquant dans le 
pays, ne s'y construit cependant pas à aussi bon compte, ai même aussi bien 
qu'en Angleterre ou ailleurs. 

(') On verra plus loin q11-c la chambre de commerce de Liège contredit cette assertion. 
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Pour ces objets, élever les droits d'entrée, c'est rendre les conditions du 
travail moins Favornbles pour nos producteurs. 

5° L'irn portation des machines étant désormais peu considérable, il ne faut. 
pas, pour satisfaire aux intérêts, dès lors peu importants, de quelques établis 
scmeuts de constr ucl.ion , risquer de placer I'industt-ie en géncral clans des 
conditions de production moins favorables, alors surtout que la lutte est <léjà 
si difficile pour elle sur les marchés étrangers et même à l'intérieur. 

6° An lieu de recourir à une augmentation de droits qui a de véritables 
dans-ers pour l'industrie en sénérnl, il vaudrait peul-être mieux se montrer 
plus 1·igoureux dans l'exécution de la loi qui permet la libre importation des 
machines inconnues; de telle sorte qu'on n'applique !e bénéfice de celte loi 
qu'aux machines qui , en réalité, ne se construisent pas da us le pays. 

7° Comme la plupart de nos industrios , la construction de machiues a besoin 
de chercher nu dehors <les débouchés pour ses prnduits ; ce n'est qu'en se 
maintenant au niveau <le la fa hrication étraugère , sous le rappo1·t du prix et 
de la perfection, qu'elle pou1·ra concourir avec elle; ce n'est pas en s'abritant 
derrière une ligne iufranchissable de douanes qu'elle atteindra ce but. 

8° La faible concurrence des machines importées de l'étranger est un bien 
pour la construction nationale elle-même, qu'elle met dans la nécessité de ne 
rien négli&er1 pou1· se maintenir au niveau <le tous les procédés nouveaux et 
de tous les perfectionnements réalisés dans les puys voisins. 

Tels sont les faits, telles sont les raisons qui ont .été ou qui peuvent ètrc 
invoqués pour ou contre l'augmentation des droits d'entrée sur les macni.=..es 
étrangères. 

En présence de ces divers motifs, presque tous dignes d'attention, les 
chambres de commerce ont dù être entendues, 

On leur a posé les deux questions suivantes : 

(< Y a-t-il lieu d'augmenter les droits d'entrée sur les machines et, dans l'affir 
,, mative, à quel taux faut-il porter ces droits? Vaut-il mieux, au contraire, se 
» borner à être plus restrictif dans l'application de la loi, qui permet la lib1·e 
,, introduction des machines de construction inconnue dans le pays? » 

On leur a fait remarquer en même temps que les droits d'entrée sui· les 
machines qui s'imporlent le plus (celles en fer) sont fixés au poids, fr. 13-35 
par 100 kilog. l '), et on leur a demandé subsidiairement s'il ne valait pas mieux 
fixer les droits à la valeur et, dans ce cas, à quel taux. 

(') En effet, ce sont les machines en fer qui forment la masse principale des importations. 
Ainsi, 11ar exemple, voici dans quelles proportions elles sont entrées en 1841 et en 18+1 : 

Machines en fer. • 
, Machines dont le fer n'est qu'accessoire 

1841. 
. 3M,317 

i34,919 

1842. 
o0G,606 
:16,082 
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Enfin, on leur a intliqué les principaux motifs invoqués powr el contre l'auB• 
meutation des droits d'entrée. 

Les avis de ces corps se trouvent textuellement ci-joints (anneœes n°5 :2:,à 43 ); 
ils sont accompagnés d'un tableau analytique (annexe n° 44). 

Voici comment on peut les résumer : 

Avis défavorable• 
à l'a11gcnentation de, droits, 

Avis favorables 
à l'augmentation (2). .&.vi■ douteu:c. 

Namur. St-Nicolas. 
1 

Alost (3). 
Charloroy , Courtray. 
Bruges. Tormondo, 
Ostende. Louvain, 
Liége ( 1 ). Ypres. 
Anvers. Bruxelles. 
Gand. Yorviers. 
Limbourg. Tournay. 
Luxembourg. Mons. 

( 1) Cette chambre subordonne, en grande partie, son avis défavornble ù une mesure qui 
exclurait les machines à vapeur et leurs accessoires, du bénéfice de la loi du 7 mars 1837, 
c'est-à-dire de l'exemption des droits d'entrée; attendu, fait-elle observer, que ces sortes de 
machines s'exécutent bien sous tous Ies rapports en Belgique et qu'il n'est pas besoin de les 
admettre en franchise. 

(") Voici l'indication des droits c1ue proposent de substituer aux droits actuels, les chambres 
de commerce favorables à l'augmentation : 

Au lieu du droit de fr, 13-35 
par 100 kilog, : 

Au lieu du droi\ 
de 6p. "/.: 

St•NfooJas. . • • • • Fr. 21> ou 30 par IOO lilog. Jo ¼ 
Courtray .• &Û ,. US 0

/0 

Terruonde .. . . 30 " lü 0/o 
Lou-vain ... . . io J) n 

Ypres, • , •..• 20 » 10 "/o 
Bruxelles .••.•• '25 " Hi 0/o 
Verviers •. .. :20 " lo 0/o 
Tournay •.. . . 20 » J5 °/o 
Mons •. , , • 30 " US 0/o 

La chambre de commerce d'Alost, en se prononçant contre le principe de l'augmentation 
des droits d'entrée sur les machines, admet cependant une légère augmentation. 

(3) En se prononçant contre le principe de l'augmentation, cette chambre admettrait cepen 
dant une légère augmentation de droits. 
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On voit pat· ce relevé que les avis sont tout à fait parLasé11. 

Il est au surplus à remarquer que sur les neuf chambres de commerce qui 
se montrent favorables à l'augmentation des droits, quatre ne veulent qu'une 
très faible augrnentation du cl roit nu poids, de fr. 13-35 par 100 kilor,., auquel 
est imposée la très gra[]de partie des machines importées. 

Ces quatre chambres proposent de porter ces droits à fr. 20. Les quatre 
autres proposent de le fixer à fr. 2:S. 

Une autre remarque à faire, c'est que plusieurs chambres de commerce 
réclament une exécution plus restrictive de la loi du :22 février Hrn4- 
7 mars 1837. 

Voilà quelle est la substance de tous ces avis. 

Il n'y aurait certes aucun inconvénient. à porter le droit de fr. I:3-3;5 à fr. 20, 
ainsi que le proposent quatre des chambres de commerce qui se montrent 
favorables à l'augmentation. 

Mais , évidemment, h1 mesure n'aurait aucune portée réelle au point de vue 
des intérêts des constructeurs. 

En effet, l'augmentation de fr. 6-6:5 par 100 kilog. serait à peu près 
insignifiante. 

D'un autre côté, en rendant la mesure plus efficace sous le rapport de ces 
intérêts, on risquerait de léser les intérêts plus généraux de toutes les indus 
tries qui emploient les agents mécaniques. 

Tout bien considéré, il semble prudent el préférable, en présence du résultat 
de l'instruction qui a eu lieu, de s'abstenir , pour le moment, de toute augmen 
tation des droits d'entrée, sauf à appliquer désormais, avec plus de réserve 
que jamais I le bénéfice de l'exemption des droits d'entrée accordée par la loi 
qu'il s'a3·it de pl'oroger. 

Le relevé reproduit pag 5, prouve qu'on peut encore, de cette manière, 
protéger équitablement nos établissements de construction sans nuire aux 
intérêts de l'industrie en général. 

Un fait dominant, qu'on peul invoquer pour· ne pas augmenter les droits 
d'entrée, c'est le mouvement des importations dans les dernières années. 

En effet , le chiffre des importations a considérablernent baissé à partir 
de 1841 ~ el il ne s'est que très faiblement relevé en lU42, et en 1843, 
malgré la mesure prise en Anglete.-re, vers la fin Je 18-12, de laisser sortir les 
machines. 

Nos établissements de construction de machines paraissent donc dans des 
conditions favorables de production. La protection elle-même, pour certaines 
espèces, est loin d'être nulle · par exemple, pom les machines à vapeur, la 
chambre de commerce Je Liégé établit, par des calculs développés (voir son 
rapport anneae n° 38), que le droit <le fr. 1:\-35 par 100 kilog. équivaut 
à 18 p. °(o. 

3 
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Le mouvcrncut des importations semble prouver qu'il ny a pas, quant 
à présent, danger: pour nos étahlissernents de conslructiou , à laisser subsister 
le· tarif. 

Le mouvement ascendaut des exportations prouve, d'un autre côté, que ces 
établissements on l réalisé cr immenses pruurès sous l'empire de ce tarif. 

Ces diverses circonstances peuvent paraître concluantes, au moins pour le 
moment. 

Elles vous enga13·ernut. sans doute, Messieurs, à adopter le parti que vous 
propose le Gouvernement , celui de vous borner f1 p1·ororrer temporairement 
ln loi de 1837 et de vous abstenir, quant à présent du moins: de rien changer 
aux droits d'entrée- en vigucui-. 

t» 11/i"nùtre de l' Interieur, 
~OTHOl\'I 1~. 
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PROJE'r DE LOI. 

Sur le rapport de notre Ministre de l'In térieur, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE U.NIQUE. 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera aux Chambres, 
en notre nom, le projet de loi clont la teneur suit : 

ARTICLE U.NIQUE, 

La loi du 7 mars 1837, qui autorise le Gouvernement à 
accorder dans certains cas l'exemption des droits d'entrée 
sur les marchines et mécaniques introduites dans le pays, 
est remise en vigueur pour un nouveau terme de trois 
années. 

Le bénéfice de ses dispositions sera applicable aux 
machines et mécaniques qui, depuis le 29 mars 1844, ont 
été importées dans le pays et remplissent les conditions 
voulues par cette loi. 

Mandonsetordoaaons,e~. 

Donné à le 1844. 

LÉOPOLD. 

Par Je R.oi: 
Les Ministres del' Intérieur et des Finances, 

NOTHOMB. MEl\CIEl\., 
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ANNEXES. 

' PREMIERE PARTIE. 

RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE PERMETTRE, EN CERTAINS CAS, LA LIIlRE 
ENTRÉE DES MACHINES. 

Lot' du 22 fe'vnér 18:H. 

U:oPOLD, etc. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, décrété el nous ordonnons <>c 
qui suit : 

ART, t•r, Le Gouvernement est autorisé à accorder remise des droits d'entrée sur les 
mécaniques et ustensiles : 

1 ° A tous industriels qui transporteront en Belgique leur établissement i 
2° A tout Belge ou étranger qui introduira des mécaniques ou ustensiles inconnus 

en Belgique, pour l'établissement d'une industrie nouvelle, ou le perfectionnement 
d'une industrie déjà connue; 

5° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même geme, ou dé 
pendant l'un dt- l'autre. l'un à l'étranger l'autre en Belgique, et qui transportera de son 
établissement situé à l'étranger, des mécaniques ou ustensiles destinés à améliorer son 
établissement belge. 

Dans le cas du numéro 1°, il peut également être fait remise des droits sur le rnobi 
lier à l'usage des industriels. 

AaT. 2. La remise ne sera définitivement accordée qu'après la mise en œuvre des 
mécaniques et ustensiles ou la mise en activité reconnue de l'établissement transporté 
en Belgique. 

Al\T, 3. Les exemptions a accorder en vertu de cette loi ne pourront être accorrlér-s 
que par arrêté royol motivé, et qui sera inséré au Bulletin offeciel, 

Au. 4. La présente loi n'aura <l'effet que pendant 3 ans, à partir du jour de sa 
promulgation. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Contresigné par ta iUinistre des Finances ad iruénm , 

A UG, Duv1v1ER. 

Et par le }}finistre de l'Intérieur 
' Ce. Bocrsa . 
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-· 
Arre'té royal du, Hl ltvrz'l IB311-. 

Làooor,n, clc. 

Vu la loi du 22 février dernier, n° 127 (Bulletin n° XII), qui autorise le Gouverne 
ment à accorder remise des droits d'entrée sur les mécaniques et ustensiles daus les 
divers cas y mentionnés; 

Considérant qu'aux termes de l'art. 2 <le cette loi, l'exemption de droits ne peul êl re 
définitivcmcut accordée qu'après la mise en œuvre des mécaniques et ustensiles; 

Attendu qu'il importe de déterminer la marche à suivre, tant en ce tJUÎ concerne 
l'importation et ln remise sous caution, en franchise provisoire, des objets prémeu 
tionnés, que relativement à l'examen auquel ils doivent être soumis, pom reconnaitre 
le droit des propriétaires à l'exemption dont il s'agit; 

Sur la proposition de nos ll'linistrrs des Fiuauccs et de l'Intérieur, 
Nous avons arrêté et arrêtons : 
ART. l"'. Notre Ministre des Finances est autorisé ù permettre l'importation, en fran 

chise provisoire de droits, des mécaniques et ustensiles mentionnés aux numéros 1, 2 
et 3 de l'art. l" de la loi du 22. février dernier. 
Les intéressés seront tenus de lui eu faire la demande par écrit, et d'y joindre une 

liste descriptive des objets qu'ils désirent importer. Dans le cas prévu par le 11° 2 ci 
dessus mentionné, les demandes devront être accompagnées du plau et des dessins cl es 
mécaniques et ustensiles qu'ils concernent. 

AaT. 2. Avant d'effectuer l'importation des objets prémentionnés, les propriétaires 
seront tenus d'en faire la déclaration ordinaire au bureau de la douane, selou la nature 
des objets qui, sous le rapport de l'exactitude de cette déclnration , demeurent soumis 
aux vérifications, conditions et pénalités prescrites par la loi ; ils seront, eu outre, tenus 
de fournir, à la satisfaction du receveur, caution suffisante pour le montant éventuel 
des droits d'entrée : après quoi, les mécaniques ou ustensiles, dûment plombés, seront 
expédiés par passavant-à-caution vers la fabrique ou l'établissement pour lequel ils 
seront destinés. 

ART. 3. Les objets précités étant parvenus à destination, le propriétaire devra en 
instruire immédiatement le directeur des contributions de sa province, lequel d ési 
gnera deux employés de l'administration pour être présents à la levée des plombs et 
constater l'identité, ainsi que la mise en œuvre des mécaniques et ustensiles. 
Ils rendront compte du résultat de leur opération dans un rapport qu'ils feront 

parvenir au directeur dans le plus court délai possible. 
ART. 4. En cas d'importation de mécaniques ou ustensiles inconnus en Belgique, 

notre JUinistre des Finances, après avoir donné les ordres nécessaires pou1· leur imper 
tation en franchise provisoire, transmettra la demande, avec le plan et les dessins, à 
son collègue le Ministre de l'Intérieur, lequel fera vérifier et constater si l'immunité 
de droits accordée par le n° 2 de l'art. I•r de la loi précitée leur est applicable. 

AB.T. 5, Les demandes étant ainsi instruites, notre Ministre des Finances nous sou 
mettra ses propositions concernant la décision définiti ve ù prendre sur l'objet. 

Dans le cas mentionné à l'article précédent, ces propositions nous seront faites 
conjointement par nos Ministres de l'Intérieur et des Finances. 

Nos Ministres prénommés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera inséré au Bullet-in officie!. 

4 
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Avù de !a chambre de commerce rie .N am,111·. 

Namur, lo 21 décembre 1843 

:ftlol'ISIEUR LE Gouvmurnun, 

Nous avons reçu, avec votre dépêche du 15 de ce mois, u0 243-454, la circulaire 
de lU. le Ministre de l'Intérieur, rel at.ive à la prorogntiou de la loi du 2.2 février 1834, 
qui autorise le Gouvernement ù accorder l'exemption des droits d'entrée des machines 
ou ustensiles inconnus e11 Belgique, cl nous avons l'honneur de vous foire connaître 
l'avis de la chambre sur cet objet. 
Le but de cette loi a été èvitlr-uuueut de favoriser l'introduction et l'extension de 

procédés nouveaux découverts à l'étranger et qu'il importe à notre industrie de con 
naitre. 

Nous peusous que les circonstances cl les raisons qui out motivé l'adoption de cette 
loi existent encore aujourd'hui, et qu'il est aussi important maiutonaut qu'il l'était 
alors de faciliter au cornruercc les moyens de se mettre à la hauteur des industries 
étrmig·•~res; qu'il y a lieu, dès lors, de prnroger la loî dont il s'agit, ou d'en rendre 
môme les dispositions permanentes. 
Si, par la suite, celle loi blessait l'industrie ou le commerce, ou s'il s'élevait dei> 

pla rn tes de la part dP nos ateliers de coustruction , il serait encore temps d'examiner 
jusqu'à quel point ces réclamations seraient fondées, et l'on pourrait alors aviser aux 
mo)1C'ns de satisfaire aux intérêts que la loi serait dans le cris de froisser. 

Duns l'exécution et l'application de cette loi on 11e saurait être trop sévère, car 
autant elle nous paraît ava11tage11sc au pays, sagement appliquée, autant elle lui 
porterait préjudice si l'on udrncttait tl'Op facilement, avec l'immunité donl il s'agit, les. 
objets à l'entrée dans cc pays. 
Le Gouvernement doit donc. avant d'accorder l'exemption des droits, faire établir a 

la dernière évidence, el sans qu'il reste le moindre doute, que les appareils , ustensiles, 
ou mécaniques ne se fabriquent réellement pas encore en Belgique et y sont complé 
tement inconnus. 

Nous croyons égalerne11L que le but de la loi ne serait cornpléternent atteint que 
pour autant. que l'unportateur consentirait a laisser prendre, pour les rendre publics, 
les dessins des machines introduites ou que l'on n'accordât l'autorisation qu'a des con 
structeurs-mécaurciens. 
Sans celte conditiou , les personnes qui ont obtenu cette autorisation cherchent 

naturellement à garder pour elles les nouveaux procédés qu'elles ont introduits, cl 
il en résulte que ni la fabrrco tiou 11i l'usage ne s'en répandent pas assez rapidement 
rlaus le pays qui, dès lors, uc retire aucun avantage de celte introduction, 

Ces observations, nous osons l'espérer, Monsieur le Gouverneur, répondent suffi 
sarnmeu t au contenu de la circulaire dont il s'ar,it. 

Les membres de la chambre de commerce, 

Poul' Je présideut : 
Le ctce - prësïdent , 

Da SAUVEU.R. 

Le secrétaire, 
BRUNO, 
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Avi·s de la chambre de commerce et des fabriques de Courtray. 

MoNsrnvn n llhNrsT.nE, 

Par votre lettre du 11 décembre dernier, 4e division, n° 339 1 vous nous faites 
l'honneur de nous demander notre avis sur l'opportunité de proroger de nouveau la loi 
du 22 février 1834. 

A cette question se rattachent deux intérêts, celui des constructeurs-mécaniciens 
et celui des fabricants, en général. Comme il n'existe pas d'atelier de construction 
dans le ressort de notre collége , nous ne sommes peut-être pas à même de nous 
prononcer d'une manière complète sur le premier de ces intérêts; mais nous possédons 
tous les éléments nécessaires pour nous former une conviction sur l'intérêt des fahri 
cants qui nous paraît l'intérêt le plus important comme étant celui du plus grand 
nombre. 

Les machines inconnues que l'on introduit sont, ou des machines motrices, ou 
des machines opératrices, si nous pouvons nous exprimer ainsi, 

Les premières sont d'un emploi si général et tellement croissant eu Belgique que, 
dès qu'un nouveau modèle de moteur paraît a l'étrange!' el dès que 1a supériorité eu 
est constatée, nos ateliers de construction s'empressent d'adopter cc modèle, parce 
qu'un placement considérable de ces machines leur est assuré ; il y aurait donc lieu 
de ne plus accorder l'exemption des droits d'entrée des machines motrices, 

Les machines que nous avons désiguécs sous le nom de machines opératrices, et qui 
sont toutes celles qui ne sont pas génératrices de mouvement, peuvent présenter des 
avantug'es considérables à diverses industries sans que cependant chacune d'elles soit 
d'un emploi assez gé11ér~1l pou1· engager les constructeurs à faire les frais d'achat et 
<l'établissement des modèles, frais toujours onéreux quand ils ne se répartissent que 
sur nue production r-estrcintv. 
Par ces motifs nous pensons que l'on pourrait encore accorder l'exemption du 

droit d'entrée à tout Belge ou étranger qui introduit des machines ou ustensiles de 
cette catégorie, incounus eu Belgique. 

Nous pensons aussi que, daus le but d'améliorer par un accroissement de fahrica 
tiou la position si pénible de la classe ouvrière, il y aurait lieu rgalcment à accorder 
la même exemption à tout Belge ou étranger " possédant deux établissements du 
" même genre ou dépendant l'un de l'autre, L'un a l'étranger, l'autre en Belgique, et 
,. qui transportera de son établissement à l'étruuger, des mécaniques et ustensiles 
,. destinés a améliorer son étnblissement belge. " 
Il nous paraît lJUC, dans ce cas, il conviendrait que le Gouvernement s'assurât que 

I'étahlissement déjà fondé en Belgique est une entreprise sérieuse et non point un 
simulacre de fabrique, établi dans le seul but d'introduire saus droits le matériel 
considérable et d'un système déjà connu d'un établissement étranger. La remise du 
droit ne nous semble devoir être faite qu'après qu'on se serait assuré que les machines 
introduites fonctionnent, 

Il nous semble enfin qu'il conviendrait que l'exemption des droits ne fùt accordée, 
en aucun cas, qu'a ceux qui consentiraient à laisser prendre pour les rendre publics, 
les dessins de la machine introduite; que la plus grande sévérité devrait être mise 
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(afin d'éviter Loule fraude à l'entrée) à constater l'identité des machines introduites 
avec les dessins présentés pour obtenir l'exemption, et, enfin, que toutes ces disposi 
tions soient prises pour un nouveau terme plus ou moins long , sans être rendues 
permanentes. 
Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression <le notre parfaite considération. 
Courtray, le 15 janvier 1844, 

Le président, 
RossEEUW, 

Le seorëtaire, 
füEBlIYCK., 
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Tournay, le :', [anvier 1844. 

Avt"s de la chambre de commerce et des fabriques de Tonrnay. 

MONSIEUR LE JlhNISTRE' 

La loi du 22 février 1834, dont vous nous entretenez dans votre dépêche du 
11 décembre dernier (4• division du commerce et de l'industrie, 11° 339), a douné 
lieu, selon nous, à quelques abus, en favorisant l'entrée en Belgique de certaines 
machines que nos constructeurs auraient pu confectionner aussi bien que les étrangers, 
JI est arrivé aussi , parfois , que l'on a demandé et obtenu l'exemption des droits 
pour des machines qui déjà étaient connues dans le pays. 

Nous pensons clone qu'il fout user avec une &'rande réserve de la faveur accordée 
par cette loi, eu égard surtout aux développements et aux progrès qu'ont acquis les 
ateliers de construction en Belgique. Cette faveur devrait être limitée, selon nous, 
aux constructeurs mécaniciens du pa)'S et aux fabricants étrangers qui viennent 
s'établir chez nous, et qui apportent avec eux leurs machines et ustensiles, mais pour 
une fois seulement. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre1 l'assurance de nos sentiments distingués. 

Le président, 
GILSOl'f, 

Le secrétaire, 
ALLARD, 

5 



( l B ) 

Avis de la ch ambre de com.merce et des [alrrique» de Louoain, 

Louvain, le ~û janvier l 844, 

!Uorvs1EUR LE MINISTRE, 

Par votre dépêche en date du l l décembre dernier, 4, division, n• 339, vous voulez 
bien demander notre avis concernant le renouvellement de la loi tcm pornirc du 
22 février 1834, successivement prorogée pour 3 nus, par celles du 7 mars 1837 et 
29 mars 1839. 

lUalgré les progrès de notre industrie, il est positif que d'autres pays qui suivent 
la même voie ont sur nous une certnine supériorité sous quelques rapports, particu 
lièrement l'Angleterre el la France, dont l'esprit inventif se porte continuellement 
sur les perfectionnements et l'économie des produits industriels; or, comme nous 
avons le plus grand intérêt à les suivre clans cette route, nous croyons que la question 
de proroger ln loi du 22 février 1834 ne présente aucun doute. 

lllais cette infériorité existera-t-elle toujours? C'est cc que nous aimons il l'évoquer 
en doute et cc qui nous porte à demander seulement une prorogation de trois ans. 

Il est vrai que ces importations nuisent pl us ou moins à 110s coustructeurs ; mais 
peut-on astreindre l'industrie en général à leur confier le soin de faire cles objets 
dont ils u'auraicnt pas les modèles, qui, nècessaircmeut , ne présenteraient pas Ies 
rraranties désirables et qui reviendraient à des prix plus élevés à cause des essais ou 
tûtonnernents et peut-être des voyages qu'ils devraient faire pour aller en prendre 
connaissance en d'autres pays? Nous ne le croyons pas: du moment qu'un industriel 
a remarqué un perfectionnement ou une nouvelle invention dans un autre pays, 
on doit lui donner toute latitude désirable et diminuer autant que possible les sacri 
fioes qu'il s'impose pour l'introduire en Belgique, 

Cependant, d'un autre côté, nous ne <levons pas perdre de vue les intérêts de nos 
mécaniciens-constructeurs et du trésor. La loi qui accorde l'exemption des droits 
d'entrée en faveur de l'industrie en rrénéral du pays, doit en même temps assurer à 
nos mécanicieus-construcleurs les moyens de les faire ensuite en Belgique. 

Nous répéterons à cet égard ce que nous avons eu l'honneur de dire par la lettre 
que nous avons adressée à M. De Theux, votre prédécesseur au Département de 
l'Intérieur, en date du 8 août 1839: 

" Après avoir mûrement délibéré sur ce point, nous avons été d'avis que l'exernp 
" tion ne devrait être accordée qu'une seule fois; mais que l'industriel qui voudrait 
,. jouir de cette faveur devrait être tenu à fournir au Gouvernemeut un plan exact, 
,. sur une échelle assez &rande pour pouvoir bien distinguer toutes les parties, et, de 
,. plus, une notice descriptive complète du détail et du jeu des machines. 

~ Ces documents, qui deviendraient la propriété du Gouvernement, serviraient à 
,. vérifier, lors de nouvelles demandes, si des objets semblables n'ont pas déjà obtenu 
,. l'exemption des droits de douanes , et mettraient nos mécaniciens-constructeurs, 
,. auxquels seulement on devrait confier ces pièces, à même d'en confectionner pour 
,. l'usage de notre industrie, 
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~ Nous croyons, Monsieur le .!Uinislre, que ce serait le meilleur moyen de faire 
11 connaître en Belgique la construction des nouveaux procédés ou perfectionnements 
,, inventés à l'étranger, tout en étant le plus favorable au trésor public, n 

De cette manière la loi serait une faveur pour le pays, et non pas seulement pour 
l'industriel ou le mècauioien-constructeur qui aurait importé une nouvelle invention 
o~ un objet perfectionné dont la coustruction ne serait pas connue en Belgique. 

Agréez, etc. 
Le président, 
J. HAMBROUGK, 

Le sec ré taire, 
EuG, STAPl!A.Ell.TS. 
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Avi·s rie la chambre de commerce et des [abrique« de Gand. 

<;und. Io 21 décembre 1843. 

llloNSJEUR LE M Jl'(JS1'RE , 

Eu réponse à votre dépêche du 11 de ce mois, n° 339, nous avons l'honneur de 
vous dire que, dans notre opinion, il y a lieu à rendre permanentes les dispositions de 
la loi du 22 février 1834, qui doivent cesser le 29 mars de l'année prochaine. Nous 
pensons, en effet, que les circonstances et les raisons qui ont motivé l'adoption de la 
loi existent encore aujourd'hui et continueront toujours d'exister, parce que les 
grands pays de fabrication tels que la France, l'Allemagne et surtout l'Angleterre 
continueront toujours lt offrir plus d'avantages aux nouvelles inventions et aux per 
fcctionuements mécaniques, La Belgique doit tâcher de se tenir au courant de ces 
perfectionnements pour pouvoir soutenir la concurrence; et quoique les constructeurs 
mécaniciens aient le plus d'intérêt à introduire de suite ces améliorations dans le 
pays, il peut arriver et il arrive quelquefois qu'elles soient plus tôt connues des indus 
triels, ou bien encore que les constructeurs, craignant de n'avoir pas assez de débit 
pour se couvrir de leurs frais, en négligent l'introduction. Cc motif nous fait penser 
qu'il ne faut pas se borner à accorder l'exemption aux constructeurs-mécaniciens, mais 
qu'il faut maintenir l'état <les choses actuel avec la seule modification qu'on obligerait 
ceux qui out obtenu l'exemption à laisser prendre, pour les rendre publics, les dessins 
de la machine introduite, parce qu'il nous a paru juste que celui qui obtient rende 
un service au pays dont il a reçu un avantage. 

La chambre de commerce et des fabriques, 
VERHAEGIIE DE NAEYER, 

Le membre de la chambre r: de secrétaire, 
N.~J. CLAUS. 
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~o H. 

Avù de la deputation permanente dn conseil provincial du Lnxemhourg . 

. \lion, le al jauvi et 18'14, 

MONSIEUR LE 1\'lINISTR.E, 

Par dépêche du 11 décembre 1843, 4• division, n• 339, vous 11011S faites l'honneur 
de nous demander notre avis sur la question de savoir, s'il y a lieu de rendre perma 
nente la loi du 22 février 1834, successivement renouvelée par celles du 7 mars 18:57 
et 29 mars 1841, qui autorise le Gouvernement à accorder l'exemption des droits 
d'entrée pour l'importation en &énérnl des machines ou ustonsilcs inconnus en 
Belgique, destinés ù des établissements inrligô1H·s. 
Eu ce qui concerne la province de Luxembourg, l'exemption dont il s'agit a étè 

accordée pm· arrêté royal du 6 janvier 1835, pour l'importatiou d'une machine à 
papier continu; mais l'établissement dans lequel cette machine fonctionne, est situé 
dans le G rnnd-Duché , et se trouve ainsi étranger au rnyaurne. D'un autre côté, la 
province ne possède pas d'usine où l'on fabrique des machines mécuniques , etc. Nous 
ne pouvo11s donc qu'user d'une très grande réserve dans l'énonciation de notre 
opm10n. 

Toutefois il nous semble, Monsieur le Ministre, que la loi dont il s'agit ne s'appli 
quant qu'aux machines inconnues en Belgique, et qrte leur inuoduction sans droits 
ne devant avoir lieu qu'avec l'autorisation du Gouveruerne11t, il ne peul y avoir 
qu'avantage pour l'industrie nationale à la rendre permanente. 

Nous croyons aussi qu'il serait convenable de n'accorder l'exemption des droits 
4u'à ceux· qui consentiraient ù laisser prendre, pom les rendre publics, les dessins de 
la machine introduite. 

La cléputahon du conseil promncsat , 
ÛllllA.l'I , président, 

Par la députation, 
Le ,qref!ier, 
PnoTIN. 

G 
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Am'.Y de la oh.ambre rie commerce et de« fabriques de Verviers. 

Vcnicrs, le 30 décembre 1843. 

MONSIEUR LE MtNISTl\E' 

Par la dépêche que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 11 de ce mois, 
4e division, 11° 339, vous nous demandez notre avis sur la question de savoir s'il y a 
lieu de proroger encore, pour un terme limité, la loi du 2-2 février 1834, qui autorise 
le Gouvernement il accorder, dans certains cas, l'exemption des droits d'entrée sur les 
machines, loi déjà prorogée n deux reprises différentes et en dernier lieu jusqu'au 
29 mars 1844, ou bien s'il convient de rendre permanentes les dispositions de cette loi. 

C'est à l'occasion d'une pétition du sieur Danreua , fabricant de tulles à Sédan , 
qui demandait l'exemption des droits d'entrée sur ses métiers et machines, pour 
transporter son industrie en Belgique, que la Chambre des Représentants a été 

· amenée, sur la proposition de la commission d'industrie, à voter la loi en question. 
Il a été clairement démontré pa1· la discussion, que les dispositions de cette loi ne 

pourraient qu'être avantageuses à l'industrie raauufacturière et aux constructeurs de 
machines du pays, et la loi a été adoptée à t'unanùnité moins une voix, par la Chambre 
des Représentants, et à l'unani'mité, par le Sénat. 

Il y aura bientôt di« ans que cette loi est en vigueur, sans avoir donné lieu a 
aucune réclamation, parce que le Gouvernement n'a jamais usé de la faculté, qui lui 
est accordée, qu'avec réserve et après avoir préalablement consulté les chambres de 
commerce des localités intéressées. Enfin, les raisons qui ont motivé l'adoption de la 
loi existent encore aujourd'hui et sont permanentes ; par ces motifs, Monsieur le 
Ministre, nous sommes d'avis qu'il y a lieu de rendre permanentes les dispositions 
dont il s'agit. Mais notre opinion est qu'il ne faut rien y changer, et qu'il ne serait 
pas conforme aux intérêts de l'industrie de n'accorder l'exemption de droits qu'a ceux 
qui consentiraient à laisser prendre, pour les rendre publics, les dessins de lu machine 
introduite, ou d'insérer une disposition en vertu de laquelle l'exemption ne serait 
accordée qu'a des constructeurs-mécauiciens. 

Nous vous prions de recevoir, etc. 
Le prësïdens, 

Aa111A.1,n Sn1101us. 
Le secrétaire, 

J.-B. CLAVA.REAU, 
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N° l O. 

Avt's de la oh ambre de commerce d'Alost, 

i\.loql, l e JO Iévr ier 1844. 

MONSIEUR LE MINISTRE ' 

La nomination officielle des membres formunt le tiers a renouveler de notre 
chambre de commerce, ne nous étant parvenue que le 18 janvier écoulé, ce n'est <fUe 
dimanche dernier qu'elle a pu être reconstituée en nombre complet; par celte raison 
nous n'avons })U répondre plus tôt a la demande que vous uous avez fait l'honneur 
de nous adresser par votre lettre du 11 décembre dernier, 4• division, n° 339, rela 
tivement à la question de savoir s'il y a lieu de prorog·cr encore, ou de rendre 
permanente la loi <JUi autorise le Gouvernement i'i exempter des droits d'entrée le:, 
machines 011 les ustensiles inconnus en Belgique. 

La chambre est d'avis qu'il conviendrait de rendre permanente la loi qui n'était que 
temporaire; atternh que son renouvellement, qui a déjà eu lieu à trois reprises, 
prouve suffisamment sou utilité et cela d'autant plus que le Gouvernement conserve 
toujours le droit de demander sa révocation, s'il reconnaissait des inconvénients dans 
son application. 

Notre opinion est, qu'il convient de faire la part la plus large à la libre introducnou 
des machines inconnues dans le pays; qu'astreindre l'introducteur il l'obligation de 
faire conuattre les avantages qu'il eu relire, c'est lui ôter le principal stimulant qui 
l'engage a les importer. Toutes les fois qu'il existera un avantage marquant, par 
l'emploi des nouvelles machines, ceux qui auront intérêt à se les procurer sauront 
bien trouver moyen de les tirer de la source d'où le premier introducteur les aura 
obtenues. 

Quant a la disposition eu vertu de laquelle l'exemption ue serait accordée qu'a des 
constructeurs- mécauiciens , les motifs que nous venons d'exposer nous portent à 
refuser celte exemption, parce que ce serait créer une espèce de monopole l{UÎ for 
merait obstacle aux encouragements, que, dans notre opinion, il convient d'accorder, 
autant que possible, à I'introduction de ces machines. 

Veuillez agréer, etc. 
Le président, 

CUMONT. 

Le secrëtaire , 
.Ba Ul'UU.11. 
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Avi's rie !a chambre dr oomms rce de Lù!ge. 

M0Nsurn11 r.u Mm1s'I·11.n, 

Nous avons été appelés, par votre dépêche du l l déceniln-o deruicr, 4° division du 
commerce et de l'industrie, 11° 339, a examiner si les eirconstauoes et les raisons qui 
ont créé la loi trnnsitoire du 2'2 fèvrier 1834, sur l'entrée en franchise des machines 
d'inveutio n nouvelle, existent encore aujourd'hui; si elles sont pcnnancntes et s'il 
peut être utile de sanctionner définitivement le principe de celle loi, avec certaines 
modificntious qui nous soul indiquées. 

Ou ne peut ignon·1·, Monsieur le Ministre, que l'Angleterre ne soit toujours au pre~ 
micr rang, dans le champ de l'industrie, par ses moyens mécaniques et par ses 
procédés de faln ioution , que nous ne soyons coustarnmcnt obligés à recourir a ses 
inveutions , qu'une voie de prorçr<'.·s ue soit érrnlcmenl suivie partout où l'industrie joue 
un rôle, et qur. nous ne trouvions des modèles chez les divers peuples qui se livrent à 
la production. 
Il n'est donc pas douteux, à nos yeux, que la position assignée a la Belgique, lors 

du vote de la loi, n'ait continué à subsister, qu'elle n'apparaisse encore aujourd'hui 
dans des rapports à peu près identiques et qu'elle ne vienne récluuicr uue même 
vig·ilauee de la pml de nos industriels. 

Ce serait mal apprécier cette situation que de lui supposer des causes purement 
exceptionnelles ou trausitoires ; car ce serait poser une limite, quand les faits viennent 
démontrer de toutes parts que le génie <les inventions tend, chaque jour, à s'étendre. 

Dès 101 s, el nonobstaut l'étal d'avancemeut de ses propres ateliers de construction, 
la Belgique industrielle doit continuer à être attentive à ce mouvement, puisque c'est 
au prix des emprunts qu'elle va faire chez ses rivaux, qu'elle doit bien souvent 
de se tenir dans la lutte qu'elle rencontre sur les marchés au dehors. 

De ce point de Hie, on ue peul méconnattre, Monsieur le Ministre, dans la loi 
indiquée, un caractère de prévoyance qui répond directement à cette existence et aux 
nécessités qu'elle vient révéler, et l'on doit désirer d'en voir le principe conservé dans 
notre code économique. 

Néanmoins, à côté des résultats utiles qu'elle assure, il faut le dire, on craint des 
abus préjudiciables à nos propres ateliers de construction. Divers faits ont été signalés. 
Nous remarquons, pour notre part, dans le relevé que vous avez bien voulu nous 
communiquer, que des exemptions ont été accordées pour des grues, des cliaudieres, 
des machines à vapeur, et nous nous demandons si c'est bien conforme au but de 
la loi; car ces instruments présentent-ils quelque chose de nouveau ou quelque 
difficulté pour nos constructeurs? Pour l'avenir et afin de rassurer des intérêts qui 
seraient justement inquiétés, la loi devrait expressément mentionne!' que les chau 
dières, les moteurs et même les parties accessoires d'une machine quelconque , qui 
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pourraient être construites ici, 11e participeront jamais à l'exemption que les machines 
ù v:ipeur e11 seron l aussi tout à fait exclues. Ott recourrait aujourd'hui à l'étranger 
sans néccssi té pour le eenrc de machine a vec lequel nos mécaniciens se sont particu 
lièrcmen t fa miliarisés, En formulant la loi nouvelle de la sorte, sans pour cela rien lui 
ravir de son esprit et de sou utilité, on parviendrait a concilier l'intérêt de l'industrie 
et du constructeur. 

Nous ne ~royons pns, 1'11onsieul' le Ministre, qu'il conviendrait de la revêtir encore 
d'u11 caractère per mancnt , surtout au moment où l'Angleterre YÏCut de rendre libre 
la sortie de ses machines; en semblable matière , il peut être sage de ne procéder 
qu'avec des circonstances, pour ainsi dire, existantes et de réserver quelque chose n 
l'expérience. On pourrait , selon nous, se borner encore cette fois à ne la proroger 
<1ue pour un terme de trois années. 

Mais nous estimons comme vous, Monsieur le l\'.Iinistre, qu'il conviendrait , dam 
l'esprit d'une scrnblnble législation, d'obliger à reudre publique la machine affran 
chie, pendant un temps assez court, et dans tel local du lieu d e son domicile que 
l'impétrant choisir ait , afin de ne pas nuire à la discipline et aux habitudes intérieures 
des ateliers ou de froisser des secrets. Notre rapport du 25 septembre 1839, sur l<' 
même objet, en uvnit d<'·jà renfermé la proposition; et, comme alors, nous jugeons 
que ce serait enlever a l'exemption toute apparence de privilège et lui fournir, en 
même temps, un nouveau degTé d'utilité. 

Mais serait-il autant rationnel de réserver dorénavant le bénéfice de la loi aux 
coustructeurs ? Selon nous, cette exclusion du folnicaut, plus apte à apprécier les 
nécessités de sa position et plus directement iutéressé à surmonter les obstacles , 
ne serait 11i équitable ui fondée sur aucun motif réel. Elle vicnrlrnit enlever a la loi 
sa portée et ses principaux avantages. Ses ateliers de construction, au surplus, ne 
peuvent se séparer de la prospérité <les fabriques qui les alimentent, et tous ont 
intérêt à ce qu'aucun ne soit exclu. 

Nous serous, <lès lors, à demander la suppression de celle clause insérée daus l'art. 2 
de la loi en vigueur : " La remise ne sera définitivement accordée qu'à la mise en 
,, œuvre des mécaniques. » 

Parce que ce serait atteindre, au contraire, le mécanicien qui est entièrement hors 
d'état, p~r le but de sa profession, d'y pouvoir satisfaire. Cette restriction n'est, du 
reste, nullement nécessitée, puisqu'il faut admettre <1ue toute machine construite 
dans le pays, ou bien venue d'ailleurs, u'a pas uu autre motif que de servir à l'indus 
trie, el que celte condition esL entièrement remplie, soit qu'on fasse fonctionner la 
machine dans une fabrique, soit qu'on se borne a l'exposer eu modèle clans un atelier 
de construction. 

D'après ce qui précède nous n'hésiterons pas à conclu l'e ù ce que la loi en question 
soit prorogée poul' un nouveau terme de trois années, en y stipulant : 

1° Que les chaudières, ou les tubes bouilleurs, les moteurs et les parties accessoires 
de toute machine qui peu veut être construites dans le pays, ne purticiperont pas à 
I'exemption ; 

2° Que 1€s machines à vapeur eu seront entièrement exclues ; 
3° Que l'exemption ne sera accordée que pour une seule machine d'une espèce en 

faveur du même établissement; 
4° Que la machine, introduite en franchise, sera rendue publique pendant un 

terme de deux mois, dans tel local de son domicile que l'impétrant choisira, à partir 
d'un avis douné par le Momteur et dans un journal de la localité ; 

5° Que la frsnchise sera accordée au mécanicien et à l'industriel sans distinction, 
7 
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La chambre reste convaincue, Monsieur le Ministre, que la loi, ainsi modifiée et 
appliquée avec sobriété, est destinée à assurer des résultats utiles à notre industrie. 

Veuillez agréer, etc. 
Le prësïdent , 
J ,-J, ÛRBA.l'I", 

Par la chambre : 
Le secrëtaïre, 
FRÉJ>, G11,MAlh 
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Avis de la oùambre de commerce et des fabriques de lJf oru . 

lllon8 1 le 4 février 1844, 

MoNSIElJR LE M1N1s'rRE , 

L'examen des questions posées dans votre dépêche du l t décem bre dernier 
(4• division, n° 339), a été confié aux soins d'une commission prise dans le sein de 
notre collége, qui s'en est occupée avec toute l'attention que comporte cette grave 
matière. Nous avons l'honneur de vous adresser le rapport qu'elle a fait à ce sujet et 
dont les conclusions ont été adoptées à l'unanimité dans notre séance de ce jour. 

Veuillez agréer, l\1onsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le président, 
LEGRAND-GOSSART. 

le secrétaire, 
Cu. SA1NCTELETTK, 

Rapport a la chambre de commerce de 1'fons, aur la prorogation rie la lot" du 
22 février 1334, relative à l'introduction en franchise de droit des maclunes 
inoonnuee, 

MESSIEURS, 

Dans votre séance du 21 janvier, vous avez chargé une commission de cinq membres 
de vous adresser un rapport sur la question de savoir s'il y a lieu de proroger ou 
même de rendre permanentes, les dispositions de la loi du 22 février 1834, et sur les 
questions accessoires traitées dans la dépêche de M. le Ministre de l'intérieur, en date 
du Il décembre dernier, n° 339, 4• division. 

La loi du 22 février 1834, déjà prorogée en 1837 et en 1840, autorise le Gouver 
nement à accorder l'exemption des droits d'entrée: 

1 ° u A tout Belge ou étranger qui introduit des machin es ou des ustensiles, inconnus 
,. en Belgique, pour l'établissement d'une industrie nouvelle ou le perfectionnement 
,, d'une industrie déjà connue; 
2°,. A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même genre ou 

,, dépendant l'un de l'autre, l'un à l'étranger, l'autre en Belgique, et qui transportera 
11 de son établissement situé à l'étranger, des mécaniques ou ustensiles destinés à 
,. améliorer son établissement belge. 1, 
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Les :nant:irre!> uccordés pu1 cclt o loi cesseront le 20 mars prochain, si elle n'est 
point renouvelée. 

Y a-t-il lieu de la prnroger encore? 
Tel est le point sur lequel M.. le Dlinistre de l'Intérieur vous demande un avis 

moti vé. 
Votre commission est unan imomcnt d'avis que les motifs que le Gouvernement a 

fait valoir trois fois <li'jù devant les Chambres soul permanents de leur nature, indé 
dépendants de la situation et des progrès de nos ateliers de construction, et que, par 
conséquent, il y 11 lieu non seulement a prorog0r la loi du 22 février 1834, mais même 
à c11 rendre les dispositions permanentes. 

En effet, lYJcssicurs, il ne s·a~it ici que de machines ou uslcnsilcs inconnus el, dans 
l'iutérêt même de nos ateliers de construction, il est à désirer que ces machines et 
ustensiles puissent eutrer en franchise de droits, parce quc~nos constructeurs mécani 
ciens les exécuteront beaucoup plus focilcrncnt d'après des plans levés par eux sur les 
machines elles-mêmes que d'après les plans et descriptions qu'ils en trouveraient 
dans les auteurs même. 

C'est assez vous dire, Messieurs, que votre commission est d'avis c1ue I'exemptiou 
de droits ne doit ètrc accordée qu'à charge de consentir a laisser prendre, pour les 
rendre publics, les dessins de la machine introduite; votre commission DC croit toute 
fois pas qnc l'exemption doive être restreinte aux constructeurs-méceniciens , elle 
pense que ce serait mettre les perfectionnements d'une industrie à la discrétion de 
l'autre et s'écarter des véritables motifs de la loi. Elle désire que l'exemption soit 
accordée à quiconque introduit une machine nouvelle. 

Volre commission a été également unanime pour demander que les termes maclun» 
inconnue soient pris dans leur acception la plus rigoureuse et qu'une disposition soit 
insérée dans la loi pour éviter que, sous prétexte de perfectionnemeut et au moyen de 
légers ou insiguifiauts changements. on n'introduise en franchise des droits des ma 
chines déjà connues et eu usage clans le pays. 

Enfin, votre commission émet le voeu c1ue l'introduction d'une machine inconnue 
soit toujours rendue publique et que l'iutroducteur soit obligé, pendant un certain 
délai, d'en laisser prendre les dessins par les consu-ucteurs-rnécaniciens du pays qui se 
présenteraient a cet effet. 

Mons, le 31 janvier 1844. 

SAINCTELETTE' 

LEGRAND -GossA&T, 
Co LEN nuax, 
LEGl\A'ND. 
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N° 13. 

Avi1 de la chambre de commerce de Termonde. 

'l'errnondo I le 21 février 184.4. 

Mol'i'SIE\JR LE M1NJSTRE, 

Nous nous empressons de répondre à votre très estimée dépêche du 17 de ce mois, 
4• division, 11° 339, que par le rapport que nous avons eu l'honneur de vous adresser 
sous la date du 14 du courant, n° 89, ensuite de votre demande du 8 du même mois, 
3• division, n• 5807, concernant les droits d'entrée sur les machines et mécaniques 
en générnl, nous avons également rencontré le contenu de votre précédente missive 
du 11 décembre dernier, en faisant connaitre que notre opinion est : " qu'il y a lieu 
de maintenir ln loi spéciale qui admet en franchise de droits les machines et méca 
niques inconnues en Belgique, en l'appliquant avec toute la rigueur utile à la protec 
tion duc à nos ateliers de construction, et avec la restriction nécessaire à notre fabri 
cation ou industrie. 

Nous avons l'honneur de vous prier, Monsieur le Ministre, <l'agréer l'assurance de 
notre profond respect. 

Le président de la chambre, 
DELWAl\T• LANDAS, 

Le secrétaire, 
DEHEI\DE. 

8 
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N° 14. - 
Avis de la obombre de commerce de St-Nicolas. 

St-Nicolas Ile 31 janvier 1844. 

1UONSIEUR. LE MINISTRE, 

La chambre de commerce de ce ressort ayant délibéré sur le contenu de votre 
dépêche du Il décembre dernier, 4° division, u0 339, concernant la question de 
savoir : s'il -y a lieu de pr01·oger encore ou de rendre permanente la loi qui autorise 
le Gouvernement à exempter de droits d'entrée les machines et ustensiles inconnus 
en Belgique, nous avons l'honneur de vous faire connaître son avis, qu'il y u lieu de 
proroger pour trois nouvelles années la loi dont il est fait mention, dans le sens des 
arrêtés antérieurs, 

La chambre pense que, bien que la pet·manence de la loi citée ne présente pas de 
grands incouvenients, il est toujours préférable, au moins pour quelque temps encore, 
de maintenir la mesure provisoire pour un nouveau terme triennal. 

La chambre de commerce, 
P.-A. BoEYÉ, président. 

Le seorëtaire, 
L. VAR LA~DEGilE~. 
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Avis de la chambre de commerce d'Ostende, 

Ostende , le 19 d èc emlu e 1843. 

Mo~srnua LE M1N1s1·RE , 

Par votre lettre du 11 de cc mois, 4° division, n° 339, vous nous faites l'honneur 
de nous demander notre avis sur les points de savoir : 1 ° s'il y a lieu de proroger la 
loi temporaire du 22 février 18'34, accordant l'exemption des droits d'entrée sur des 
machines ou des ustensiles de mécanique inconnus en Belgique; 2,o dans l'affirma ti ve , 
si la loi doit rester temporaire ou devenir permanente. 

Tout en reconnaissant les progrès, le perfectionnemcut el le grand mérite des 
établissomeuts de ooustruotion de machines en Belgique, nous croyons que, dans 
l'époque actuelle d'inventions, il faut encore s'attendre à voir surgir à l'élrau5·e1· des 
découvertes nouvelles qu'il sera de l'intérêt de l'industrie belge d'importer au pays. 

En vue de cet intérêt et des sacrifices que l'industrie doit faire pour s'approprier 
un appareil inconnu, il nous semble qu'il y a lieu de proroger les effets de la loi qui, 
toutefois, devront rester temporaires, afin de donner lieu à examiner de nouveau uuc 
question à laquelle des circonstances à survenir pourraient, avec raison, donner une 
autre solution. 
Quant à n'accorder la faveur de l'exemption de droits qu'à celui qui consentirait 

à laisser prendre, pour les rendre publics, les dessins de la machine à introduire, ou 
bien de n'accorder cctle exemption qu'à des constructeurs- mécaniciens établis en 
Belgique, nous pensons qt1e l'une ou l'autre de ces réserves pourrait être laissée par 
la loi à la seule appréciation du Gouvernement qui, d'après le cas, jugera à quel 
industriel, fabricant ou mécanicien, et sous quelle condition l'exemption de dro.ts 
doit être accordée. 

Agréei, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre respect. 

La chambre de commerce : 
Le secrétaire, 
M. H,UIMAN. 
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N° 16. -~ 

Aot"s de ta chambre de commerce et des faln·i·q1tes de Clwrleroy. 

Lhm leruy , le 27 janvier 1844. 

MoNSIEUil LE M1NJS1'l\E, 

Vous nous demandez par votre lettre <lu li décembre dernier, 4° division, n° 339, 
s'il convient de renouveler pour trois ans la loi du 22 février 1834, prorogée pour 
Je même terme par les lois rles 7 mats 1837 et 29 mars 1841, autorisant le Gouver 
nement à accorder l'exemption des droits d'entrée : 

l O A tout Belge ou étranger qui introduit des machines ou des ustensiles inconnus 
eu Belgique, pour l'établissement d'une industrie nouvelle ou le perfectionnement 
d'une industi ie déjà connue; 

2° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même genre ou 
dépendants l'un de l'autre, l'un à l'étranger, l'autre en Belgique, et qui transportera 
de son établissement situé à l'étranger des ustensiles ou mécaniques destinés à amé 
liorer son éteblissemcnt belge. 

Nous croyons que la loi du 22 février 1834 a produit de bons résultats, et pour· ce 
motif, nous croyons devoir en demander le renouvellement. Nous vous ferons remar 
quer toutefois, Monsieur le Ministre, qu'il est errivé assez fréquemment que, par une 
interprétation trop large des dispositions légnles, des machines étrangères ont été 
introduites dans notre pays en franchise de droits, comme ne faisant qu'un seul tout, 
et que parmi elles, il s'en trouvait d'une fabrication facile et connues depuis long 
temps. Il conviendrait de se mettre en garde contre un pareil abus. Il est arrivé ainsi 
que des machines à vapeur ont été exemptées des droits d'entrée, parce qu'on les 
considérait comme l'accessoire cle la machine inconnue introduite, et le bénéfice de 
la' loi ne devait pas, pensons-nous, être appliqué en cette occurrence, si ce n'est à la 
partie nouvelle seulement. L'industrie, intimement liée aux perfectionnements méca 
niques, aura toujours besoin et intérêt de faire venir du dehors des machines perfec 
tionnées, pour la fabrication desquelles il faut un outillage spécial, dont nos construc 
teurs ne possèdent pas les modèles ou qu'ils ne pourraient pas construire en donnant 
les garanties nécessaires, ni aux mêmes prix que l'étrauger. Les avantages accordés 
var la loi de 1834 doivent donc être maintenus. 

Nous terminons, Monsicm Je Ministre, en faisant des vœux pour que le Gouverne 
ment n'accorde l'exemption des droits qu'à ceux qui consentiraient à laisser prendre, 
pour les rendre publics, les dessins de la machine introduite. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le prësident; 
JULES Farson. 

Le secretaire, 
HA:BA.RT, 
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N° 17. 

Avis de la chombre de commerce et des fabriques de Bruges. 

Bruges , le 2.8 décembre 1843. 

MoNsrnua LE MINISTRE , 

Satisfaisant a la demande que vous nous faites par votre lettre du 11 du courant, 
n~ 389, 4• division, nous avons l'honneur <le vous informer que, d'après notre opinion, 
il convient , non pos de prororrcr la loi du 22 février 1834 pour un nouveau terme 
de quelques années, mais de lui donner un caractère permanent, 
En effet, Monsieur le Ministre, la prospérité de notre industrie est trop intimement 

liée aux perfectionnements mécaniques que peuvent inventer les nations étrangères, 
pour n'avoir pas constamment un pressant intérêt à protéger l'introduction du dehors, 
des machines perfectionnées que les ateliers du pays ne construisent pas. 

Quels que soient d'ailleurs les progrès faits ou à foire pal' nos établissements natio 
naux pour la construction des mécaniques, il conviendra toujours de ne pas limiter 
à eux seuls la source où nos industriels pourront puiser les perfectionnements qui 
leur seront constamment nécessaires, pour soutenir la lutte sur les marchés extérieurs 
avec l'industrie étrangère, 

Nous voudrions aussi, l.l'Jonsieur le Ministre, que par une disposition nouvelle à intro 
duire dans la loi, le Gouvernement fùt autorisé à accorder la remise des droits pour 
l'introduction des machines ou ustensiles déjà connus dans le pays, alors qu'il sera 
prouvé que nos ateliers nationaux n'auront pu ou voulu les construire. 

Ce qui nous porte à faire celle proposition , monsieur le Ministre , c'est que nous 
fûmes dans le cas, il y a quelques années, d'avoir à placer une grue en fer au bassin 
de cette ville pour l'usage du commerce; pareille grnc existait déjà à Anvers, et, 
malgré la facilité qu'avaient nos constructeurs nationaux de se servir de ce modèle, 
aucun d'eux ne voulut entreprendre d'en fournir une semblable et nous fûmes forcés 
de nous la procurer en Angleterre. 

Quoique la loi de 1834 ne fût guere applicable dans ce cas, la franchise des droits 
nous fut cependant accordée, ce qui était d'ailleurs de toute équité; mais aujourd'hui 
qu'il s'agit d'une révision de cette loi, nous pensons qu'il est opportun de prévoir 
cette éventualité. 

Quant à la question de savoir s'il conviendrait de n'accorder la franchise des droits 
qu'à ceux qui consentiraient a laisser prendre, pour les rendre publics, les dessins de 
la machine introduite, ou d'insérer une disposition en vertu de laquelle l'exemption 
ne serait accordée qu'à des constructeurs-mécaniciens; nous pensons que ce projet est 
inadmi'ss1:hle. D'abord chacun doit être libre d'introduire à faveurs égales un perfec 
tionnement quelconque dans l'industrie qu'il exerce, qu'il soit machiniste ou simple 
fabricant; et puis, si l'introducteur était tenu de livrer les dessins de sa nouvelle 
machine, il en résulterait l'obligation pour lui de livrer à la publicité, pour gag11el' 
quelques centaines de francs, un secret qu'il aurait acheté peut-être aux dépens de 
sacrifices dix fois plus forts, ce qui le mettra il dans le cas, ou de se désister <le la faveur 

9 
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que la loi aurait voulu lui donner, ou de renoncer entièrement à toute acquisition 
de l'espèce; dans l'un ou l'autre cas, le but de la loi serait manqué et c'est pourquoi 
nous pensons que pareille obligation ne pourrait être imposée, que pour autant 
qu'une indemnité équitable fût payée par celui qui demandera le dessin, indemnité 
qui devrait être fixée entre parties comme cela se pratique en matière de brevets. 

Agréez, Monsieur le Ministre, les assurances de notre considération distinguée. 

Le président, 
RoELS. 

Le eecrëtaire, 
DE LESGLUZE. 
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Am's de la chambre de commerce et des fabriques de Brtucelles. 

Bruxelles, le Jor f(,vric1 1844 

MONSIEUR LE MINISTRE? 

Par dépêche du l l décembre dernier, 4° division, n° 339, vous nous avez fait 
l'honneur de nous demander notre avis sur une nouvelle prorogation de la loi du 
22 février 1834, qui autorise le Gouvernement à exempter des droits <l'entrée les 
mécaniques inconnues dans Îe pays que des industriels seraient dans le cas d'y intro 
duire de l'étranger. 

La première question que vous nous posez. est celle-ci : u Les circonstances et les 
" raisons qui ont motivé l'adoption de la loi existent-elles encore aujourd'hui r » 
Nous répondons affirmativement cl sans hésitation , parce que l'industrie de la 

Belgique a encore aujourd'hui, aussi bien qu'en 1834, le plus (jrand intérêt à faire 
venir de France cl d'Angleterre des machines inconnues dans le pays, ou de la 
construction desquelles les mécaniciens nationaux ne se sont point encore occu pés. 

Dans la position toute spéciale où l'industrie de la Belgique se trouve placée, elle 
doit ou s'anéantir ou faire les plus grands efforts pour arriver it la production a bas 
prix; or, pour atteindre cette condition , i'l faut nëcessairement qu;elle suive avec 
attention tous les proqrés des peuples rïoaue en industrie et qu~ elle puisse se procurer 
leurs meilleurs procédés. 

Votre seconde question est celle de savoir, Monsieur le Ministre, " si les motifs de 
la loi tiennent à une situation exceptionnelle et transitoire? ,, 

Notre réponse est négative, parce qu'il est notoire que le mouvement industriel 
de la France et de l'Angleterre est et sera toujours plus considérable que celui de la 
Belgique, et que, par conséquent, notre industrie aura souvent intérêt à foire venir des 
machines de l'un ou de l'autre de ces deux pays. 

Cette vérité reçoit encore une nouvelle force par le fait que nos constructeurs 
nationaux négligent très fréquemment de s'occuper de la construction de mécaniques 
réclamées par notre industrie, alors même qu'elles sont tombées dans le domaine 
public; soit parce que les brevets d'invention ou d'importation en sont expirés, soit 
parce que les brevetés ne se sont pas conformés aux conditions qui leur étaient 
imposées et particulièrement à celles qui leur imposent l'obligation de faire confec 
tionner l'objet de leur brevet dans l'intérieur du pays. 

Toutefois comme il s'agit, en prorogeant la loi qui nous occupe, d'encourager les 
fabricants qui font usage de machines, sans nuire à ceux qui les const misent, il 
importe que le Gouvernement soit parfaitement éclairé sur le point cle savoir si les 
machines importées, en faveur desquel les on réclame l'exemption des droits, ne sont 
point analogues à celles <JUC l'on construit dans Je pays? Pour parvenir à cc but, nous 
estimons qu'il y aurait lieu d'ajouter ou texte actuel de la loi l'obligation de con 
sulter les chambres de commerce des localités dans le ressort desquelles la demande 
aurait eu lieu, et les machines importées devraient être mises en usage. 
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Subsidiuircmcnt vous nous Ciii te s encore l'honneur de nous demander, monsieur le 
i'\Ji11islrc, "s'il serait conforme aux intérêts de l'industrie et aux vues qui ont présidé 
,, ù la loi, de n'accorder l'exemption <le droits qu'à ceux qui consentiraient à laisse!' 
,. prendre, pom les rendre publics, les dessins de la machine introduite ou d'insérer 
)' une disposition en vertu de Ia qucllc l'exemption ne serait accordée qu'à des con 
" structeurs-mécaniciens? 11 

Nous répondrons encore ne9ativement, parce que ce serait entraver le mouvement 
de l'industrie en refroidissant l'ardeur des fabricants disposés à suivre les progrès 
faits à l'étranger, et que, d'ai lleuts, l'abscnoe de publicité des machines nouvelles ne 
peut présenter aucun inconvénient rrrave, puisque tous les fabricants du pays ont la 
faculté de se procmrr les mômes mécaniques, si elles ne font pas l'ohjct d'un brevet 
obtenu en Delgiquc, et que si dies c11 font l'objet, il fout, aux termes des lois, que 
leur construction ait lieu dans un court délai et daus des ateliers établis dans le pays, 
sous peine de déchéance du brevet. 

D'après les considérations t{ ue nous venons d'exposer, nous pensons, Monsieur Je 
IHinistre, qu'il y a Ueu de rendre permanentes tes disposïtians de la lot' sur laquelle vous 
nous avez faû l'honneur de nous consulter, en! ajoutant la modification que nous 
avons indiquée ci-dessus. 

Veuillez agréer, Monsieur le ]Iinistre, le nouvel hommage de notre haute considé 
ration. 

Le prësident 7 
V 4-NDEI\ELST, 

Le secrétaire, 
LAMQUET. 
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~o 1 U. 

Avis de la députai/ou 71ermnnento du conseil provincùtl du, Lùnhowrg. 

Ilasselt , le 12 jauviet 18'11 

MoNSIEUR LE MINIS'rl\E , 

Pui' votre circulaire du 11 décembre dernier, 4• division, n° 339, vous nous faites 
l'honneur de nous consulter sur· la question de savoir: s'il y a lieu de proroger encore 
les dispositions de la loi du '2'2 février 1834, nutorisunt le Gouvernement u uccorrlr-r 
l'exemption des droits d'entrée: 

1° A tout Belge ou étra11gcr qui introduit des machines ou des ustensiles inconnus 
c11 Belgique, pour l'étahlisscmeut d'une industrie nouvelle ou le perfecuonnement 
d'une industrie déjà connue; 

2° A tout Belge ou étranger possédant deux établissements du même genre ou 
dépendants l'un de l'autre, l'un à l'étranger, l'autre en Bclgique , et qui transportera 
de son établissement situé il l'étra ngcr , des mécaniques ou ustensiles destinés à amé 
liorer son établissement belge. 

Bien que l'examen de ces questions exige des conuaissauces pratiques qui nous 
manquent el que nous ne possèdrous pas Lous les éléments nécessaires pour les 
résoudre avec une parfaite cou naissance de cause, nous nous c-mpressons néanmoins, 
afin de satisfaire au vœu exprimé dans votre circulaire précitée, de vous transmettre 
notre avis motivé. 
Le combat que les machines out eu à soutenir est aujourd'hui terminé a leur 

..ivantage. Ceux qui leur reprochent encore de ravir à l'ouvrier son travail et son pain, 
d'exagérer la production au poiut <l'amener l'encombrement et de provoquer ainsi 
des catastrophes dont les industriels même sont les victimes, sont peu nombreux et 
leurs récrimiuations n'ont plus guère de retentissement. Leur utilité, si elle est 
eucore discutée, n'est presque plus niée, et tous les Gouvernements rivalisent de zèle 
pour les répandre chez eux autaut que possible. La Belgique n'est pas entrée la 
dernière dans cette voie de progrès. 

Les manufactures des machines ont pris chez 11011s, depuis 1815, un développe 
ment ex traordi naire , qui est dù tant à la protection que cette industrie a trouvée 
dans 1n législation hritannique , défendant la sortie des produits anglais, qu'à l'appui 
qu'elle a reçu, déjà avant la révolution, du Gouvernement et de la législature du pays. 

Sous le rapport mécanique, la Belgique ne le cède à aucun peuple sui· le continent. 
Nous avons eu chez nous des fabricants, et nous a vous encore des établissements 
dont il est inutile de citer les noms parce qu'ils sont devenus européens. 

Nos machines peuvent supporter la comparaison avec les meilleures qui existent, et, 
à l'exception de l'Angleterre, elles franchissent les frontières de tous les États d'où 
ils ne sont pas exclus par des droits prohibitifs, On est donc autorisé à se demander, 
si une industrie, parvenue à un tel degré de perfection, a encore besoin d'être pro 
tégée contre l'étranger? Et on est d'autant plus fondé a poser cette question qu'en 
Angl,1tun1:e., q~e la Belgique n'est pas encore parvenue à surpasser ni à égaler, la 
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-;01 lie des muohiues , <l'abord interdite ritrourcuserneul, u'est accordée lJLW sut· uuc 
autorisation spéciale. ltiais cornrue le relevé de l'importation des machines :wglaiscs 
depuis 1830, tend a prouver que nos ruanufacun-iers ne peuvent pas lutter avec 
avantage contre leurs formidables rivaux, 011 csl forcé d'admettre qu'ils out le droit 
d'être placés sui· la mèrne lig·nc que Lous les autres industriels du pays et de conserver 
]a protection dont ils jouissent contre l'ètranger. Mais 11e serait-il pas permis de faire 
une exception en faveur de l'étranger, mèrne du Belge qui introduit des machines 
nouvelles inconnues dans le pays? y aurait-il de l'inconvéuient a maintenir les dispo 
sitious de la loi du 22 février 1834? 

Nous pensons que cette exception peul être admise sans inconvénieut. 
Nous avons reconnu que rnaluTé les prog1·t's remarquables faits pal' les rnauufuc 

tures des machines de notre pays, elles doivent céder le pas ù celles <lu royaume 
hritauniq uc, Les Angluis l'e111 porte ut encore pom· le 1i ni; leurs ouvriers sont pl us 
instruits et leu!' outillage est meilleur. li peul donc arrive!' qu'en dehors du pays on 
perfectionuc des ustensiles ou machines déjà établis chez nous ou qu'on eu invente 
que nous ne couuaissons pas; au lieu de repousser ces découvertes , il est <le notre 
intérêt bien entendu de les accepter avec reconnaissance, afin de provoquer l'imi 
tation. L'introduction des nouvelles machines, d'après les termes et l'esprit de la 101 

de 1834, ne peut que contribuer à la prospérité de nos nombreux établissements 
industriels sans nuire a la fabricatiou spéciale des machines, puisque l'exemption des 
droits est subordo uuée à une espèce d'enquête à foire par le Gouvernement, et qu'elle 
ne peut être accordée que pom des machines modèles el non pas ù plusieurs 
machines semblables introduites simultauémeut. 

Sous cc rapport, la loi de 1834 ne nous paraît pas avoir toute I'importuuce que 
beaucoup de personnes veulent lui donner, puisqu'il est libre à tout le monde 
<l'acheter ces machines modèles eu paya11L les droits dont elles sont frappées; et si 
nous demandons le maiutieu des dispositions de cette loi, cc n'est pas autant à cause 
du résultat utile qu'elle doit avoir que par le motif qu'en encourageant l'introductiou 
de nouvelles machines, elle rend hommage aux services rendus ù l'iudustrie par l'art 
mécanique et tient l'attention publique éveillée sur ceux qu'il est destiné à rendre à 
l'avenir. Nous estimons aussi qu'il n'y a pas lieu de modifier ni d'abroger la loi du 
22 février 1834 quant au second point, qu'elle rcgle et poui· lequel elle a été prin 
cipalernent conçue, L'utilité de la disposition qui autorise l'étranger ou Je Belge 
possédant deux établissements, l'un à l'étrange!' et l'autre en Belgique, à transporter, 
sans être tenu de payer des droits d'entrée, de son étahlissement situé à l'étranger 
des mécaniques ou ustensiles destinés à améliorer son établissement belge, nous 
paraît iucontestable. Elle doit avoir pour effet d'appeler parmi nous des industriels 
étrangers, et au lieu de créer des manufactures à grauds frais et avec beaucoup de 
peine, nous eu trouverons au-delà des frontières que nous pourrons implanter toutes 
formées dans le pays. 

Comme nous ue vo-yous aucun iuconvénieut dans la stabilité de la législation sur 
cette matière, nous estimons en dernier lieu qu'on peut enlever aux dispositions de 
la loi de 1834 leur caractère trar sitoire el les rendre permanentes. 

La députation permanente, 
DE CECIL, 

Par la députation: 
Le gre/lier provincial, 

V Al'( CA.UBERG, 
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N° 20. 

A.uycrs, 1 e 12 ft•vric1· 181.4. 

A vi's de la oh ambre de commerce et des fabriques d' Auven. 

MoNSIEUR LE ni1.NISTRll, 

Par la lettre que vous nous avez fait l'houueu r <le nous adresser le 6 février, 4e di~ 
vision, n° 339, vous appelez notre atten Lion sur la prochaine expiration du terme 
pour Icq ucl lu loi du 7 mars 1837, prorogée e11 J 841 , autorise le Gouvernement il 

exempter des droits d'entrée les machines inconnues" dans le pays. Vous demandez 
notre _avis sur la question de savoir s'il serait utile de prorog-cr celte loi, et, dans 
l'alternative, s'il ne conviendrait pas de la rendre permanente au lieu de transitoire. 

La condition la plus essentielle au développement des diverses branches de notre 
industrie nationale, c'est do se mettre au niveau de tous les perfectionnements de 
l'industrie similaire en France, eu Auglctenc, en Allemagne, ctc.; c'est le seul moyen 
de pouvoir écouler nos produits, en concurrence avec ces nations rivales, sui· les mar 
chés étrangers. Cette cousidèrntion doit nous faire applaudir à toutes mesures suscep 
tibles d'encourager l'application en Belgique des découvertes que la fabrication a 
faites a l'étranger; et, dans ce but, il nous semble juste et tout à fait conforme à 
l'intérêt gértéral que la disposition législative qui permet d'afh-anchir de tout droit 
d'entrée les machines ou usteusi les inconnus dans le pays, soit main tenue. Cette 
franchise n'est, le plus ordinairement, qu'un faible dédommag·emeut des sacrifices 
que l'industriel a été obligè defaire pour parvenir à bien connaitre et à s'approprier 
un procédé encore inconnu en Belgique, 

L'introduction en franchise de droits de modèles nouveaux ne saurait, d'ailleurs, 
léser aucunement les intérêts des constructeurs des machiucs ; elle ne peul, au cou 
traire, que leur faciliter la fabrication de mécaniques semblables, dont autrement ils 
devraient eux-mêmes aller étudier les modèles à l'étranger. Et pour mieux leur assurer 
cet avantage, nous serions d'avis de ne plus accorder de pareilles exemptions que sous 
la condition que des constructeurs de machines, désignés à cet effet par le Gouverne 
men t, pourront prendre inspection des machines pendant qu'elles fonctionnent et eu 
dresser les plans. 

De plus, il nous semble, Monsieur le Ministre, que oe n'est pas seulement pour un 
temps limité qu'il importe de faciliter par ce moyen le développement de l'industrie 
nationale; cette franchise sera utile et opportune dans tous les temps. Quels que 
soient les progrès auxquels notre industrie puisse atteindre, nous avons toujours 
intérêt à ce qu'aucune nouvelle inveution ne soit exploitée à l'étranger, sans le 
devenir aussi , et le plus promptement possible, en Belgique, Il serait donc plus 
rationnel de rendre cette loi permauentc <1ue de la proroger seulement pour quelques 
années. 

Nous devons encore faire remarquer que les termes mécaniques ou ustensile.Y ùicon 
nus en. Belgique, dont se sert la loi actuellement en vigueur, ont donné lieu de douter 
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8i l'oxempuou des droits pouvait être accordée pour un appareil déjà exploité p«1r un 
premier irn portateur, mais qu'on ne pourrait pas eneorc se procu1·cr dans les ateliers 
de nos constructeurs. Il nous semble que le motif d'admettre une mécanique en fran 
chise de droits existe aussi longtemps qu'on est forcé de recourir à l'étranger pour 
s'en pourvoir; qu'ainsi cette faveur ne doit plus être le privilégc exclusif' de celui qui 
a importé la première machine de l'espèce, mais èrre accordée de même aux indus 
triels qui suivront son exemple, et ce jusqu'à cc l{llC nos constructeurs de machines 
soient parvenus ù livrer des mécaniques ou ustensiles parfaitement semblables. 

Pour nous résumer, Monsieur le MioisLre, nous sommes d'avis: 
1° Que la loi temporaire (lu 7 murs 1837 doit être rendue défiuitive , 
2'• Que celui qui obtient l'exemption des droits d'entrée, doit se sournettrc ù l'obli 

gation de donner accès da us s011 établissement aux constructeurs que le Gouverne 
men t aura désignés à cet eff(1l; .. , ... 

3" Que le bénéfice de l'exemption doit pouvoir être accordé aux second et troisième 
uu rorluctcu rs, et ainsi de suite, jusqu'à ce que nos fabricants trouvent les mêmes appa~ 
reils dans nos ateliers de construction. 

Eu soumettant ces propositions, nous avons la confiance que le Gouvernement .•. 
appréciera toujours qu'il est de toute nécessité de ne concéder la franchise des droits 
qu'après qu'une enquête aura dûment constaté que les machines dont il s'agit n'ont 
pus encore été confectionnées eu Belgique ; sous ce ropport, on !le saurait s'entourer 
de u'op de précautions. 

Agrcez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considérution. 

La chambre de commerce et des [abriques d'.Anvrrs, 
le prësident, Tu. Dscocx. 

L1• secrëtai! e, 
PAUL DrnRCXSENS, 
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x- 21. __ ____, 

Avis du comüe consultatif pom· les afl'aire/J industrîelies, 

üruxeltcs, G décembre 18r.3. 

n10NSJBUI:\ LE llhNlSTRE, 

P.1r votre lettre du 5 décembre, 4•divitiion, 11° 339, vous voulez bien nous demander 
d'urgence notre opiuiou sur I'op portuu itè de proroaer, dans l'ét.il actuel de l'industrie 
du pays, la loi de 1834 .cln live à l'introduction des machines dc coustruciiou nouvelle 
ou incouuue en Belgique. 

"Nous nous empressons, 1'1ousicur le ll'linislrc, de vous transmettre notre avis motivé 
sur cette matière impo rt antc, cl nous mcll rous d'a u La11l moins de délai à vous soumcure 
notre opinion, que déjà plusieurs fois, nous avons eu occasion de méditer sur les 
résultais de la loi qu'il s'agit de prorngel', et d'en étudier les conséquences sur nos 
diverses branches d'industrie et de fahrication, 

Pour nous, Monsi_eur le Ministre, le doute ne saurait pas exister un seul instant. La 
loi qui focilitc, qui encourage I'iutroductio n el la mise en œuvrc daus le pa-ys des 
machines nouvelles, des meilleurs procédés de travail; cette loi, non-seulement doit 
être conservée, mais nous la voudrions encore plus Iibérulc , s'il était possible. 

Les machines sont, comme les outils, les éléments les plus nécessaires ù Ia fabrication · 
et au travail; les machines doivent être considérées comme m atiore pl'emiêre en iudus 
trie, el tout cc qui peul prncurer à 110s fuhricauts et industriels les machines tL les 
outils, au plus bas prix possible, et faire adopter dans le moindre délai les machines 
cl outils perfectionnés à l'èu-angcr, dès que l'expérience en a consacré les avantages, 
doit être recherché et adopté avec empressement. 

Quant aux circonstances qui ont fait adopter la loi en 1834, et qui en ont justifié 
les prorog·ations successives on 1837 et 1840, nous pe11sons qu'elles existent encore 
nujourrl'hui ; qu'elles existeront naturellement toujours, parce que les motifs de la loi 
de J834 sont fondés sur des principes qui, en Belgique surtout, seront toujours appli 
cablcs à l'industrie. En effet, quand pourrait-on dire que la Belgique est parfaite 
ment au courant des autres notions industrielles daus tous les genres de.fabricution et 
de travail ? Quand oserait-on dire que les perfectionnements dans les machines ou les 
nouveaux procédés de fubricauon , inventés presque chaque jour ù l'éll'a11ger, sont 
insiguifianls ou de nulle valeur pour nous? Nous ojouterons que la Belgique est dans 
des oirconstances si favorables, sous le rapport des matiéres premïéres, du combus 
tible et des moyens intérieurs de communication, qu'il lui suffira d'exploiter avec intel 
ligence cl libre des entraves suscitées par quelques intérêts personnels et isolés, tous les 
avantages de sa position, pour vaincre toute concurrence sui· la plupart des marchés 
étrangers où elle serait admise aux mêmes conditions que ses rivales en industrie! Or, 
1es machines sont les outils du fabricant; ce sont ses armes, ses moyens d'attaque et 
et de défense .•... et il importe à un gouvernement écluiré de mettre le plus tôl 
possible aux mains des fabricants les iustrurnents <l<' travail les plus perfectionnés et 
acquis uu plus bas prix possible. 
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Nous pensous donc que la loi doit étro prorogèe , qu'elle devrait devenir pcrruauentc 
et qu'il conviendrait d'éviter dans l'exécution toute mesure exceptionnelle et toute 
entrave à la libre entrée de ces machines nou uclies, 

Certes, il serait à désirer que des dessins el épures des machines cl mécaniques los 
plus importantes et les plus récemment inventées fussent déposés dans une biblio 
thèque, au Musée, à la disposition des mécaniciens, fabricants et ingénieurs du pays; 
mais nous pensons que le hut que l'on se proposerait en exigeant que l'exportateur ou 
introducteur d'un métier nouveau admis en franchise de droits, fît dresser et remît au. 
Gouvernement des dessins complets de métier, perrnlt l'examen de la machine, el en 
livrât les modèles à ses concurrents, ce Lut utile, disons-nous, ne serait point att.oiut : 
car la plupart des fahricauts ne se présenteraient qu'avec une extrême repugnanec à 
ces visites; cl, d'une autre part, des dessins corrects et détail lés coùteraient d'ailleurs 
beaucoup de temps cl d'argent. Souvent l'introducteur d'une machine nouvelle préfé 
rerait payer les droits que de se soumettre aux embarras et aux inconvénients de cos 
visites el des exigences des fabricants et du Gouvernement. 

Nous pensons en conséquence, Monsieur le Ministre, que quelqu'utilo quesoit une 
collection de dessins des machines les plus perfectionnées, c'est à la direction de notre 
ll'Iusée de l'industrie qu'il Faudrait bissel' le soin de se procurer ces dessins par tous 
les moyens qu'elle a à sa disposition. 
Permettez-nous d'ajouter, Monsieu1· le Il'linistrc, que l'élcvation des droits ù l'entrée 

des machines, sollicitée par nos mécaniciens-constructeurs, serait également funeste il 
notre industrie, et que les raisons que nous avons fait valoir ci-dessus en faveur de la 
prorogation de la lui de 1834, existent toutes à un degré bien plus élevé encore, 
contre toute élévation de droits sur les machines importées de l'étrunger en Belgique. 

Veuillez agréer, Monsieur le Mio.ist,·c, l'assurance de notre parfait dévouement. 

L'inspecteur, 
J. KIND'l'. 

GUILLERY. 

NoTA. Je me permettrai d'ajouter une observation à tous les justes motifs ci-dessus 
énoncés, en faveur du maintien du régime actuel : c'est qu'il est certaines 
mécaniques employées en si petit nombre dans le pays qu'aucun établissement ne 
consentirait à en prendre le modèle et à les construire aux prix de l'étranger et, à cause 
de la rareté même de leur construction, il serait impossible à un établissement de leur 
donner la perfection qu'elles ont acquise dans les grands pays, tels que la France et 
l'Angleterre. Dès lors, si le trésor voulait profiter de l'absolue nécessité où se trouvent 
dans ce cas-là les industriels belges, de recourir à l'étranger pour imposer un droit 
élevé à l'entrée des machines, ce ne serait que rendre pire la position de ces indus 
triels et favoriser indirectement l'industrie étrangère. 

le secrëtaire-gënërai, 
SOUDAIN DE NIEDERWERTH. 



No (;)9 ••..... ----- 
Avù1 de la chambre de commerce des orrondsseemcnts d' Ypree et de Diœmaide. 

Ip1c3, lo 22jQmicr 181,'i. 

:MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par votre dépêche du 11 décembre dernier, 4° division, 11° 339, vous Bous avez 
fait l'houucur de nous consulter sui· la question cle savoir s'il convenait ou non de 
renouveler par des dispositions législatives, permanentes ou temporaires la loi du 
22 février 1834, prorogée par celle du 29 mars 1841, relativemcut à l'entrée eu 
franchise de droits des machines ou ustensiles inconnus en Belgique, pour l'établis 
sement d'une industrie nouvelle ou pour le perfectionnement d'une industrie déja 
connue. 

Délibérant sur le contenu de cette dépèche , la chambre, après avoir mûrement 
examiné les différentes questions qui y sont posées, a pensé : 

1 • Qu'il y a lieu de prororrer, mais pour le terme de trois ans seulement, la loi 
dont il s'agit. 
Parce que celte loi n'ayant donné lieu à aucune réclamation, on peut rationnelle 

ment inférer de là que son exécution n'a donné lieu a aucun abus; qu'elle a été, au 
contraire, utile et même nécessaire au développement de notre industrie. 

2° Que les circonstances et les raisons qui ont motivé l'adoption de la loi existent 
encore aujourd'hui, et 
3° Que ces motifs ne tiennent pas à une situation exceptionnelle et transitoire. 
Attendu que la marche progressive <le l'industrio enfantant chaque jour des inveu 

tions nouvelles, il sera toujours utile à la Belgique de voir introduire dans son sein 
des perfectionnements qui puissent la mettre à même de participer aux progrès et de 
lutter ainsi avec la concurrence étrangère; que tout eu reconnaissant l'utilité de la 
prorogation des dispositions que comporte la loi du 22 février 1834, il lui a cepen 
dant paru qu'il pourrait y avoir du danger a les rendre permanentes, attendu que des 
circonstances peuvent naitre où les besoins de l'une ou de l'autre branche <le notre 
industrie réclament des modifications, soit sous le rapport des conditions à attacher à 
l'introduction de telles ou telles machines ou ustensiles, soit sui· les distinctions qu'il 
con viendrait d'établir entre telles ou telles autres dont la concurrence pût devenir 
nuisible à des produits similaires de l'industrie indigène, soit, enfin, pour toute autre 
cause qu'il n'est pas donné de prévoir aujourd'hui; l'expérience ayant démontré com 
bien, dans une telle hypothèse, des préjugés s'opposent parfois au redressement des 
griefs consacrés pa,· l'usage et que l'intérêt persou nel ou de localité a invétérés; 

Que, subsidiairement, il est conforme aux intérêts de notre industrie et aux vues 
(JUi ont présidé à l'adoption de ln loi, de n'accorder l'exemption <le droits qu'à ceux qui 
consentiraient à laisser prendre, pour les rendre publics après un temps plus ou moins 
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liuiité , les dessins de la machine introduite, sans restreindre toutefois la faveur de 
l'exemption aux coustructeurs-rnécaniciens des machiues dont l'irnportatio» en Irun 
chisc de droits est sollicitée. 

Le secrétaire, 

Doxx r , 
Le président, 

V ANDEN PEEREBOOM, 



Relevé des demandes de libt·e importation de mécaniques et ustensiles, faites 
en vertu de la toi· du '!J.2. fcfvr1:er 1834 , prorogée le 7 mars 1837. 

Depuis le li mari, 1834 jusqu'au ~8 février 1.840. 

1! 
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NOllIS ET PlWFRSSIONS 

ll.BS 

REQUÉRAIITS, 

DOMICILE. 
DESC lPTION 

DF,S llIACllll'ŒS F,T APPAREILS ŒPOll1'tS. 

2 

3 

4 

5 1 Scrivcs, frères, fabricants. 1 ~lonin 1 ~lécani11ucs et ustensiles de le ur fabrique de cardes qu'ils ont trans- 
portée de Lillo à !Uenin. 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

l2 

13 

14 

)5 

Mechlem, fabricant ... , •. 

Danne el et fils ..... , , , .. 

Bo cls .... ,., .... , .. , • • 

Huons ..... ••••········ 

Duvreux, fabricant. ..... 

Scrives, fi-ères •.•.•..... 

Iïoliagre e! compagnie .• , 

.Kennengiesser, fabricant. 

Ode et Wodoo, imprimeurs 

Devos et Vandenberglw .• 

Lamort, fabricant . 

Mechlem .....• ,, ..• , .• 

G riser, négociun t , , ..... 

Puissant v' et Iiouchille .• 

16 1 llenncssy •· .. 

Liège · · · · · · ·.' 

Courlray . 

Louvain ..... ,. 

A.nvers . 

Douill on .. 

nleni11 ..... ·, · · 

Bruxelles . 

Duron (Prusse). 

Bruxelles . 

Gand ••••..•..• 

Senningen 
(Luxembourg). 

Liégei., . 

Anvers . 

Charleroy •..... 

16 Société anonyme des hauts- 1 Couillet ....... 
bis. fourneaux à Couillet. 

17 Foulon et Cie ..•. , ...•.• Boussu ...... ,. 

18 De Wouters de Bouchout. Louvuin ....... 

19 1 Tassin ....... , . , , . , •. , • Liége .•....... 

20 1 Pétit Porion et Ci• (dame). Menin, .... , ... 

21 1 Vanhemelryck. . .. , ...• Hal .•......... 

22 f l)leehlemetCic,f11bricur:1ts. Liége ......... 

23 1 Willmar .....•.•. , , ..•. Châtelineau .... 

Métier servant ii tisser ln laine <lu mérinos ..... , ... , ... , , •,, .... ,. 

nléonnic1ue i't b attre le fil de lin rotors ................•.... , .• , • 

l\lécaniquo servant simultunémont u moudre le &rain et à bluter la 
farine. 

Deux voitures ti vnpcur , , , .. , , , • 

Mécuniquos c! ustensiles do sa îahrique ùe tullos qu'il a transportée 
de France en llel&i()lte, 

Tr eise pinces mécaniques .•................ , ....•... , ••• , •• , , • 

iUécnnique à fabriquer le papier continu , , , ••••.• 

Ustensiles do filature de laine (couvortLue;} qu'iln transportés de son 
établissement de Duron (Prusse] !i celui de Yaets. 

Mécanique à imprimer.. . . . . . . . ..... , ......•...... , . , ..•..••• 

Appareil servant ii raffiner le sucre .•.......•..•. , ... , • , .••• , •• , 

Mécanique à fabriquer le papier continu •...•........•.• , ...••.• 

Dix métiers à tisser le mérinos et dii machines à ourdir, bobiner, 
parer et canneler. 

~lochine à raffiner le sucre , ..• , . 

Trois chaudières à fondre et û laminer le fer pom leur laminoir, à 
Marchienne-au-Pont. 

Ln Hulpe ••.... 1 Cylindre à satiner le papier · .•.••••. 

Appareils mécaniques et machines pour usine à fabriquer le for ••.• 

Presse hydraulique et une rope destinées à une fabrique de bet 
teraves, 

Méc1micp1es et ustensiles pour fabriquer du sucre de betteraves, ••.• 

M11ohine à raboter les métaux.. , . , , , . , • • , , , , •, •. , • , , , , , , , , • • • • 

Plusieurs mécaniques et ustensiles de bluterie , ..•••••.• , • 

~la chine à fabriquer le papier continu ..............•• , • , •••••.• 

lllachine à défeutrer .•...... , .. , •.•••.............••..•.••.••• 

~tachines sou filantes à basse pression ...•••...•••.•. , • , •• , ••.••• 
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ENDROITS JJAYS DATES DES DATE l\JON'fA:NT 
où ni\ l'l\OVl'.~\l'lf.11 .- - -~ 

LES MAClllNES dM OBI llRS Obsen·alio 11g. 
~IACJIINES r::U-:Ml'TIONS 

EXE~ll'TJONS 

sont nt ll'!ITI\'FS. cl li)IPORTA TlONS. 
1 

IMJ>OIITA'f!ONS 
.tCTIVÉES. APl',\fiEll,S, l'R0'1i01ftl fi, (Arr!~tos roynux.) 

Liég e ..•.. , ..• Frune e . , , , . 1834 30 octo b., 1834 27 murs, 
n" l. 

Ccurtray.. ... ,. Frnnoe .... " • 30 octob. • 19 mars. 

Louvain. •• , ..• Fmnce .... . . 20 déc., . 4 juillet. 
n° 22, 

Anvers .. , . , ... Angleterre, • . 20 dé c., • 20 d écemb. 
n• 23. 

Menin, , . , ... , . Franco .... . 1835 28 février, . 27 aoùt. 
n° 5. 

Bouillon .•• , . , • France .. , . . . 2/l sept , . r, octobre 
llo 6. 

Menin.,, .. ,.,. France .... ' . 31 oct., 1835 17 rnnrs. 
n• 2, l. 

Droogenbout, lez- Anglctcr, o. . . 28 déc., » 28 juil let. 
Di uxelles. n" 14. 

Vaels .......... Prusse . , . , . . 22 mai, . 24 octobre. 
n° 6. 

Bruxelles ...... France ... , • • 5 sept., • 8 mai, 
n° 4. 

Gand ...•••.•... France.,,. , . 7 s ept., . 15 [anvler , 
n° 12. 

Senningeu France.,,. ' . 6 j unvier, 1834 13 juin. 
(Luxembourg). n° S. 

Liéi;e ....... ,. France .... . 1830 14 juin, • 22 octobre, 
n° 8. 

Anven ..•..... Angleterre. . ' 5 nov., 1836 6 avril. 
n° 23. 

Marcl,iennc -au- A.ngletene. . • 30 déc., 1835 l 1 septem , 
Pont. no 48. 

La liulpe ...... An&loterre. . 1837 l6 février, 1836 8 août, 
n• 12. 

Couillet .•..... Angleterre. 1836 28 avril. .. . 28 avril. 

Bo-ussu., , , •... France ..•• . • 28 février, • 6 août. 
n• 1. 

Verlryck ( Bra- France ... , • • 31 juillet, . 29 novemb, 
hant}. n° 2. 

Couillet .••.. , , Angleterre. . • 31 juil let, • 12 février. 
n• 1. 

Menia .•.. , •... ~r.aace •... . , 25 sept., 1837 7 février. 
n° 2. 

Hui .•...•..... A.n~eterre. . • 25 sept., 183n 29 août. 
n" J. 

Liége ••.•..... France .. , . • . 18 nov., 1837 24 juillet. 
n• 1. 

Châtelineau. , . , A.n~leterre. 1838 12 février. 1841 25 janvier, • 4 octobre, 
n• 2. 
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i\ O~IS ET PI\OHSSlONS 

DP. 

1\ l•.QUÉI\ANTS, 

DOMICILE. 
DESCIUPTION 

DES !UACJIINES ET APPAREILS 11\IPOHTts. 

24 1 Gilain et VarnlenlJorghc .. 

25 1 Vonhille, frères ..... , .. 

2G I Bomgnrnslrc ù'An,ors ... 

27 1 Gambarl do Courval . .• , . 

Tirlemont., •.. , 1 Presse mécanique servant à exprimer le sucre de betteraves .. , • , • , 

Eessen , , , , .. , • 1 Ustensiles de~!inés à Jour f'abr iqu e de sucre de betteraves, 1m moulin, 
un luvo ir , ainsi qu'un four pour préparer le noir animal. 

Anvers •.•. ,, •. 1 Une grue mécanique que la rcgoncc de ladite vill e a Iait élahlir â 
l'un des hassins , pot11' opérer le churgerncnt et le décharg eme nt 
d es mnrchandises. 

Molenbeeck - St- 1 Presse mé canique typographique ..... , , .. , ..•... , , . , ... , • , • , . , 
Jean, 

28 1 Wahl en, imprimeur. . . • • 1 Bruxelles . . .. , • 1 Presse mécanique typographique ••.......... , , • , . , . , 

29 1 ]Uechlern et (;1c, •..••• , . 1 Liége .. , , , . 1 Dom mnclnues à peigner la laine ....•.• , , •. , .• , , 

:IO I De visser, Yanhove et Sou- l llruxollos, , . 1 Machine â sécher le papier , ....•. , , • , .. , . 
duin. 

31 1 Cockerill, Duroselle et I Liég e . . •. • •,, • 1 Deux modèles de bateaux à vapeur et accessciresv , , •.•.....•....• 
Miutiny. 

:}2 1 Gofl'mt et 11. Do Brouckère I Monceau-sur- 1 Ensemble d'un laminoir , , . , .. , , •.....• , .......• 
Sambre. 

aa I Delia11re et C" , . 1 Bruxelles ...•. , 1 Machine ù fabriquer du papier continu .•............ , •.•....•.• 

34 1 Goethals-Dannel. 1 Courtray.,,,,. • 1 Machine à vapeur destinée ù la fabrication de la soie à coudre ...• , • 

35 1 Cockerill.. . . . . . . . . . . . . 1 Liége • . , . , • • , , 1 Trois machines à peigner, a remplir et a étirer,., •.......•..• , • , • 

36 1 Mechlem .•............ 1 Liège •........ 1 Alaehine à peigner la laine .............•.....•...........• , , ••• 

37 1 Lefebvre, pour la société I Doucel ; . .. , ... 1 Ustensiles et machines destinés à une fabrique de sucre de betteraves. 
de Doncel, 

38 1 Coghen, pour la Société I Bruxelles.•,, .• 1 i.lJéctmique pour le filage du lin,, ......•........ , ... , ....•... , • 
nationale des entrepri- 
se, industrielles. 

39 1 Willmar., ..•.. , •.•.. ,. 1 Châtelineau, •.• 1 Machine nommée élévateur oortioal , ayant pour moteur l'air coin 
primé. 

40 1 Segaiitz ... ,., ..•.. , ... 1 Liége .•..... ,. 1 Machine à fabriquer des tuyaux sans soudure, moyennant la presaion. 1 

41 1 Rutten,,, •.•.•...•.•.• 1 Verviers ..•.••• 1 Un laminoir ..•......•... , .•.. , .••......•.••••.. e ••...•• , , •.• 

4:2 1 De Mat, imprimeur., .... J Bruseltes , .. •,, 1 Machine à fabriquer le papier continu •.....•..•.•.••....•• , , • , • 

43 1 Nerinckx et Stevens.,... 1 Lembeek .. , .. , 1 Machine à fabriquer le papier continu ...•. , ••• , , .....•...•. , ..• 

44 1 Dooms, à Lede (Flandre 
orientale), 

46 Cockerill •..... , , , , , ... 

Lede (J;,'Iandre 
orientale). 

Liége . 
' 

Mécaniques qui doivent servir à établir un système complet de mou 
ture économique. 

45 1 Claus, raffineur [Bramaeh \ Gand .• , • • • • • , • 1 Chaudière à vapeur avec accessoires, •..•.• , ••. , ...••.• , •.. , , ..• , 
et Gordon, ingéuieurs). 

Trois métiers à tisser devant servir de modèles dons ses atelier, de 
construction. ' 
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ENDROITS 
01\ 

LES l\lA.ClllNES 
-out 

t\CTl'VÉES, 

PAYS 
OE 1•novENAl'ICE 1 ✓-------- -✓ .------------ 

lUACUlNES 
et 

Al'l'J\I\Ell,S 

DATES DES 

h:\•:Ml''IIONS 

PUOVJSOIJ\ ~S, 

EXRUl''l'lONS 

l>lÎfl1'11'1Vl!S, 
(Ant~ té•, roynm,) 

DATE 

IJI<S 

1\lON'fANT 

llRS 

li\lP0l\TATl0NS !IMPOIITATIONS 

Observai ions. 

Ti, Iomo nt .... , 1 111'u11cc, ••• 

Eesson . , ..... , 1 France .... 

Port d'Anvers .. 1 Anglcter1c, 

M:olen1eek • St - 1 France .. , . 
Jean. 

Bruxelles •.... , 1 France ..•. 

Liége •.•....•. 1 Frunce .... 

lhuxclles,.,, .. 1 Angletcnc. 

Liége (Meuse).. 1 Angleterre. 1 1838 31 mars. 

Hauts-fourneaux I Angleterre. 
de Monce11,u-sur- 
Sambre • 

. Bruxelles (Uhau- Angleterre. 
mont-ûlstoux}, 

Courtray •• , . , . • An glctcnc. 

1838 12 avril et 
l83!J 28 juin. 

Liége •••.....• 1 Angleterre. 1 1838 10 mai. 

Liége ( 11u1 Ré- 1 Fiance .... 1 , 
cqlloh ), 

Doncel ( provin- 1 France .... 
ce de Liégé ). 

Bruxelles ( rue I Angleterre. l 1839 5 juillet. 
Jéricho), 

CMtelineau .. ,. 1 Angleterre. 1 1838 11 juillet. 

·Liége ..... , ... 1 Pr'usse ..•. 

Gofl'ontaine (pro- 1 Angleterre. 
viace de Liése) 

Bieghem . . . . . . 1 Angleterre. 

Gand .. , ..... , . 1 Angleterre. 

Seraing . 

1839 4 juin. 

Lembeek, .. , , . 1 Angleterre. ■ , 

'i.essines (llain.). 1 France., .. 1 1838 21 mai. 

1837 5 uvril , 
n" 1. 

• 27 mai, 
nu 22. 

» 12 juillet, 1 1835 20 juin. 
no l. 

• 5 août, 
11° l. 

• 5 ao ùt, 
n.0 2. 

1838 2 Iévi ior, 
n" 1. 

" 12. Iévrier, 
uo 1. 

1841 26 février, 
no J. 

1843 27 février, 1 1838 12 avril. 
n° 2. 

isas Ja avril , 1 1837 22 mai. 
n"3. 

• 13 uvril , 
n° 2. 

1841 16 mars, 
no 1. 

1838 25 mni , 
n" 2. 

• 25 mai, 
no 1. 

1842 15 janvier, 
n• l. 

• 20 juin. 1 1840 28 octob., 
n° 5. 

• 30 juill. et 1 , 
• 21 octob. 

, 31 juillet, 
n° 2. 

Aligleterre. 1 1837 14 déceruh.] 1841 16 mars, 
n° 3. 

1837 17 junvicr, 

1836 24 juin. 

1836 22 décemh. 

1837 16 mai. 

• I" juillet. 

, 18 feviier. 

• 19 octobre, 

16 août, 

1838 10 mai. 

1837 20 novemb. 

, 2 novernb. 

, 22 mars. 

1838 6 août. 

~ juillet. 

• l6juin, 

• 17 mus. 

1838 31 juillet, 1 1837 21 juillet. 
n• I. 

• 1 1838 21 août. 

• 8 juin. 

1837 6 déoemb, 

13 
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.i :a ::i 1 NOiUS ET PROI•'ESSIONS Ol 
0 
Q 

OFS 1 DOlY.IICILE. 
0 = 
-~ 1 ! 

1 

REQU{rn.Al\TS, 

471 Cockerill ...... ,.,., ... 1 Liégc , , .... , , • 

48 1 Lemaire-Baugnies, fubri- 1 Péruwelz .....• 
cunt do bonnetorics. 

49 Evrard Goffin et Cockerill. LiôGO • ' • ' •.• ' • 

50 Quovnnxvillers (b) ..•.•. I'ournay ... , ... 

51 Cockerill ......•. , . . . . . 1 Liège ......... 

DESCRIPTION 

DES MACIIIN&S ET A.PP ,\[t tIL8 nmou TÉS. 

Trois machines à coUJHll', sécher ot coller le papier •.. , •.. , ... , , • , 

Onze machines a pciiprnr cd ù fl lor, deux métiers .. , ..••• , .. , ..... , 

l\fachinc;, û filer le lin (a) ..... , , ..• , ..... , .........•. , .• , • , , • 

D011\. cents modèles de fuseau" ....................•.. , ... , . , . , 

Tour en fer , .. , , , . , • , • , • , . , .. , . , • , . , • •.,.,., 

52 1 Doh1· et Coppens. , •.... , 1 j lfü1chine à nettoyer lo gm in. , , . , •..•. , , , , , • 

53 1 Allotte-Dumortier, dire c- 1 Hnm-sur-Sambre, 1 Six machines à vupem pour l'extraction <le la houille .... ,, ..... ,, • 
tour de ln Compagnie 
du charbonnage à Ilum- 
sur-Sambre. 

54 1 Brasier et Perkin ... , ...• 1 » 1 Moulin ù meules verticales du poids de 500 kilog , •.•.•...•... ,.,. 

55 1 Wood ,,, •.• , .•.• ,,, 1 A.nvers l niachine dite Savsnette-Caian dre, pour lustrer et apprêter les étoffes 
do coton. 

56 1 Société do Bruges pour ln I Bruges .•. , .... l niécaniques et ustensiles }JOUI' fabriquer du sucre de betteraves .• ,, 
fubrication du sucre de 
betteraves. 

57 1 Cockerill, ...•.•....• , . 1 Liér,c. . . . . • . . . 1 11Inchinc à filer le coton.. , , , •.... , •... , •. , . , • , 

5B Claes, veuve ..•...•.... Louvain .....•. 

59 l\Ieous-Ilrion, président de Bruxelles ..• , .. 
ln Société de raffinerie 
de sucre, 

60 Hennessy ............. · \ Bruxelles •.•... 

01 De Baillet, administrateur Bruxelles ..•.•. 
de la Société pour la fa. 
brication des machines. 

621 Uauman .•....•......•. llruxell es •. , ... 

63 1 Biolley .......•..••. , , , Verviers .... , •. 

64 1 llambrouck et Cie . , ..•• , Louvain, •••.. , 

65 1 N erincx et Stevens. , •.. , Lem heck .•.•.. 

66 Dierix-Dumortier •.•.••• Gand.,., ...•.. 

67 Marnef,, •••• ,.,, •. ,, .. Wamont. •. , •.• 

68 1 Lamarche et Cie, ••..••• ûugrée ..• , ••.• 

Appareil nommé mo11to-j1ts, destiné à sa fabrique de sucre de bet 
teraves, 

Un appareil dit Co1,dousatmH' avec ses accessoires, pour une raffine 
rie de sucre (inventé pnr les sieurs Derosne et CaiJ, mécaniciens à 
Paris). 

Ensemble d'une machine li lustrer le papiei-.. , •.•.. , •.•• , • , 

Tours poul' l'ones de locomotives .•...... , , ..•....• , . 

Deux machines servant à fabriquer des cordes sans fin,., •.•.••..• 

Trois machines â carder et un métier à filer en fin de l'invention de 
!'Américain Goulding. 

Plusieurs mécaniques et ustensiles destines à une brasserie à v~peur. 

Papeterie. - Une machine Il épurer la pâte ...•.•.... , •• , , , . , , , •• 

Une machine à fabriquer du papier continu ....•.• ,.,., •••• : ...• 

Mécaniques et ustensiles destinés à une fabrique de sucre de bet 
teraves. 

Un laminoir, une machine il rnboter et une machine, •.. ,.,.,•,•.,, 
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ENDROJTS PAYS DATES DES DATE iU.0:-ITA;'IT 
oll IIF. l1RO, fW-4.:.\'CE ~ ------------------- 

LES l\1A.ClllNES <1(•; 
DllS l>El Oôsercaüons . 

ill 1\ C Il I N E S };:\E~ll''flONS E:H;UP'flO~i, 
so nt ni'.:n~n1, "'. l:l DlPORTATIONS. rn!POI\TATIONS 

ACTIVÉES, ,\PP,,n1.,a r.s, PlWVlS0l1\E'J, (Arrè tés royaux.] 

Anciennes .. , ... Ang lcrcrrc. 1838 27 juillet. " 1838 12 juin, (a) Ces mue hi- 
ncs qui ont été 
import éos pur le 

Péruwelz ...... France . . , • . [838 27 sept., 1837 24 j uillo t. s' Evrard Goffin, 
no 1. ont été vendues 

pur celui- ci ù 
Llége ( Quai-St- Anglctorro. . 1839 12 déc., . M. Cockerill. Il- 
Léonnrd). n° 1. les ont été irn- 

Tournay., ••• , . 23 o ctob , 
portéos lo !Gjuil- 

France, •.• • • 1838 23 août . let 1836. 

Seraing., .. , ... Ang.lotono. 27 octoh. 
(b) Le roqué- . . 1837 5 octobre. rnnt ll payé les 

droits sur les oh- 

France .. ,. 3 juillet. 1838 28 juin. 
jets importés. 

» . . 
Ilam-sur-Surnbre Angleterre. " 19 sept. " . 23 août. 

1) Franco, ..• . 1838 17 nov., 0 14 juin . 
n" 1. 

Anvers ...... ,. Angleterre. • D 12 nov., 1836 22 juin. 
n° 2. 

Bruges ....• , .. France ...• • D 12 nov., 1837 18 juillet, 
no 3. 

Liége ........ , Ang leterrc. 1837 14 août et . • 14 août . 
1838 7 sept. 

Louvain (J auche- }'rance .. , . • . 27 sepr., • 12 octobre . 
lette), n° 2. 

Bruxelles ( Wa- Erance , •.. . 1839 3 juin, 1838 28 juin . 
torloo), no~. 

Bruxelles ...... Angleterre. • )) 3 juin, • 19 juin. 
u" 1. 

Bruxelles ... , .. Angleterre. l838 12 avril . 3 juin, • 9 avril. 
n° 3. 

Hornu .•.....•. Angleterre. 1838 19 déc, et • . 19 décemb . 
1839 11 mai, 

Verviers .•..... France •..• • 1837 31 juillet, 1837 25 février. 
n° a. 

Louvain." ..... Angleterre. 1838 14 avril et 1842 24 mai, . 9 juin . 
• 24 déc. 11° 45 . 

Lembeek ...... Angleterre. • 14 juin. 1839 17 juillet, 1838 18 mai . 
n• 1. 

Gand .••...• , •. Ang,leterre, . 1838 12 nov., • 31 mars . 
n• 1. 

Wamont .•.•.•• France,.,. . 1840 7 janvier, • 29 juin . 
n° 49, 

Ougrée., ..• ,., Ang1cterre, • 1838 6 déc., 1835 30septemb, 
n° 2. 



( ~2) 

-:-r· ;:; 2 NO.US ET l'ROFESSIONS 
C 
";:: 1 llES 1 DOMICILE. 
C .: 
•'1,l 

1 1t t,QUfülANTS, ~ 
;:. 
l"l 

l 

h\) 1 Duluco urt-Dcbrouwet . .• Fnubuurg d e Lue- 
k cu, 

70 1 Regnior-Poncelet (Société Lié{lc (St-Uo- i 
St-Léonard). nard), 1 

71 1 De Ilrouw or-Do Ilo gcndorp Malines ........ 
et De luco urt, 

72 1 Rcgnier-Poncclct et Lu- Liégc ......... 
murié. 

73 1 Delobol et Bossu ........ Tournay ..•.... 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

lllecus (Société dos hauts 
fourncunx , usines et 
charhuunag es de Sol ea 
sin). 

Biclieroux, dire et eu r-ge 
rant de la fuhrique de 
fer ù'Ougréo. 

Cockerill ...•........ , . 

Lamarche, directeur de lu 
Société, fabrique de fer 
d'Ougréc. 

Willinur-De Senzeille ei C•. 

Scheibler, tlirecteur de lu. 
f'abrique de laines pei 
gnées. 

Yandermaelen et Ci• •• , , 

Vandermaelen et Cie , •.• 

Scl1.1ssin.,., ... 

Ougrée . 

LiJgo • , • · · · · · · 

Ougrée ,. 

Husson •....•.. 

Yerviers •...•.. 

DESCRIPTION 

DES l\lACHINF.S ET APPAilEIUi IMPOltTtS. 

lllécaniqu es et ustensiles do;linés ü fahriqucr du suvon, d es bougies 
et des cbund el les. 

l\laehines ü eu, iles à Iller le lin. - Gumitures , ..• , , ..• , 

Daels, fils, administrateur 
ddaSociété du Phœnlx. 

Vandenbranden et (;ic, f~ 
bricants. 

V11ndenbe1·gb (Société an 
versoise de bateaux. à 
vapeur). 

De Bast-De Ilert, adrninis 
tuteur de la Société 
du Phœnix.• 

Cockerill. , • , •.....•... 

Sacré, directeur de la So 
ciété pour la filature 
du lin, 

Buifly-Desauw (Frnxler et 
Bourgeois, mécaniciens) 

Mceus-Brion, président de 
89 1 la Société pour la fabri 

cation des machines et 
mécaniques, 

Jlolenbeck - St 
Jean. 

Molenbeek-St 
Jean. 

C,und .........• 

Schaerbeek .... 

Anvers .• , ... ,• 

Gand .....• ,.,. 

Liége .••. , , ·, • 

St-Gilles, lez 
Bruxelles, 

Charleroy .. • • • · 

Machire r1 vapour, machine à river (11), et los niéoaniques a filer le lin 

Machine à faL i iquer du papier continu , , , 

Dix métier, à Iuhri quer des bonneteries .... , ...............•• , .. 

Cinq machina» :i vnpeur , , ..•....... • .. , , , . 

Un tour à tiltl'OI',, , , , •.• , , , , . , , . , . , • 

Une machine a foire des cylindres cannelés ...............• , • , .• , 

Une mn eh in e à raboter le fer .. , . , . , •..... , . , .... , .... , ..... , , , 

Dlachincs et us tensi les d esfinés à leur fabrique de sucre de betteraves, 

üluchines à filer la laine et à apprêter des étoffes de cette manière •. , 

lllachines et ustensiles formant divers systèmes de scies, de rabotage 
et de tours. 

Une machine li vapeur et plusieurs ustensiles servant à confectionner 
des objets de charronnage, de menuiserie et d'ébénisterie. 

ntachine à fi ler le lin ..............•....•..... , ... , , .....• , , , , 

Machine à plauer .•...•..•..... , .•.. , ••.. , •.• •,,. •.,.,, • • • •, • 

Machines à vapeur des bateaux Antwerpen et lll'itgett,, .••. , .•. ,. 

Une carde .••••..••..•.... , , .•.• , , , , • , • • • , •, • • • • • • · • · • · · · • • • 

Une machine à planer et une mécanique à percer des métaux ..•.. , , 

Machines à filer le Jin .•.• , •.....•... , . , .... , . •, , • • • • • • · • • · • • • 

Trois presses hydrauliques et trois cylindres pour la trituration des 
graines oléagineuses. 

Bruxelles . . .•. , 1 Une machine à pomper des comoueilles, système de haute pression, 
détente avec condensution. 



( 53 ) 

ENDROITS PAYS DATES DES DATE 1\lONTANT 
oll 01 FR0I ENJ.NrR ~ --- ~........... _,., -~---- - - 

LES MAWIINES des IH:S Obseruat ions. E.\'.f.MPTIONS l>P.S 
!UA.CUINES lsXEMl'TIONS 

sout llÜll'<ITII P.~. <'l UIPOHTATIO:'iS. IMPOIITA.TIONS 
ACTIVÉES, Al'l'Allllll,S, l•Rll\'i~0JRF5, (A.nê(és roynux.) 

Fuub our g' do Anglelerrc, 1838 5 mni , " 1838 5 nmi. 
Laeken. 

Liégé (St - Loo- An{llcterre. 183Y 2 janvier. • . 30 décerub. 
nard), 

Malines., .. . . , Anglt1lcrre. . 28 jaoviel'. . . (ci) La machine 
li river a été ré- 

Jupille, ...• ,., Anuleterre, 1839 28 junvier, 18::17 24 murs. 
exportée. (Déci- 

>) si on du 27 août 
n° 11. 1839). 

Tournay,.,., .• l!'ranoe, ..• . 1840 7 janvier, 1839 30 janvier . 
n• 

Sclessin (pro-vin- Annie terre. 183B 24 nov. et . 1837 27 déccmb. 
ce de Liége). 1839 7 mars, 

Ou&rée (provin- Angleterre. 1838 8 nov. ,, 1838 24 octobre. 
ce de Llége), 

Liégé •••••• , •. Angleterre. • 1839 29 janvier, 1837 4 août. 
n" l, 

Ougrée (pro-vin- Angleterre. 1839 2.9 janvier. . 29 janvier, . 27 juillet. 
ce de Liégé], n• 3, 

llusson.,., ... , France ..•• 1837 21 juiu el » . 13 juin. 
1838 29 octob. 

Ver"Yiers ••.•••. Angleterre. 1839 11 mars et 1842 30 mai, 183\J 18 février. 
• 30 juillet. n• 4 . 

!'1olenbeek- St - Angleterre. 1838 21 mars. • 1837 6 décemb. 
Jean. 

Molenbeek- St - Angleterre. ,, 1839 17 juillet, • 14 octobre. 
Jean. n° 3. 

Gand •••...•.•. Angleterre. 1839 11 janvier, 1842 12 octob. JS:3\J 10 [auvier . 
n° 28. n• 1. 

Schaerbeek •.•. Angleterre. 1838 27 juillet. 1839 17 juillet, 1838 W novemb, 
n° 2. 

A.nvers •••.•••. Angleterrn. 1838 I" déc. et 1841 4 février, • 24 octobre. 
1839 22 juillet. no 19. 

Gand ...•....•. France .••. 1839 18 avril. • 18 déc., 1839 16 avril. 
n° 1. 

Seraing .•..• , • , Angle terre. . 1839 I J avril , 1837 21 juillet. 
n• J. 

St - Gilles, lez- Angleterre. • 4 avril et 1841 l" mai, 1838 l °' octobre, 
Bruxelles, • 22 mai. n• l. 

Charleroy.,, ••. France, ••. • 1889 11 avril, 1837 16 décemb. 
n•2. 

Bruxelles., .... Angleterre. • 4 mai. • 1839 26 avril. 

14 



,<ms sr PI\.OH:ssro~s 

HFS 

IHsQUtmANTS. 

DOMICILE. 
DESCIUPTlON 

nus MACHll'fES ET APPAREII.S DIP0l\TÉS, 

!1l) 1 Etienne, dist.il latour , 1 Hcrrnignics . . , , 1 Un I ér;éné1 utcur , , , .. , .. , .. , . , • , 

!) l I Pustor et Michiels., .... , 1 Anciennes,.• •. • 1 ~lécamquc~ pon1 une Inlnique -lo foïcncc ...............• , ... , . , 

02 1 Société du Ph œnix .. ,, •, I Gond,•••,,,.,, 1 Une machine nommée ?11étio1' ronvido11r ,, .. ,.,.,.,,, •. ,.,. 

!)3 1 Guilmot.., ..... , ••••.. 1 Jlruxol los .. ,.,. 1 Une machine à Iulni qucr le papier continu ........•.. , ..•.•.•. ,. 

% 1 Gilain, mécaninicn •..... Tirlemont. ..... 

!:lJ I Cockerill , ... , ...•. , .•. Lié gc ....... , . 

!l(i I Grand-lly-Poswick •.... , Yerviors ... , . , . 

\l7 l Le oollég o des bo urgmcs- Anvers .. , ..•.. 
troctéchcvins d'Anvers 

01$ 1 Strnz-Duv ill ers, fabricant. 1 Tournay., , , . , . 

99 1 Cartier Roland et Cie •••• 1 Thulin, ......• 

100 

101 

!02 

J03 

104 

105 

ioe 

107 

108 

109 

110 

111 

Yoortman, pom· la Société 
linière gantoise.,, • , •. 

Delacourt [Société linière) 

Frans Claes (Société de la 
Lys, fabrication du lin). 

ne Bast-De Ucrl, adminis 
trateur de la Société du 
Phœnlx, à Gand. 

Iliolley, înbrlcant do drups 

Gor;hen, président de la 
Société - manufactures 
de glaces. 

Dericldcr .•.•.......•.. 

Robertson, méacnicien .• 

llould worth, mécauicicn. 

Seny et Cie, fabricants. , . 

Mctcaff, cultivateur •... _ 

Chambre <le commerce de 
Bruges, 

Gand .•...... ,. 

~lulines .•. , ...• 

Gand ......•... 

Gand .. , . 

Yerviers .... , •. 

Bruxelles. , . , .. 

Bruxelles . 

Bruxelles •...•. 

Bruxelles . 

Bruxe Iles. , .... 

Schooten-llof, 
près d'Anvers. 

Bruges .••.•.•• 

Tour mécanique , , . , .. , , , , .. , • , . • , , .. 

Machine à planer le fer et le cuivre ... , ... , . , •.• , ... , ..• , , , . , , • 

Quatre moulins ù filer la laine poignée provenant de lem· filature ù. 
Stolberg ot qui sont destinés li celle de Yervie rs, 

Un appareil à plougcur pour le service du port d'A.nvcrs .. ,., ....•• 

Cnrd es, métiers d'une fll ature de laines cardées qu'il Il l'intention de 
transférer de l'étranger en Belgique, 

Doux assortiments de machines à peigner et quatre métiers à tisser 
la laine. 

Neuf roues on fer battu et fonte, pesant ensemble 52,000 kilog •••.• 

Uno machine ù. hisser , ...........• , . , . , • , •.. , , , • , . , , • , •. , •• , • 

Deux machines à va peut· jumelles à moyenne pression avec expan 
sion, perfectionnées, destinées à la filature de lin. 

Dix cardes à étoupes. , , ...•. , . , , .. , . , .. , , . , , , • 

Machine 1i vopem destinée à sa houlllère de Thimister, .. , •.• ,•, , • 

Une table i\ couler des glaces, avec son rouleau ... , , , , . , , . , , , , , , • 

Uo rlril vertical, une mécanique ù confectionner des boulons, une 
machine n poinçonner, trois machines à planer et un tour. 

Une machine ,\ tanner ............•..... , •.••..... , , , • , , . , . , , , 

Partie d'une machine à préparer IA Iaine , . .•. , , , . •.,.,, • • • • • • • • • 

Une machine ci imprimer des tissus , • .. • , • • • • • · i • • • • • • • • 

Un appareil à battre le grnin , .•. , . , .• , , , , , , • • • • • • • ·, • • • 

Grue mécanique , , , , .. , . , . , •,••,Il! 



( tm ) 

ENDROITS PAYS DATES DES 
oll Dt l'ROVF.N\NCE -·---------· - 

LES ~l\ClllNES 1lc•" 
iUACllINES ~;\IIMl'TIONS 

1\:1.IHll''fIONS 
sont Tl&f\'l!Tll'PS, cl 

AC'l'IVIŒS. AJIP.\REI u;. l'l\0"1S0!1l~S. ( .\nô tés royaux.) 

DATE 

DES 

i\10 NTA.NT 

rnIPORTATIONS. 1 l»PORTATIONS 

Üùseruation», 

llenlliGnics .... \ A11gletcrrn. 1 1838 13 fl'.•n. ot 
1839 7 ju in , 

Anciennes ..... , 1 France .. , . 1 18:~9 9juill.ci 
184() 2.2 f~ vr ior: 

Gu11tl, .• , ..... , 1 France .. ,. 1 183\J 25 juin. 

llruxolles ... , . , 1 A,olotm,, 1 • 18 juill.ct 
• 3 uoùt . 

Tirlemont.,., .. 1 Angleterre. . 
Seraing ........ _,,.,,,,.,,. , ' 

Verviers ...... , Prusse . , . • 1838 21 mai. 
(§ 2, a vt . 7 de la !1Ji ùu 

7 mers 1837,) 

Anvers ....... , 1 A11&lcterre, Il 1839 '2 mai. 

Tournay ....... Frauce .• , . 

Thulin ...•..• , France .... 

Gand ... ,, ..•. , Angleterre, 

Malines, ...•.•. 1 A.n&letene. 

Gand,., •..•... 1 Angleterre, 

Gand .• , .• , •... France .... 

Thimister ••.•.. Angletene. 

Oignies-sur-Sem- France .... 
bre, 

Bruxelles •.•... Angleterre. 

Bruxelles .••.• , 1 An&leterre. 

Verviers (fabri- 1 Angleterre. 
que de draps de 
MM. Lieutenant 
et Peltzer). 

Auder11hem, les 
Bruxelles. 

Schooten - Ilof, 
près d'Anvers. 

Bruges (ou bas· 
sin). 

. 2.2 mai . 

. 23 mai . 

• 18 mai et 
• 15 juin . 

• 17 juin, 

• 2.6 août . 

• 18 octob. 

184.2 12 octob., 1 1839 9 juillet. 
n° 2. 

1840 28 octoh., 
no 2,. 

1838 G déc., 1 1838 1°' août. 
no 1. 

1839 29 janvier, 1 1837 14 août. 
n" 2. 

1841 5 juin, 
n° IL. 

• 16 IIlUl'S 1 

n" 2. 

» 18 uvril , 
n° 2. 

J 842 24 mars , 
n• 46. 

. 23 octnb, 1 • 24 mai, 
n° 44. 

• 11 nov • 1841 18 avril, 
n" l. 

. 10 déc. 1842 30 moi, 
n" l. 

. l l déc . 1 1840 2.8 cctob., 
n" 1. 

• 23 déc . 1 1841 :W mars, 
no 1. 

1838 13 f'évrier , 

• 25 juin. 

• l S jui llet. 

1838 21 mai. 

1839 8 uvi il , 

• 18 avril, 

• 23 mai. 

• 14 mai. 

• 3 juillet. 

• 26 août. 

• 29 août. 

• 12 octobre . 

. 11 novemb, 

• 30 novernb . 

. 21 no vemb . 

. 14 décemb . 

>l ■ 1840 14 janvierv ] l84û 28 oc to h., 1 • 3 déccmb . 
n° 4. 

• 1 • I O février. 1 . 28 o etob., 1 . Hi septcmb . 
n° 6. 

A113lctcrre. 1 ,) 1 . 11 février, • 7 juin, 
n• l. 



( D6) 

~ ~ 
Q NO)llS ET PR0Ft:ssIONS ;i:i DESCIUPTION 0 'l DOMICILE. 0 DES 
,a;; DES nlACIIINES ET A.JlPAREILS ŒP0I\Tts. •,l 
:Il REQUÊRAt,iTS, :, 
Ill 

- 
112 Devi llers, directeur de la Pont-d'Die ..... l\fo<lèles ou mou los d'une fabrique d e poteries en for .............. 

Société des hauts-four- 
neaux (Luxembourg}, 

113 La régence d'Ostondo.,,, Ostende ....... Une grue ................ ,., •.•.... ,.,, ...... ,.,,.,.,,•.•••, 

114 Nicholson ( Bruxel lcs) .... Bruxelt os. , , ... Une machine à filer .......................... , ..............• 



( 57) 

- - - 

E,NDilOlTS PAYS DATES DES DATE MONTANT 
où Dt PRO'\' I.J'LlNCll -~ ---, 

LF.S ,UAGIIINES des nss OE3 Obsernattone, 
MACHINES EXEAll''IlONS l!XEMP1'10N• 

<ou t Il ~FINI 'Il VRS, cl 11\UlORTATIONS. lM.POI\TA'fIOl'fS ,\CUVÉES, APPAREILS, PI\OV ISOIRE~, (Arrêtés ro yaux.] 

Luxe ruth (fondo- Eischbnoh 1B40 25 Iévrler. " 1839 11 tléocmb. 
ri o) [Luxomb.]. (partie cédée 

du Luxemb.). 

Oitonde .. , ... , Ant~lctene. . . . 6 août. 

Gand, li la fabri- An61elorre. • :l mars, 1B41 18 déc .1 1840 2.8 février. 
que du Phœnix n• 2. 



( ~B ) 

RÉCAPITULATION. 

NOUilHE DE :0IAClllNES IMPORTÉES EN INDICATION DES NUMEROS DU PRÉSENT ÊTA.T 

-~ ~. ,.,. ·~ SOUS L J\S QUEL~ 

1834, 1835. /.1836., ;837,, Ul38. 
-~ 

1839, 1840. FIGURENT LES llllPORTATIO~S PAR A.nNÉE. 

8 .... .... . . .. .. ' ~ . .... • •• t I, 2, 3, 4, 51 G, 12, 13. 

8 .. ~ . .. ... . ~ .. . ... . ,. ' 7, 8, 9, 10, 11, 15, 26, 68. 

11 ' ... . .. . . ... .... 14, 16, ll3ùi,, 17, 18, 19, 21, 25, 27, 49, 55. 

32 .... .. .. . ... 20, 22, 23, 24, 28, 29, 30, 3 J , 33, 34, 36, 37, 38, 43 
46, 48, 51, 56, 57, 58, 63, (i4, 72, 74, 76, 77, 78, 80, 
81, 86, 88, 95. 

29 ... .. . ... 32, 35, 39, 40, 41, 42, 44, 45, 47, 50, 52, ~~. 54, 59, 
60, 61, 62, 65, 66, 67, 69, 70, 75, 83, 84~ S7, 90, 
94, 96 . 

1 

26 ~ .... 71, 73, 79, 82, 85, 89, 91, 92, 93, 97, 98, 99, 100, 101, 

i 
!02, 103, 104, 105, 106, 107, 108, 109, 110, 111, 
112, 113, 

1 
1 1 l 114. 

1 

1 
1 
1 Total 115 importations, 
! ' 



N° 24. __ , 
Heleoe des machines et appareils qui ont été importés en franohsee condi 
tionnelle des drotts d'entre'e, depuss le lt.,1• mars l840 jusqu'au, 31 decem 
bre HUa. 
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~O.IIS F,T 111Wfl.-:.SSIONS 

C ..: ·~ :;: :.. 
,!, --·-----,----i------------- 

llEG 

Sacré, directeur de fila 
!111c 

~ 1 Gilliol, negoci::int . 

:l I f'orli11, fllntcur do coton. 

DO.RIICILES. 

4 i LIIOU!'{)llX, fabricant ilo I Verviers ... , ... 
draps. 

5 1 Verl1u 1st, fils, fub rl cnnt ; . j Stal lc-sous-Uccle 

6 I Rey, l'rcrcs' Inbricants I Anderlecht . , .. 
1l'.iudienncs, 

7 1 Cockerill (les héritiers)., Lié~c •...••... 

8 1 Kenni s el Ynnmecholen , Wilsele, lez-Lou- 
faln-icunts. vain. 

!) 1 Cockerill (les héritiers}. Liége ......... 

10 1 1Villi11m \Yood, fobl'ioant. Borgerhout (An- 
vers). 

11 Lousb or g Tb er y, fabricant C,aral •...... , .. 

12 Cocke rill ( les héritiers). Liége ......... 

13 Socictc <lu Phœnix ...... G-on<l ......•... 

14 Sociéte du Phœnix ...... 1 Gand .......... 

15 1 Sacre, directeur de fila 
ture. 

W I Socié té linière Gan toise .. 

17 1 Dixou . 

18 1 Dix on .......•......... 

19 1 Sacré , directeur de fila 
ture. 

20 1 Dehemptinne, fubr ico nt .• 

~J I Sacré , directeur de fila 
tur e. 

22 1 Rey, frères, fabricants ... 

23 1 Polis, mécanicien .•...•. 

DESCRIPTION 

nv.s 

,\IACllINES ET APPAREILS IlllPOllTÎo:S. 

St- Gilles, lez- 1 Deux cnrdo s circulaires ù étoupes , . . . . • •,, •, • • • · •. 
Bruxelles, 

Ath , 1 ~In chines 11 In ln-iquer des clous et chevilles .. , , .. , , .. • • , , , · • • 

Ilruxullcs 1 Une machine à napper, dos hunes tl broches, un couloir pour étirngo, 
une cn nlo en gros, uu étirnt:c à huit têtes. 

\Un chines et ustensiles provenaut dune fabrique de draps que le 
s ieur Laour oux possédait ü Eupen (Prusse). 

Une 111acl1i110 a imprimer sur coton . 

Une mnchine à imprimer los ind iermes , ,,., , .. ,. 

M11chincs il fabriquer dos broches et des ailettes •................ 

Une chn ud ièr e , un siphon à double branoho et un chapiteau avec 
onude on platine. 

Une machine à tourner et une mécanique a percer des cylindres ... 

Une machines à sécher des tissus •........................... , . 

Six machines à peigner et quatre métiers à fi.Ier la laine, ...•.... 

Une machine et appareils servant à la fabrication du vnlours . . , , , . 

Une machine dite Sisi11g, servant à apprêter le fil destiné au tissage. 

Une machine à peser ... , . , ....•.. , ..•.•...•...•.... , .. • • • , , • • 

St- Gilles , lez- 1 Une mac bine dite Self actif [eidor, , • • • • • • • • , • • • • • · · · · · .. 
Bruxelles. 

Gand .. , •... , . • l Garnitures de cordes ù étoupes, ..... , ... , • • • • • • , • • • • · · · · · · · · · • 

Bruxelles ...•. , 1 Un o muchi ne ù imprimer des tissus , . • , . • · · · • • • · · · • • · 

Bruxelles .. , •.• l Une machine à hlanchlr les tissus de lin et de coton.,.,••,•••••• 

St- Gilles, lez- 1 Une machine à doubler le fil. ..•..••.. , .. , , . , .• , , , , • • • • • • · · · • • 
Bruxelles. 

Gand... . . . • • • . 1 Une machine à imprimer au rouleau de trois couleurs ... , .. • • • • • 

St- Gilles, lez- 1 Une machine à retordre et à filer le lin en grov .. , ... ,.,. • • • • • · • • 
Bruxelles. 

Anderlecht . . . . 1 Une machine à imprimer sur toile de coton •..•.... • , • • • • · • · · • · • 

Eupen 1 Une machine à décatir ,., , ,,.,,.,,,,•••····•·· 



( 61 ) 

~- 

ENDROITS PA1S DA.TES l\lONTANT 
UAT.E .,,...-- . - 

ûtl DE Pll01' ENAll'GE 
~ 

DES DROITS 

t1"" DES DES EXllHf>'l'IO~S DES E:1.1.i.Ul'l'I0NS en Obserooiion ~. 
LES MACDIJ.VES 

MACHINES I>liFINJ'l'lVES. l'RINCll'AL, 
SO~T EN ACTI\ lî:É, UtP0I\TATI0NS, l'l\OVl~O!I\TIS, 

BT Al'Pll\EIJS. ( A1·1C:tc's rflj,lllX,) (Ap111 o~im.itivt.) 

' 

St - Gilles , I oz- Angleterre. 1840 1" mors .. 1840 28 f'év ri or, 1843 G février, 382 
Bruxell es , n° 12. 

Fontainc-l'F.v,\- Fronce ..... . l" 111!\l'S,, . 28 février. l84 I 20 mars, 1,069 
que. n" 2. 

Bruxelles ...•.• Fronce .... 0 8 mai ... " 11 juillet, 18-13 9 janvier, 2,783 
nu~. 

Verviers •.• ,., • Prusse .... • 19 mai ... . Sjuillel. 1841 22 mai, 6,578 
n° 10. 

Stallc-sous-llc cl o Ancletcrro. • IO juin ... . 5 juin ... ' 18 clécemb. 1,32.2 
n° 5. 

Anderlecht , • , • France .... . 24 juin .. , . 19 juin, .. ' l" mai, 215 
n" 2. 

Spa, .......•.. Angleterre, . 4 scptern, " 28 juillet. . 18 d écernb. 181 
11" 4. - 

,vilsele, lei-Lou- Franco .... . 7 octobre. 0 29 scp tern. 1842 8 octobre, 408 
vain. n°35. 

Liége ......... Angletor1e. . Hl octobre. . 15 uoût , . 1841 18 d écemb. 450 
D" 3. 

Borgerhout (A.n- Anfileterre. • J7 novemb, . 11 scp tcm. 1842 Hi juin, 551 
vers), n'2. 

Gand .......... France .... . 26 novemlr, • 12 octobre. " 16 octobre, J ,335 
n' 2. 

Liége .•...• , •. Angleterre. • 2 septem. • 28 juillet. 1841 5 mai, 360 
n' 1. 

Gond,, ..•...•. A.ngletel'rc. 1841 9 janvier. D 29 d écem, 1S42 24 moi. 265 

Gand ••.•• , - . - . Angleterre. "' . 1841 27 mai .•• . Ill janvier, 425 • iJJlllD,., 
n°2. 

St- Gilles, lez- Angleterre. • 3 décem, • 15 novom. 1B43 9 janvier, 1,804 
Bruxelles. n'4. 

Gantl ...••.• , .. Angleterre. . 22 décem. . 18 décem, . . On ne connait pas 
encore le mon- 
tant des droits. 

Stalle-sous•U ce le, Angleterre. . 28 décem. • 6 <lécem. 1B42 30 moi, 580 
à lu fabrique 11°2. 
de M. Verh.ulst 

Stalle-sous-U cclt, Angle terre. 1842 26 janvier. . 19 novem. " 30 mai, 2,172 
à la fabrique n° 3. 
de M.Verhulst. 

St- Gilles, lez- Angleterre. . 28 janvier. • 17 décem. 1843 6 février, 6B8 

Bruxelles. n• 13. 

C'T■nd •...•..... France .... . 5 avril •. . 21 mars .. 1842 16 octobre, 515 
n• l. 

St- Gilles , lez- Angleterre·. • 24 février. . 17 février. 1843 6 mai, 640 
Bruxelles. n° 6. 

Cureghem-sous- France ...• . 28 février. . 17 fénicr. 1842 8 octobre, 538 
A.nderlecht, n• :14. 

Ver"VÎ\)n, •• , ••• Prusse , . , • . 24 mai. .• • 19 mai.,. . 8 octobre, 50 
n° 2. 

16 
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NOiHS ET PHOFESSIO;<;S 

llEQU {m,\ NTS, 

DOMICILES. 
DESCRIPTION 

DI\S 

i\IA.ClliNES ET APrAHElLS l~lPOitTES. 

24 

'L5 

26 

27 

28 

30 

:n 

32 

Rogni.or-Poncelot, dircc 
teur gérant do lCI Société 
St-Léonard. 

Seny et Lecloc, fabricants. 

Sacré, directeur de fila 
ture. 

Vor1mlst et C0, Iuhricnnts . 

Dcleemeus, fabricant. , •. 

Yer hulst, fabricant. •. , •. 

Verreyt, fabricant .....• , 

Soudain et c• , . , .. 

.Fortin, fabricant. , 

33 l Gigot-Seghers, fabricant. 1 Londoz,lez-Liége I Une machine servant à scier des peaux destinées li la fabrication des 
gants. 

34 1 Lebert, frères, Iabrieants 
de chapeaux de paille. 

35 1 Société John Cockerill .. 

36 1 Donner, fils, négociant •.• 

37 1 Sacré, directeur de fila 
ture, 

38 1 Société du Phœnix •. , •.• 

39 1 Dixon ••..•... , •••..•.. 

40 1 Société anonyme pour la 
filature de lin, 

41 1 Verberkmoes ét Polak , 
fabricants de tulles. 

42 1 Société anonyme pour la 
filature de lin,, 

43 1 Yoortman, fabricant .••• , 

44 1 lfrling ....•.•.•••.•.••• 

45 Story-Vanwaes, fabricant 
d'indiennes. 11 

St-Léonard {prè~ 1 Une machine â ra hotor .•....... , • • • • • • • • • · · · · • • • · · · · · ·' ·' • • · • 
Liège). 

Curoghem-sous- j Une machine à imprimur sur tissus, dite Po roti ne ....•. , , . , - • •,,. 
Anderlecht. 

St- Gilles, lez- 1 Deux machin os a fil el' le lin ,., .••. , .•••. , , , • 
Bruxell es. 

Uccle,.,., .... l Une machine ponr imprimer sur tissus, dite Pcroti110,.,., ...•.•.• 

Anderlecht.. . . 1 Une mac hi no à imprimer sur tissus, <lite Po l'o lino •...... , .. , , ..•• 

Uccle , . . . . . • . . 1 Une machine à imprimer deux couleurs sur tissus •.... , , . , . , , , • , , 

Anderlecht . . . . 1 Une machine ù imprimer sui· tissus, dlte Pcrotine .. , ...•• , , , , , , , • 

Saventhem ..•. , 1 Une machine à fobriquer du papier ... ,., .. •,.,••••••,,,••••••• 

Bruxelles .....• 1 Un banc à tubes •. , ..•............. , .. ,,.,.,,,,,•••••••,•,•,, 

Bassenge ( Lim- 1 Une mécanique cylindre , .• ,.• .. ,,•••·•••,•,•,••• 
bourg). 

Lié go. , . . • • . . • 1 Une machine à préparer le fil de laine cardée. , .. , . , , • , • , .• , •.• , 

Bruxelles, ....• 1 Une machine à souiller, servant à extraire les jarres de poils destinés 
à la chapellerie. 

St• Gilles , lez- f Une machine à filer le lin coupé en trois parties .•.. , , •.• , •..•.•• 
Bruxelles. 

Oand,. . • . . . . . . 1 Une machine à peigner le lin , , .. , , • , •• , , .• , • , 

Bruxelles .•.... 1 Une machine à vapeur , , . , . , .•....... , .. , • , , • 

Malines ..• , ..• 1 Une carde à étoupes ..••..•.....••... ,,.,,., •. •,,.,•,••,,.,., 

Termonde . . . • . 1 Sis: métiers à fabriquer des dentelles. , ..•...•.••. , , , •• , • , ...• , • , 

Malines.. . . . . . • 1 Une carde à étoupes, .. , , , • • •, • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Gand,. • . . . . . . . 1 Une machine à imprimer quatre couleurs sur coton. , • , , , • •. , • , • , 

Bruxelles ••.•• , 1 Quatre machines nommés tampons de voitures des chemins de fer •• 

Laeken , let 
Bruxelles. 

Une machine à imprimer avec cinq couleurs distinctives à la fois, • , 
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ENDROITS PAYS DATES MONTA.NT 
l>A'fE ~ --- otl nn PllOVti,1,\l'H:H l!ES DROITS 

de s DES DllS EXE~IPTIO~S DES E,l.EAll'TlOl'IS eu ûbsoroation», 
LES ll'IAC:HINES 

MACHINES DÊFILH1'1VES, l'RlffCIPAL. 
801'4T M !C'f! Vl'l'É, lUl'Oll'fJ\TI0NS, PROVIS0IRl!S. 

l!'r HPARIIILS, ( A1·1êtc<; r oyaux .) (A pp eoximntivr.) 

1 

St-Léorinrd (près Anglotcrro. )842 28 mai •.. 1842 30 anil.. 1843 9 janvier, 2,196 
liégc. n° a. 

Curcghem -sous- Frunco .... • 4 mai ... " 4 mai ... 1842 28 octobre, 2.67 
Anderlecht. n° 1. 

St ·Gilles, le:i.- An&lolcrn,. . 23 mai,,. . 14 mai •.. . . On ne connaît pEts 
Bruxelles. encore le mon- 

Uccle •..... , .• Erance . . .. 30 juin, .. 28 juin, .• 3 dëcemb. 
tnnt des drnits, . . 2.71 

n° 16. 

Anderlecht .... Franco .... . 29 juillet. • 21 juillet. 1842 3 déccmh, 274 
n° 15. 

Uccle. , •...... Angleterre, . 12 août .. . 8 août .. 1843 19 juin, 452 
n°8. 

Anderlecht . , .. Fr11nce ... , • 31 août .. • 2-'5 août,. )842 3 décemb, 267 
11° 17. 

Saveuthem ..... France .... • 18 octobre • 10 octobre 1843 30 mai, . kl. 
n° 30. 

Rru:xelles ••.... France .... • 22 octobre • 8 novemb. • 20 mars, 213 
n° 13. 

Londos, Iez-Liége Angleterre. 1843 3 janvier. . l:i décem, • 13 juillet, 84 
n° 2. 

Bassenge ( Lim- France., •. . 1843 25 janvier. • • Id . 
bourg). 

Liége •....•••• Pruase , . .. • • 16 Iévrier, • . Id . 

Bruxelles ..•... Allemagne. . 20 mars,. • 4 mars,. • 27 juin 1 132 
no 2. 

St - Gilles, lez- Angleterre. . . 26 avril .. . • Id. 
Brutelles, 

Gand •.....•... Angleterre. . . 6 mai ..• . . Id . 

Sainl-Josse-ten- Angleterre. . • 10 juillet. . • Id . 
Noode. 

Malines ........ Angleterre. • • l cr juillet. • • ld. 

Termonde ... ,. Angleterre. • • 16 juillet. . . Id . 

Malines •..... ,, Angleterre. • . 1" août •• • 28 octobre, 622 
n° 21. 

Gand ..... , .... Angleterre. . • 9 décem. . . Id. 

Bruxelles •••.•• Angleterre. . • 14 décem. . • Id • 

Laeken, le~- Angleterre. • • 15 "". 
. • Id. 

Bruselles. 

Total. .•.•. fr, 28,089 
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1\ÉCAPITULATION. 

-- 

NO'l!lll.Œ DE nIAClllNES ET A.FE'AI\E ILS l)!P0RTÉS EN INDICATION DES NUMÉROS DU PlÜ:SENT ETAT 

.,,-- 

1 '""· Î 1842, 

- SOUS LEIQUELS 

18[a0. 1843, FIGURENT LES lMPORTATIONS. 

12 . . . . ' ... .• ... , .... ........ 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7,, 8, 9, 10, 11 et 12. 

........ 5 a , , o • o, 1 • . ..... ,. 13, 14, 15, 16 ot 17. 

........ 1 " 1 • t a I t 15 . ....... 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 et 32. 

.. . . ... . 1 ••• ' ••• ., •• , •. 1. 13 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, et 45. 

En tout 45 machines ot appareils. 



' DEUXIEME PARTIE. 

AUGMENTATION DES DROITS D'ENTnÉE sun LES MAClllNES. 

- 
Av1·s de la, chambre de commerce de JVaniur. 

Numur, le 8 ftlHiel' 1844. 

JUoNSIEUR LE l\fINISTRE, 

Nous nous empressons de répondre à votre dépêche du 3 de ce mois, n° 5807, 
3• divisiou , pm laquelle vous nous demandez notre avis sur le tarif actuel et celui à 
appliquer aux machines , à leur introduction en Belgique, 

Une loi spéciale ne permet l'eut rée eu franchise de ch-oit des machines étrangères, 
que sur u,1 arrêté royal ~10T1v:i!:. 

Les demandes d'introduction sont soumises a une enquête de la part de l'adrm uis 
tration du fisc el de certains corps, qui, comrne les chambres de commerce, sont 
consultés sur l'opportunité de la permission. 

Souvent nous uvous été appelés à émettre notre avis sur semblable matière et 
naguère encore nous n'avons pas cru devoir appuyer la demande de la Société de 
Ham-sur-Sambre. 

Le Gouvernement est clone maître de restreindre le privilège comme il le croit 
convenable à l'intérêt bien entendu du trésor, combiné avec celui bien plus impor 
tant des diverses industries qui emploient des machines. 

Les demandes d'introduction libre ont été et sont encore sans doute nombreuses 
aujourd'hui. Il a suffi, souvent, d'une légère modification, pour engager les construc 
teurs étrangers à demander la franchise <l'entrée des machines qui entrainaient après 
elles des masses de fer et de fonte, au préjudice non-seulement des établissements 
métallurgiques, mais encore des nombreux ateliers de construction des chaudières 
qui sont répandus dans ce pa-ys. 

Que le Gouvernement permît l'introduction d'une fraction toujours appréciable 
d'une machine qui serait réellement nouvelle et qui apporterait à l'ensemble une 
heureuse modification , cela se concevrait; mais là devrait se borner la permission. 
En agissant ainsi il favoriserait In construction nationale (qui est déjà poussée à. un point 
de perfection qui fait envie à nos voieius), et le placement de matières premières 
dont la Belgique abonde. 

Si l'on n'abusait pas de la loi sur l'entrée des rnachiues , la protection don telles 
jouissent, et qui est de fr. 13-35 pour 100 kilog., serait suffisante. 

17 
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I arportauon, - Ln grande amélioration dans la confection des machines ne date 
r,uerc en Belgique que de 1838 à 1839, époque où l'industrie. a été stimulée outre 
rnesure , pat· l'esprit d'association. 

A celle époque il entrait en Belgique pour trois millions et demi à quatre millions 
et demi de machines. - En 1841 et 1842, il n'en entrait plus que pom quatre à cinq 
cent mille fl'ancs. 

La cause de celle réduction ne doit pas être exclusivement attribuée au rnlontissc 
mcnt de l'industrie, mais encore à un fait bien plus consolant : la perfection que nos 
constructeurs sont parvenus à atteindre, 
En présence de chiffres d'importation aussi réduits, nous ne voyons pas d'urgence 

de frapper d'un droit plus élevé les machines étrangères. 
Emporta/ion. - Depuis 1837 l'exportnt ion s'est soutenue; il sernit très intéressant 

de connaître à quelle somme elle a été portée en 1843, malgré la résolution prise par 
l'Angleterre, qui, prohibant toute sortie jusque daus ces derniers temps, lui a donné, 
tout d'un coup, une liberté pleine et entière. 

Nous crnyons que, sous le point de vue de la concurrence sur les marchés étrangers, 
il serait bon d'apprécier, pendant un temps suffisant. l'effet de la nouvelle loi anglaise 
et de s'abstenir, au moins jusqu'alors, de répondre aux exigences de certains de nos 
coustructeurs, chez qui il devra s'cngagel' une luue tout à l'avantage de ln perfection 
et du fini des machines. 

On a vu de fr. 6,136,000 en 1838, l'exportation descendre à fr. 2,812,OO0 l'année 
suivante, pour remonter à fr. 4,000,00() c11 1840. Rien ac nous prouve que les 
fr. 3,370,000, auxquels elle est restée en 1842, doive diminuer pour l'avenir. 

On a_ pu re111arquer que c'est au moment où elle exportait pour la plus grande 
somme <le machines, pou1• fr. 6,136,000 eu 1838, que la Belgique en recevait pour 
fr. 4,576,000. 

Celle comparaison dans les échanges pmu ve que c'est au ralentissement général de 
l'industrie que nous devrions attribuer en g-rande partie la réduction de nos exporta 
tions, si le relevé de 1843 venait à nous la signaler. 

Le droit d'entrée sur les foules et fers eu barres, est d'au moins 50 p. 0/0 de la 
valeur; celui du fer ouvré en machine n'est que de 5 à 10. Le premier est une prime 
accordée à la richesse minérale entière du royaume, â d'immenses établissements 
métallurgiques qui ne peuvenr eucore se soutenir, c'est une barrière reconnue indis 
pensable, pour le moment, contre l'envahissement de nos marchés par les fontes et 
les fers anglais. Les constructeurs ne peu veut s'en plaindre jusqu'à ce jour, puisque au 
taux des fontes et fers indigènes, la fonte n'entre souvent que pom 8 à 10 p. 0/0, le 
fer pour 20 à 25 p. 0/o; le reste est, en grande partie, absorbé par la main-d'œuvre. 

D'après ces considérations, Monsieur le Ministre, nous nous rangeons à l'avis de ceux 
qui demandent le maintien du tarif actuel des machines avec une sévérité beaucoup 
plus grande sur l'application du privilège d'exemption de droit, 

Les membres de la chambre de cc,mmerce:, 
DE Forn'ENT, président. 

Le secrëtaire , 
A.-D. Bauso , fils. 
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Avii de la chambre de commerce de St-Nicolas. 

St-Nicolas, le 9 février 1844. 

lUoNsrnua LE MlNISTI\E, 

Par votre lettre du 3 de ce mois, n ° 5807, 3• di vision, vous avez bien voulu deman 
der notre avis sur un projet d'augmentation des droits d'entrée sur les machines dont 
le fer forme la partie principale, et sur celles dont le fer n'est que l'accessoire; pour 
éclaircissement vous nous avez communiqué les motifs allégués c11 faveur <le l'augmen 
tation et ceux qui s'y opposent, 

Nous avons balancé les uns avec les autres, et la chambre est d'avis que l'augmen 
tation, dont il est fait mention, pourrait avoir lieu sans inconvénient clans les proportions 
proposées par le Gouvernement. 

La chambre de commerce, 
P.-A. BoEYÉ, président. 

Le secrétaire de la chambre, 
V Al'f LUDEGDEl!l. 
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N° 27. 

Avi"a de la ch ambre de commerce d'Alost. 

Alost, lo JO février 1841. 

IlfoNSIEUR LE HINIS'r.IŒ' 

Poul' satisfaire aux diverses demandes mentionnées dons votre dépêche du 3 de cc 
mois, 3• div., n° 5807, relativement à ce qu'il conviendrait de faire, soit pour le 
maintien des droits d'entrée qui existent actuellement sui· les machines, soit J)OUr 
l'augmcnlation de ces droits; nous avons l'honneur de vous foire connaître que la 
chambre partage l'opinion exprimée dans votre dépêche, contre l'augmentation des 
droits. 

Néanmoins, comme les droits d'entrée sur la fonte ont été considérablement aug- 
montés par l'arrêté royal du 13 avril 1843, et qu'il s'en suit pour nos constructeurs de 
machines une position moins favornble , une faible modification sur les droits actuels 
nous paralt rationnelle, pour mettre cette position en harmonie avec la situation que 
leur fuit cet arrêté royal, et cette augrncntation nous parattrait plus convenablement 
établie à la valeur qu'au poids. · 

Veuillez agréer, :Monsieur le ll1iuistre, l'assurance de notre haute cousidératinn. 

Le prësident, 
Cunoxr , 

Le secrétaire, 
BRUNEAU, 
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N° 28 . 
•. __ ..••..... 

Avis de la ohombre de commerce et des fabriques de Cl1arleroy. 

Char lem y, le 14 février 1844. 

MoNsrnua LE MINISTRE, 

En réponse à votre missive en date du 3 courant, 3e division, 11° 5807, nous avons 
l'honneur de vous faire connaître que nous ne pouvons donner un avis favorable sur 
la 1·éclnmation qu'elle contient. Les droits tels qu'ils sont établis nous paraissent suffi 
sants pour assurer une protection convenable à notre industrie, au point de dévelop 
pement où elle est arrivée aujourd'hui. 

Comme la plupart de nos industries, la construction de machines u besoin de 
chercher nu dehors des débouchés pour ses produits ; cc n'est qu'en se maintenant au 
niveau de la fabrication étrangère sous le rapport du prix et de la perfection du travail, 
qu'elle pourra concourir avec elle : ce n'est pas en s'abritant derrière une ligne 
inlrauchissablc de douanes qu'elle atteindra ce but. L'expérience des dernières années 
a démontré à l'évidence que la nécessité, résultat de la concurrence, est ponr cela le 
moyen le plus énergique et le plus efficace. 
La loi qui permet l'introduction des machines inconnues en Belgique, assure à 

notre i udustrie les moyens de se tenir nu courant des découvertes des autres pays, et 
de les appliquer immédiatement ici; cette loi produira les résultats les plus utiles, si 
l'on n'abuse pas, comme on l'a déjà fait, de son application. 
Le tableau indiquant le chiffre des importations en machines depuis 1837, indique 

assez les progrès que l'industrie nationale a fait clans cette fabrication, el prouve à la 
fois qu'elle peut suffire aux besoins du pu-ys, et soutenir avec avantage la concurrence 
avec les produits étrangers. 

Nous pensons donc que la législation actuelle suffit, et qu'elle assure n la fois une 
protection suffisante à la construction des machines dans le pays, et une garantie ù 
l'industrie en général, à qui elle permet, dans certaines circonstances, de se procurer 
à l'étranger des machines nouvelles, ou moyennantun prix modéré, des appareils plus 
})erfcctionnés. 
Recevez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre très haute considération, 

Le président, 
J. FRISOff. 

Le secrétaire, 
A. HABART, 

lH 
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Avis Ûl3 la clusmbre de ootnmeroe et des fabriques de Bruges. 

Bruges, le 14 février 1844 . 

.lHoNsrnurl LE lVhNISTRE, 

Par votre lettre du 3 courant, 3° division, n° 5807, vous nous soumettez, pour avis 
et considérations, divers faits et motifs invoqués pour et contre l'augmentation des 
droits d'entrée sur les machines. 

Comme les machines sont un élément indispensable pou!' l'industrie nationale, et 
qu'il est d'une impérieuse nécessité de la mettre constamment à même de se les 
procurer le plus écouoruiqucment possible, nous croyons, Monsieur le Itiinistrc, que 
l'intérêt de la généralité doit prévaloir sur celui de quelques établissements de 
construction, et que toute majoration de droits serait inopportune. 
Pour cc qui concerne la restriction proposée, dans l'application de la loi qui permet 

la libre introduction des machines de construction inconnue dans le pays, nous avons 
déjà eu l'honneur de nous expliquer à cet égard dans notre lettre du 28 décembre 
dernier, n° 1,143, et nous ne saurions que vous confirmer l'opinion que nous avons 
émis alors, en vous faisant remarquer de nouveau, qu'au lieu de restreindre l'applica 
tion de cette franchise, aux seules machines inconnues dans le pays, il nous paraît au 
contraire nécessaire d'étendre cette faveur, même aux machines connues en Belgique, 
alors qu'il sera prouvé que nos ateliers nationaux n'auront pu ou voulu les construire. 
Nous sommes donc loin d'invoquer la moindre restriction, dans I'application des fran 
chises de l'espèce. 

Quant à la question de savoir s'il conviendrait de fixer le droit d'entrée a la valeur 
pour les machines qui peuvent s'importer aujourd'hui au poids, nous pensons que, 
quoique le premier mode paraît être de prime abord le plus ratiouel , il faut cepen 
dant y renoncer et maintenir celui qui est actuellement en usage : d'une part, parce 
que la valeur réelle des machines est toujours d'une appréciation difficile, et que la 
préemption, seul moyen à opposer en cas d'abus, serait toujours d'une application fort 
précaire, ces objets n'ayant de valeur réelle que pour ceux qui peuvent en faire usage, 
et l'emploi en étant restreint à un petit nombre d'établissements qui feraient 
indubitablement la loi aux employés préempteurs, en exposant ces derniers à des 
pertes inévitables. D'autre part, ces machines n'ont encore une valeur réelle que quand 
elles sont complètes, et les importateurs en les introduisant par pièces et morceaux 
éluderaient le paiement de la majeure partie du droit, puisqu'en lt:s déclarant ainsi 
pour la moitié ou le quart de leur coùt, ils n'auraient guère de préemption à 
redouter. 

C'est pour ces divers motifs, Monsieur le Ministre, que nous pensons que la tarifi 
cation actuelle à l'entrée des machines, doit être maintenue. 

Le secrëtaire, 
L. DE LESCLU:Z.E, 

Le président, 
J. RoELs, 
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:N° 30. - 
Av-is de la chambre de commerce d'Ostende. 

Ostende, le l? févri cr 1844, 

MONSIEUR LE M.INISTRE, 

Par la lettre que vous nous faites l'honneur de nous adresser en date du 3 de ce 
mois, 3'" division, u0 5807, vous nous informez qu'il est demandé une augmentation 
de droits à l'entrée des machines. Vous voulez bien, en nous demandant notre opinion 
sur cc point, nous foire part des principaux motifs invoqués pour et contre celte 
augmentation. 

Bien que peu compétents pour juger si réellement les droits actuels n'assurent pas 
une protection suffisante aux constructeurs de machines belges, nous avons néanmoins, 
après délibération, opiné unanimement que dans la législation existante, il ne fallait 
introduire aucune modification, et cela pour les motifs énoncés contre l'augmentation 
du droit, motifs qui nous ont paru les plus concluants, et qui d'ailleurs sont invoqués 
en faveur du plus grand nombre d'industriels du pays. 

Agréez, Monsieur Je Ministre, l'assurance de notre respect. 

Les présùient et membres de la chambre 
J. VAN lsEGBEM, vi·ce-présiaent, 

Le secrétaire, 
M. HAMMA,l{. 
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Avis de la oh ambre de commerce de Termonde , 

Turrnonde, le 14 février 184-L 

MoNsmuit u; I\'11N1STI\E, 

Nous avons fort bien reçu votre très honorée dépêche du 3 Février courant, n° 5807, 
a• division, tendant à avoir notre avis sur : 

1 ° L'utilité cle l'importation en Belgique de certaines mécaniques : 
2° L'augmentation du droit <l'importation pour certaines autres. 
Ces questions examinées nous donnent la certitude qu'il y a urgence: 
A. D'augmenter le droit d'importation sur les mécaniques 1111i se coustruisent en 

Belgique, et pour lesquelles nous ne <levons pas recourir t'i I'ctrunger; 
B. De favoriser, au contraire, l'importation des machines ou mécanismes nouveaux, 

el d'utilité indispensable à notre fabrication. 
Nous croyons inutile, Jtlonsieul' le Miuistrc, d'énumérer ici les diverses raiso ns cou 

clun nles en faveur de ce principe qu'il faut, autant que possible, protéger rios ateliers 
de construction, et que d'un autre côté, il faut aussi mniuteuir notre industrie et nos 
di vers fubricats à une hauteur ll ui nous permet leur exportation et nous assure notre 
marché intérieur. 

Toul le monde sait, du reste, quels sont les grnnds intérêts du pays qui se ruuacheru 
à la mécanique. Certes notre construction indigène a fait des progrès extrèmement 
satisfaisants. Depuis quelque temps elle a lutté contre l'importation au point de ln 
réduire à un demi-million (la 7e1}artic de ce qu'elle était autrefois). Quelque beau que 
soit ce résultat il faut en soutenir la con tinuation et prendre des précautions devant 
Ios nouvelles dispositions de l'Angleterre, à l'égard de la libre sortie de ses machines; 
mais comme d'un autre côté il serait dangereux de priver le pays des innovations et 
nouveautés qui se découvrent chaque jour en mécanismes, il y a aussi obhgatiou 
d'admettre la libre importation des machines ou mécaniques nouvelles. 

Nous croyons que l'augmentation de droits, au lieu de placer l'industrie dans des 
conditions moins favorables; doit produire l'effet contraire, en cc que la certitude 
d'avoi r le marché intérieur provoquera un plus g1·and développement dans nos ateliers 
de construction, dont l'effet amènera plus d'habileté chez les ouvriers, des per 
fectionnements et plus d'économies qui les mettront à même d'augmeuter lems 
exporta lions. 

Pour ces motifs nous concluons donc, Monsieur le Ministre, qu'il conviendrait 
d'augmenter le droit en continuant d'imposer au poids les machines et mécaniques de 
la 1 '" catégorie, et fixer à fr. 30 par 100 kilog; , le droit actuel de fr. 13-35, et ù 
fr. 15 p. 0/0 de la valeur, celles de la 2° catégorie actuellement imposées à fr. 6, tout 
en maintenant la loi spéciale, toute de prévoyance, qui admet en franchise de droits 
les machines et mècnuisuies inconnus, et en l'appliquant avec toute la rigueur utile, 
iJ la protection due à nos ateliers de construction et avec la restriction nécessaire ù 
notre fohr icatiou ou industrie. 
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Nous sommes convaincus qu'une pareille protection ne fera qu'augmenter l'émula 
tien de nos ateliers de construction, de manière à pouvoir nous pnsscr bientôt de 
toutes mécaniques étrangères, si cc n'est pour celles de nouvelle invention. 

Nous avons l'honneur de vous prier, Monsicm le Ministre, d'agrecr l'assurance de 
notre profond respect. 

Le prësidens de la chambre, 
l)ELWA !l'I'- LANllAS' 

Le sec rëtaire , 
l)EHERDE. 

19 
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Avis de la chambre de commerce et des fabriques de Co'tvrtray. 

MONSIEUR LE MrNIS'rnE, 

Répondant à votre dépêche du 3 février courant, 3° division, n° 5807, nous nvous 
l'honneur de dire qu'il nous parait opportun et convenable d'augmenter le droit 
d'entrée sur les rnuchiues-motrices, et nous foudons notre opinion sur les motifs et 
raisons que nous avons naguère exposés à votre Département par notre missive du 
15 janvier dernier, et sui· ceux énumérés dans la dépêche du 3 février courant à laquelle 
nous répondons actuellement. 

Nous estimons que le droit doit rester fixé au poids, et point à la valeur; le poids 
étant toujours un droit sûr et précis; la valou r, au contraire, un droit capricieux et qui 
entraîne beaucoup d'inconvénients pratiques pour les intéressés comme pour l'admi 
nistra Lio11 dou anière. 

Le droit sur les machines-motrices doit être étaLli à 25ou à30francs par 100 kilog.; 
et le droit sur toutes autres machines, fer et bois compris, au lieu de 6, à 15 francs 
les 100 kilog. 

Nous croyons que l'établissemeut de ces droits Favorisera nos constructeurs-méca 
niciens et 110s fabricants, en ce qu'il développera et maintiendra Je travail sur le sol 
uational, el que le travail qui constitue le bien-être moral et physique dans le pays, 
doit toujours être protégé contre la concurrence étrangère. 
Recevez. ll'lonsieur le Ministre, l'expression de notre parfaite considération. 
Courtray, 19 février 1844. 

Le président, 
P. RosiEEUW. 

Le secrétaire, 
B1E1lUTCK. 
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Avi's de la cluunbre de commerce des arrondissemerüs d'Ypres et de Diœmu de. 

Ypres 2.5 îèvricr 18H. 

MoNSIEUli LE Mrn1sT11.E, 

La chambre a fait du con le nu de votre dépêche du 3 de ce mois, 3° rliv., n° 5807, 
l'objet de ses délibérations. Après avoir successivement passé en revue les divers faits 
et motifs invoqués pom· et contre l'augmentation de droits, dernaudéc sur les machines 
à leur iut roduction en Belgique; après avoir pesé, avec impartiulito, la valeur de 
chacune de ces allégations coutradictoircs ; après avoir, en un mot, examiné la question 
sous toutes ses faces, elle a résumé son opinion dans les propositions suivantes : 
D'élever a fr. 20 par 100 kilog., le droit actuel de fr. 13-35, sur les machiues dont, le 
fer forme la principale partie, et de porter celui de 6 p. 0

/0 sur celles dont le fer n'est 
que l'accessoire, a IO p. 0

/0• 

Augmcnlalions qui lui ont parn désirnbles dans l'intérêt de nos constructeurs, et 
comme ne pouvant nuire en rien à ceux de l'industrie. 
E11 effet, le nombre de nos constructeurs est trop considérable pour que l'on puisse 

admettre qu'ils parviennent à se créer un mo nopolc.rl'autant moins que dès le moment 
que leurs prétentions deviendraient exagérées, ln concurrence étrangère ne manquerait 
pas de venir mettre un obstacle a ces tentatives, cl flue d'un autre côté la sortie des 
machines anglaises étant devenue libre, les constructeurs du pays ne se trouveront 
pas, même avec l'augmentation de droits proposée, dans une condition plus avanta 
geuse qu'ils ne l'étaient avant le retrait de la loi anglaise, 

Sans augrneutatiou de droits, 11 est à crniudre, au contraire, que l'Ans-leterre ne 
reprenne le dessus au détriment des productions indigènes. 

C'est en vaiu que l'on objecte la crainte d'un renchérissement de certains objets 
dont la fabrication se trouve concentrée dans un petit nombre d'établissements, tels 
que broches ù filer, et que l'on fait valoir ln nécessité de se procurer à I'étrunger 
quelques objets dont la fa bricution indigène laisse à désirer sous le rappo1·t de la qualité 
ou du prix. 

Ainsi qu'il vient d'être dit, le changement proposé ne constitue pas une augmentation 
réelle <le droits; c'est tout simplement un impôt qui change d'assiette, dont l'étranger 
supportera la perte au bénéfice du Gouvernement belge qui en recueillera le fruit. 

Que quant aux machines encore inconnues en Belgique, à introduire en franchise 
de droits, la chambre, pour les motifs déduits dans sou rapport du 22 janvier dernier, 
et conformément aux principes posés dans ce ropport, estime que des modifications 
,à la législation actuelle ne sont ni nécessaires Ill opportunes. Seulement elle croit 
devoir insister, pour qu'a l'avenir le Gouvernement tienne la main d'une manière 
plus rigoureuse à ln stricte exécution de la loi; qe qui, d'après l'exposé de M. le 
Ministre lui-même, n'a µas toujours eu lieu et paraît avoir eu pour résultat que pendant 
les trois années 1840, 1841 et 1842, le chiffre de l'introduction en fraochise 3 

dépassé de 22,000 kilog , celui cle l'importation sous paiement de rh-oits. 
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Que finalement, pour ce qui concerne le mode à adopter dans 111 fixatiou des droits 
sur les machines qui s'importent dans le pays, la chambre pense que ces droits seraient 
peut-être plus équitablement établis ù la valeur; mais recu laut devant les difficul tes de 
l'exécution, elle est d'avis qu'il serait plus rationnel de percevoir autant que possible 
sur les machines, le droit au poids: d'abord, parce que les employés de la douane sont 
dans l'impossibilité d'en connaître la valeur, rnêrne approximative; ensuite parce 
qu'elles peuvent être divisées et importées en plusieurs fois, et par plusieurs endroits 
différents de la frontière; hypothèse dans Jaqucllo la machine incomplète se trouve 
sans valeur, et ne laisse à la préemption aucune chance de succès, de manière que 
l'introducteur ne paie que cc qui lui convient. 

Eu terminant ce rnpport, il nous reste à vous prier, Monsieur le Miuistre, de vouloir 
bien excuser le retard que nous avons apporté à répondre à votre dépêche précitée, 
l'importance de ln matière et la difficulié de concilier des opinions divergentes ayant 
mis la chambre dans l'impossibilité de vous présenter son travail dans le délai que vous 
lui aviez prescrit. 

Le président, 
J .-B. V ANDEN PEEl\EBOOM. 

Le secrétaire, 
DoNNY. 
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-- 
A,m's de la ch ambre de commerce et des fabriques de Bruœelles, 

Br ut elles, le 17 fénie1 18H. 

MoNsrnun_ LE MINISTRE, 

Par votre dépêche du 3 de ce mois, 3• direction, n~ 5807, vous nous avez fait l'hou 
neur de nous demander notre avis sur une augmente tion de droits sur les machines 
sollicitée par les constructeurs nationaux de mécauiques , 

Vous avez en l'obligeance de nous communiquer les motifs que l'on a fait valoir 
pour et contre cette augmentation; nous les avons mûrement pesés et nous avons 
compléterncut partagé l'opinion des constructeurs nationaux, parce que l'une des 
misons qu'ils allèguent en faveur de leur système nous paraît sans réplique. 

Il est vrai, en effet, qu'une loi spéciale, celle de 1834, qui a fait l'objet du rapport 
que nous avons eu l'honneur de vous adresser le 1er de ce mois, permeuunt la libre 
importation des mnchines de construction inconnue dans le pays ou de celles qui y 
sont connues, mais de la construction desquelles nos mécaniciens ue se sont pas 
encore occupés, il n'est nullement a craindre, si le Gouvernement adopte l'opinion 
que nous avons émise el rend la loi permanente, que l'industrie belge ne puisse se 
procurer à l'étranger les procédés nouveaux dont elle aurait besoin. 

Cc motif est déterminant et nous dispense, JUonsicur le ll'.linistre, d'examiner la 
question de savoir : s'il vaudrait mieux se borner à être plus restrictif dans l'applicatiou 
de la loi que nous venons de citer. 

Nous basons encore notre opinion en faveur de l'augmentation des droits sur un 
fait incontestable, c'est qu'il est aujourd'hui constant que les mécaniciens nationaux 
sont en position de pouvoir fou mir à I'industrie toutes les machines de la construction 
desquelles ils veulent bien s'occuper, surtout pour ce qui concerne celles à vapeur; il 
existe même dans le pays, à l'égard des dernières, une concurrence utile. 

oui croyons encore devoir vous faire remarquer, Monsieur le Oliuistre, qu'avant la 
publication de l'arrêté royal du 13 avril 1843, le droit é tabli sur les foules étrangères 
était de fr. 2-12 les I0Okilog.; depuis sa publication, il a été porté à fr.5,d'où résulte 
c1ue le droit de fr. 13-35 imposé aux machines dont le fer forme la partie principale, 
n'est plus en rapport avec celui de fr. 5 qui frappe aujourd'hui ces fontes, qui sont en 
réalité la matière première. 

Or, si nous avons élevé les droits sur celle-ci, il est rationnel, nous semble-t-il, que 
nous les élevions également et dans la même proportion sur les produits qu'on en 
confectionne. 

Ce rapport serait l'élévation du droit de fr. 13-35 à 31-50; nous nous bornons cepen 
dant à en proposer 25, parce que ce chiffre nous parait suffisamment protecteur. 

Quant aux machines dont le fer n'est que l'accessoire, pour rester dans la proportion 
que nous venons d'indiquer, le droit serait de 14 p. 0/o; mais nous pensons que celui 
de 15 que l'on demande doit être adopté, parce que, comme le disent fort bien les 

20 
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constructeurs nationaux j 1c droit qui se perçoit à la valeur ne sera en réa li Lé que tout 
au plus de la moitié clc ce dernier chiffre. 

Nous croyons, nu surplus, qu'il fout maintenir le mode actuel de perception du 
droit, parce crue l'évaluation des machines est trop difficile et donnerait nécessairement 
lieu ù l'arbitraire. 
Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression renouvelée de notre haute cousidérutio u. 

Le secrétaire, 
LA.M.Q'IJET. 

Lo prdsùlent , 

11.-J. V.Al'I DEil ELST, 
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Àms de la chambre de commerce et des fabriques d'Anvers. 

Arl\er~, 26 février 18~4. 

MONSIEUR LE MINISTRE, 

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser le 3 février, 3• divi 
sion, n° 5807, vous demandez notre avis sur lu question s'il ne con vieudrait pus, pour 
protéger plus efficacement la construction de machines eu Bclrriquc, de majorer les 
droits d'entrée sur les machines vcnaut de l'étranger. 

Pour nous faciliter cet examen, votre dépêche indique les principaux motifs qu'on 
allègue à l'appui <le cette proposition , ains i c1ue les objections qu'elle soulève. Apres 
avoir mûrement pesé ces différentes considérations , nous croyons devoir déconseiller 
la majoration réclamée, l O comme n'étant nullement nécessaire ù la prospérité de nos 
ateliers de construction de machines, 2" comme susceptible de porter un grand pré 
judice à l'industrie belge en général. 

En effet, Monsieur le Minislrc, il résulte de la statistique officielle que l'importation 
des machines n considèrublemcut diminué dans ces dernières a nuées. De fr. 3,480,000, 
chiffre moyen auquel elle s'était élevée pendant les trois années l837 à 1839, elle est 
tombée, dans les années 1840 à 1842, à uuc rnoyerme de fr. 800,000, et pour 1842, 
pris isolément, à fr. 543,000 • 

Certes, si les droits protecteurs de fr. 13-35 pour les machines dont le for forme la 
partie principale, et de 6 p. 0/0 pour celles dont le fer n'est que l'accessoire, droits en 
"izueur depuis 183 l, ont été suffisants lorsque la construction de machines était 
encore clans l'enfance dans notre pays, si c'est à l'ombre de cette protection que ces 
érablissements ont pu se multiplier, se développer, s'emparer successivement de 
presque tout le marché intérieur, à plus forte raison celle industrie doit-elle être en 
état de soutenir avantageusement la concurrence étrangère, sans majoration de droits, 
aujourd'hui surtout que sa position est sensiblement améliorée, c1ue la perfection de 
sou travail est connue, non seulement eu Belgique, mais aussi à l'élrong-cr, où elle 
exporte pour des valeurs assez considérables. 

Une pareille majoration ne peut intéresser que faiblement la fabrication de machines, 
puisque leur importation est devenue tellement réduite, que, vint-elle ù cesser corn 
pletemenl, la vente à l'intérieur des machines confectionnées en Belgique, n'en rece 
vrait pas d'accroissement notable. La seule conséquence probable serait d'accroltre les 
profits des individus ou sociétés qui possèdent el exploitent des ateliers de construc 
tion; car ces établissements étant peu nombreux, il leur serait facile de hausser de 
commun accord leurs prix en proportion de l'augmentation du droit. 

Vous apprécierez, Monsieur le Ministre, qu'un tel renchérissement des éléments de 
toute production manufacturière, porterait un détriment grave à toutes les branches 
de l'industrie nationale dont elle augmenterait les frais de fabrication, et qu'elle place 
rait dans des conditions d'autant plus défavorables vis-à-vis de l'industrie étrangère 
avec laquelle elles ont à luuer de concurrence. 

• 
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D'ailleurs, rnaluré les progrès auxquels lu fuhricatiou indigène de machines s'est 
élevée, il peut arriver que certains appareils se construisent mieux ou à meilleur 
marché dans un puys voisin qu'en Bclgique ; et alors il serait injuste et contraire ù 
l'intérêt générnl de forcer l'industriel belge à s'adresser aux ateliers nationaux ou à 
JJayer des droits onéreux eu fuisunt venir ces appareils de l'étranger. 

La modération du tarif sur les machines est donc doublement avantageuse, d'abord 
en ce qu'elle permet à nos fabricants de se procurer ailleurs, sans des frais trop 
élevés, les machines qu'on n'aurait pu encore confectionner chez nous à des condi 
tions aussi favorables, soit pou1· le prix, soit pour la qualité, ensuite en ce qu'elle leur 
donne une garantie que uos constructeurs indigènes ne leur feront payer que <les prix 
raisounuhlcs. Il y a plus, cette faible concurrence des machines importées de l'étranger 
est u11 Lien pom la construction nation ale ello-mêmc, qu'elle met dans la nécessité de 
ne rien négliger pour se maintenir au niveau <le tous les procédés nouveaux et de tous 
les perfectionnements réulisés dans les pays voisins. 

Ai11si, Monsirur le l\1inistrc, tons les intérêts concourent pour faire repousser la 
majoration des droits qne l'on réclame. 

Il nous reste maintenant a examiner les motifs qui ont été allégués pour lu justifier. 
On se fonde : 

1 ° Sur I'exigu.té des droits actuels qui n'équivaudraient que de 5 à 10 p. 0/o 
La constr uction de machines est certes une industrie très importa nlc par elle-même 

et qui déverse de rr1·auds avantages sur le pays; mais cependant ses iutérèts doivent 
être subordonnés à ceux <le toutes les branches de l'industrie en générul pour lesquelles 
le bon marché et le perfectionnement des machines qu'elles emploient est une ques 
tion de lu plus haute importance. La protcotion à allouer a lu fabrication de machine! 
ne peut donc être mise en rapport avec celle dont jouit telle ou telle autre industrie, 
elle doit être exeeptïonneliement modérée. La faveur résultant du droit d'entrée est 
d'ailleurs majorée des frais de transport qui, eu égard au grand volume et aux soins 
particuliers qu'exige la conservation des machines pendant le voyage, sont plus 
considérables que pou1· d'autres articles. Et, après tout, pourquoi majorer les droits 
en faveur d'une industrie, lorsque la statistique des importations prouve évidemment 
qu'elle n'en a pas besoin? 
2° Sur cc que la position de nos constructeurs a été rendue moins favorable par 

l'augmentation des droits sur les fontes établies par an-èté royal du 13 avril I 843. 
Nous reconnaissons que l'augmentation du droit d'entrée sur les fontes, doit c11 

avoir fait renchérir les prix à l'intérieur. Cette majoration n'était pas réclamée par la 
position de nos hauts-fourneaux; notre chambre croit l'avoir démontré dans le rapport 
qu'elle a eu l'honneur de vous adresser à cc sujet le 2 mars 1843. Nous ne pensons pas, 
néanrnoius, que le préjudice qu'elle u pu causer à notre fabrication de machines, soit 
susceptible d'influer d'une mauièrc sensible sur sa position cornpnrativement à l'in 
dustrie siurilaire à l'étranger. Et quand cela serait, ce serait un mal moindre que celui 
de faire peser ce renchérissement sur notre production manufacturière en général. 
3° Sur ce que désormais la sortie des machines anglaises étant libre, ces machines 

font aux nôtres une rude concurrence sur les marchés étrangers et même sur le 
marché intérieur. 

La prohibition à la sortie ne frappait en Angleterre que certaines espèces de 
machines dont l'importation sera nécessairement fort restreinte; cette rude concur 
rence à l'intérieur n'est donc point à craindre, et quant à celle sur les marchés étran 
gers, nos droits d'entrée ne peuvent rien faire pour l'empêcher. 
4° Sur ce que l'industrie jouit déjà de la faveur de pouvoir importe!' librement les 

machines inconnues dans le pays, en vertu d'une loi spéciale. 
• 
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Il ne suffit pas à l'industrie nationale de foire venir de l'étranger, sans droits, les 
machines inconnues dans le pays; il lui est indispensable aussi de pouvoir s'y procurer, 
à des conditions peu onéreuses, celles qu'on peut fabriquer en Belgique, mais qui y 
coûteraient trop cher ou seraient plus ou moins défectueuses. 

5° Sur la perfection et l'économie avec lesquelles fabriquent nos établissements de 
construction de machines. 

Nous avons déjà rendu hommage à cette économie et à cette perfection; mais, au 
lieu d'en conclure à une augmentation <le droits, nous -y voyons une preuve que la 
protection du tarif actuel suffit pour maintenir nos établissements de construction en 
état de lutter avantageusement contre leurs rivaux de l'étranger. 

Par tous ces motifs, nous sommes d'avis qu'il n'y a pas lieu de majorer les droits 
d'entrée sur les machines. 

Nous cro)'ons, du reste, avec vous, Monsieur le Ministre, qu'il importe de n'appliquer 
qu'avec beaucoup de réserve la loi qui permet la fibre introduction des machines de 
construction inconnues dans le pays. 

Vous nous faites remarquer encore, en terminant votre dépêche, que les droits 
d'entrée sur les machines qui s'importent le plus dans le pays, sont fixés au poids, et 
vous nous demandez s'il ne serait pas plus rationnel de les fixer a la valeur. 

En principe, le droit à la valeur semble plus normal, nous l'avouons, a cause de la 
grande difference de prix entre les diverses espèces de machines qui rend le droit 
incomparablement moins élevé, proportion gardée, sur celles <l'un grand prix et dont 
le travail est plus compliqué. Mais comme, d'un autre côté, la constatation de la valeur 
réelle des machines par les ogen ts de la douane sera il fort difficile, ce changement 
clans la base du cl roit ne pourrait manquer d'encourager la fraude, et nous croyons 
que cet inconvénient serait beaucoup plus grave que l'irrégularité que l'on voudrait 
corriger. Nous opinons donc pour le maintien du droit au poids. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

La chambre de commerce et des [abrîque« d'Anvers, 
CATEAUx-W ATTEL, président. 

Le secrëtaire , 
PAUL D1ERCXSENS. 

~l 
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.Am''-' de> fa cbnmbrc de commerce et des fabriques rie Vervie,·s. 

Yerviurs, le 14 février 1844 

~foNsrnun LE M tNISTRE, 

Nom nous empressons de satisfaire au désir exprimé par la dépêche que vous nous 
avez fait l'honneur de nous adresser, le 3 <lu courant, a~ division, 11° 5807, en vous 
donnant notre avis sur lu demande qui vous a été faite d'une augmentation de droits 
d'entrée sur les ruachiues. 

Les machines étant aujourd'hui les principaux instruments de production, les 
éléments inrlispeusahlos <lu travail, la question, dont nous avons à nous occuper, 
intéresse toutes les branches de l'industrie nationale. 

11 s\1g:it de s'uvoir s'il faut laisser à l'industrie la faculté de se procurer les machines 
dont elle a besoin le plus économiquement possible cl là où elle trouve plus couve 
nable ; ou bien, si I'ou peut, sans inconvénients, restreindre cette faculté en accordant 
JUX constructeurs de machines une augmentation de protection qui leur assure un 
avantage sur les étrangers au moins pour la veule a l'intérieur. 

Sans doute, llfousieur le Ministre, il existe en Belgique plusieurs branches d'indus 
trie très précieuses ou les machines sont, pour ainsi dire, l'élément pri'ncipa!, el où la 
matïère première n'entre que pour une très petile part dans la valeur du produit. 
C'est la façon qui lui donne sa plus grande valeur. Ces industries doivent naturelle 
ment ètre plus intéressées au maintien du tarif actuel sur les machines que d'autres 
qui ne sont pas dans le même cas. 

Pour ce qui concerne l'iud ustrie de notre ressort, quoique Ios machines qu'elle 
emploie soient en grand nombre et la plupart coûteuses, ce n'est p;.ts celle qui aurait 
le plus de motifs pour s'opposer à l'augmentation demandée. 

Dans la valeur des produits que nous fabriquons, l'i ntérèt des machines ou usé 
d'outils entre pour une faible part; la matière première seule, la laine y entre pour 
moitié, le salaire des ouvriers pour près d'un quart et puis tous les autres objets 
accessoires, tels que combusLible, a1 ticles de teinture, huile, savon , colle, char 
dons, etc. 

Nous pourrions donc, Monsieur le Ministre, nous prononcer, en principe, contre 
toute augmentation de droits <l'entrée sur les machines, sans craindre d'encourir le 
reproche d'être guidés par un intérêt de localité. 

Toutefois nous devons reconnaitre que les motifs invoqués par les réclamants ne 
sont pm dénués de fondement, et il est diverses considérations qui militent en faveur 
de l'augmentation demandée. 

La Belgique possède plusieurs établissements de construction assez importants qui 
se sont formés, non sans faire de grands sacrifices, alors que la sortie des machines 
était prohibée eu Anglcterrn. Cette prohibition étant levée, nos constructeurs appré 
hendent avec raison la concurrence des Anglais et demandent une augmentation de 
protection, P'"!" pouvoir lutter avec eux au moins sur le marché intérieur. Plusieurs 
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<le ces etaLlissemcn ts ( nous citerons cntr'autros la Socz'Jte du Phœniœ ù Gand) 011!. 

rendu de véritnhles services à l'industrie en répandant dans le pays un grand nombre 
de machines nouvelles conquises sur I'étranger, Ils sont utiles au pays et dignes de la 
sollicitude d u Gouvernement. 

D'après ces oo nsidératio ns, Monsieur le ll'Iinistrc, nous sommes d'avis qu'il ne faut 
pas refuser aux cnnstru otcurs de mnchines une augmentation de protection, mais qu'il 
faut ln lem •. mcordcr dans clos limites modérées. Ainsi nous ne verrions pas d'incon 
vénients ù porter u 15 p. 0/o de la valeur, le droit sur les machines dont le fer n/est 
qu'accessoùe, qui n'est actuellement que de 6 p. 0/0, Quant nu droit sur les machines 
eu fer, nous pensons qu'on pourrait le porter à fr. 20 par 100 kilor:r,, en conservant 
le droit au poids, comme étant d'une application plus facile. 

Le droit de Fr, ~() nous paraît suffisant, puisqu'il équivaudrait à 15 p. 0/0 au moins 
de la valeur, qu'il serait perçu en enlier étant établi au poirls et que les machines 
venant de l'étr ang er ont à supporter, en sus du choit, des frais de transport considé 
rables. 

Nous ne voyons pas d'ail leurs de raiso n pour que le Gouvcrucmr-nt se montre pl us 
rigomcux dans l'exécution de la loi CJLJÎ permet la liLrc importation des machines 
inconnues da us le pë1ys. 

Ainsi que nous le disions pai· notre lettre du 30 décembre dernier, la manière dont 
cette loi a été appliquée j usqu'à présent, n'a donné lieu à aucune réclamation. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le ministre, l'assurance de notre respectueux 
dévouement. 

Pour le président absent: 
Le eice-prësident, 

JULES DE GRAND·RY. 

Le secrétaire, 
J.-E. CLA:VA.l\lAU. 
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Avù de la chambre de commerce et des fhhriques de Gand. 

Gand, le 16 février 1814. 

Moxsrsun LE M tNIST'RE, 

Eu réponse à votre dépêche du 3 de ce mois, 3e division, n° 5807, nous avons 
l'honneur de faire connaître que notre avis est qu'il n'y a pas lieu d'aur,menter les 
droits actuels, ni de changer leur mode de perception, aussi longtemps qu'un système 
douanier, approprié à tous les besoins du pays, n'accordera pas une protection égale 
à toutes les industries, et n'assurera pas le marché intérieur à leurs produits; mais 
il conviendrait, tout en maintenant les dispositions actuelles de la loi, d'être très 
circonspect dans l'application de celle qui permet l'introduction de machines méca 
niques en franchise de droits. Notre opinion se fonde sur les considérations suivantes : 

Nous ne connaissons pas de machines ou mécaniques dans lesquelles le fer ne soit 
pas dominant, et qui, par conséquent, ne soient pas assujetties au droit principal de 
fr. 13 35 les LOO kilog., cc qui fait ressortir les droits d'entrée au-dessus du minimum 
de 5 p. 0/o et <lu maximum de lO p. 0/0, fixés par les pétitionnaires. 

Le tableau suivant en fournit quelques preuves ; 

DÉSIGNATION DES MACHINES. POUJS, 

VAI.Etrll. 

C■E'L U: 

GON STIIUCTEUA, 

Droits d'entrée à fr, 15-50 
par 100 kilog., centime, 
additio:nneh compris, a 
la valeur. 

Cardes pour coton • • 

Batteur-étaleur , . . • • 

Bano a broches, en gros, 40 broches 
Id. en fin, 64 broches • 

Renvideur, système Smith .•• 

Cardes à étoupes • • • • . 

Ranc à broches pour lin, 72 broches. 

l ,2o0 

2,750 

1,900 

1,900 

2,000 

6,000 

o ,846 

Francs 

1,000 

t,000 

3,200 

2,tsao 
3,200 

4,290 

7,704 

19 p. 0
/" de la valeur. 

Up. °/o 
9 P• 0/o 

1 lfp. °/. 
10 p. 0

/. 

21 p. 0
/.,' 

12 p, •/. 

,, 

JI 

• 

• 

Les machines à vapeur paient de 25 à 35 p. 0/0, Si on ajoute aux droits d'entrée 
tous les frais d'expédition, les constructeurs belges jouissent d'une protection ,noyenne 
de plus de 40 p. 0/o• Il est à notre connaissance qu'un métier à filer le coton, appelé 
renvideur, récemment importé en Belgique, a subi sur son prix d'achat en Angleterre 
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une aurrnJf'ntation de près dr- ~Op. 0/0 ponr frais d'emballage, transport dans l'intérieur 
de l'Anglelcne jusqu'au pol'l d'ernlwrqurmrut, fret, assurance, déchargement, coin 
mission et autres dépenses jusqu'à Gand, 1100 compris les droits d'entrée qui s'élèvent 
à pl us de 10 p. "/u, soit ensemble 40 p. 0/u• 

La loi qui permet l'introduction des machines inconnues f'11 Belgique, est 11{,ces 
saire , mais nous ne pouvons l'admettre dans toute l'étendue du seus, que les construc 
teurs , dans leur dcrui ère co nsidératiou , semblent y attacher : cnr il est telle machine, 
po11r les fabri quos d'indiennes , par exemple, <lonl le plncerncut (';-,[ si restreint, 11uc le 
constructeur ne trouverait pus de quoi couvrir S<'S frais de modèles à moins d'en 
exiger un prix exorbitant , en dehors de toute comparaison avec celui fait par 
l'étranger. En outre, nous lu croyons indispensable pour tout industriel qui cherche 
ù se tenir au courant <le toutes les inventions nouvelles. 

Nous nous rallions au surplus à tous les motifs contenus clans votre dépêche contre 
la majoration des droi ts établis sur les maohines construites à l'étrangcr , 

La chambra de commerce et des fabriques, 
VElU,IA~l11IE DE NAEYER, 

Le membre de la chambre faisant fonctions de secretaire, 
Ell, NEY'l', 

'•) •> -- 
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Avis rie la chambre de commerce de LùJge. 

Liég e, la 16 février 1844. 

lHoNsIEuR LE Mrnt~'l'l\E, 

Le rapport que nous avons eu l'honneur de vous adresser le 5 de ce mois, concer 
nant l'entrée en franchise des droits des machines et ustensiles inconnus en Belgique, 
a satisfait en partie à quelques-unes des demandes de votre dépêche du 3 courant, 
3• division, n" 5807, relative aux droits a l'entrée des machines. 
Nons pensons, en effet, qu'en exceptant de la libre importation, ainsi que le 

propose le rapport, les machines ù vapeur, leurs accessoires aimi que les chaudières, 
les tubes bouilleurs dont la construction s'exécute bien et à bas prix dans le pays, le 
droit de fr. 13-35 par 10() kilog. ù l'entrée des machines dont le fer forme la partie 
principale offre une protection suffisnn to aux constructeurs belges. 

Cette opinion est fondée sur les calculs des poids et des prix comparés des machines 
fixes à vapeur de trois puissances, calculs qui démontrent à l'évidence combien est 
exagérée l'évaluation de 5 à 10 p. 0/0 que fait des droits actuels, le n° l de la dépêche 
précitée. 

Une machine à vapeul' de 20 chevaux, compris sa chaudière et accessoire, pèse 
approximativement 20,000 kilog, et payera pour droits à l'entrée fr. 13-35 par 
100 kilog, . . . . • . • . fr. 2,670 00 

Additionnels 16 p. 0/0, • • 427 20 

fr. 3,097 20 

La valeur de cette machine étant d'environ fr. 16,000, le droit d'entrée revient à 
plus de 19 p. 0/0• 

Le poids d'une machine de 25 chevaux avec chaudière est d'environ 23,000 kilog.., 
à fr. 13-35 par 100 kilog. • . . . . 3,070 50 

Additionnels 16 p. 0/0• • • • 491 28 

fr. 3,561 78 

Cette machine évaluée à fr. 20,000, le dro t d'entrée revient au-delà de 17-; p. 1/o• 

Le poids d'une machine de 30 chevaux étant approximativement de 27,(X)() kilog.; 
à fr. 13-35 p. °/o, . . . . . • . fr. 3,604 50 

Additionnels 16 p. 0/0, • . • • 576 72 

fr. 4,181 22 

La valeur de cette machine peut être de fr. 24,000, ainsi le droit d'entrée revient 
au-delà de 17 p. 0(0, 

Nous ne pouvons proposer le remplacement du droit au poids par un droit à la 
valeur, parce que ce changement serait nuisible à nos constructeurs de machines à 
-vapeur, attendu que la préemption n'est guère praticable quand même la déclaration 
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<le lu valeur serait cousidèrubleruent réduite, Si L'on cornpu1·c lu protection calculée 
rl'autrc part de 17 il 19 p. 0

/0, existant en Faveur des machines dont le for forme la 
partie principale, à celle de 6 p. "/0, portée au tarif pour les rnuchiucs dont le fer 
n'est que l'accessoire, on ne peul méconnaître qu'il y a cntrelles une araucle dispro - 
portion dont peuvent se plniudre leurs constructeurs, Toutefois, eu égard à la consi - 
dération si importante tirée de cc que ces espèces do machines s'emploient priucipa 
lemcnt pour la filature el le tissage, et qu'il importe absolument de suivre les progrès 
qui ont lien à l'étranger dans ces industries, nous sommes d'avis que si le Gouverne 
ment croit devoir élever le droit actuel, afin d'engager les constructeurs à imiter 
immédiatemeut les mécaniques et métiers qui sont importés, celte augmentation doit 
être très modérée et en tout cas ne pas dépasser 10 p. 0/0, afiu de ne pas nuire aux 
grands intérêts des fabriques de tissus. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ]a considération la plus 
distinguée. 

le prësident, 
J.-J, ÛRIIJ\.1"4, 

Par la chambre : 
Le secrëtaire, 
FRÉD, Gu.MAN. 
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r,o 39. 

A1;is de fa clutmbre de commerce et des fa briques rie Lourain, 

Lnu vam, le 28 f'év rier 1844. 

Mo.Nsrnuit LE nfmISTlrn, 

Par votre dépèche en date du 3 courant, 3• division, 11° 5,807, vous voulez bien 
demander notre avis sur la question fort controversée de savoir s'i] y a lieu ou non 
d'augruentcr les droits d'entrée sur les machines, 

Apl'ès avoir mûrement examiné· les motifs qui mi liten t pour l'uue et l'autre opinion, 
nous croyor1s qu'il n'est pas impossible de les couci lrer. 

Quant UlJX machines et mécaniques qui se fabriquent érraleooent dans le pays, nous 
dcmaudons une lég·<':1·c augmentation aux droits d' entrèe , pal' exemple que les fr. 13-35 
par 100 kilog , soient portés à fr. 20. 

Pour quiconque connaît I'im portaucc des étoblissemcn!s qui confectionnent les 
mécaniques , il est impossible de se persuader que les motifs (l'encoura~cmeut protec 
teurs qui existent pour les autres iudustries , ne mi litent pascrt faveur de la construction 
des machines. Sous tous les rn ppor ts, elle est digue d'encourarrement. Or, 011 ne peut 
atteindre ce but qu'en la protégeant contre la concurr-cnce étrangère. 

La lègen~ augmentation crue nous [HOposons, n'ernpècherai t pas, croyons-nous, les 
autres industries de se pourvoir hors du pays des machines dont elles auraient besoin, 
si ces mécaniques ue se confectionnent dans le pays qu'à des prix exagérés. Devant 
celle considération doit cesser- )11 crainte de voir le monopole s'empare!' de quelques 
a rticle s. 

Nous sommes d'avis que de cette manière les autres industries ne souffriraient 
nullement, si, pUl· suite de cette augmentation de droits, la conourrence étrangère 
venait a cesser dans le pays; car nos constructeurs, ayant une plus grande quantité des 
mêmes objets à fabriquer, seraient à même de les livrer à meilleur compte; eu industrie 
les bas prix ne peuvent s'établir qu'a cette con<lïtion. 

Quant aux autres machines, nous désirerions que le bénéfice de la loi, qui permet 
la libre importation de ces ma ohiues, ne fût plus accordé à la faveur, mais seulement 
aux mécaniques qui soul réellement de construction inconnue dans le pays, ou qu'on 
ne saurait)' fabriquer. 

Enfin, nous croyons qu'il est toujours préférable d'établir les droits d'entrée au 
poids, comme donnant moins de facilité à la fraude : nous avons d'ailleurs un exemple 
de ce mode d'application dans les autres pays. 

DaiP'DéZ Di:rréer, monsieur l<.' n1inislre, l'assurance de nos sentiments très distingués u (J 

avec lcsq uels nous avons l'houne ur d'être, 

Le président, 
J, lfAIIIBI\OOCJr... 

Le secrëtaire , 
E. STAPPAE&'rs. 
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N° 40. 

Avis de la déptdation pm•manonto du conseii provincial du. Limbourg. 

Uassolt, le 23 février 1844. 

ll1oNSIEUR l,E MINISTRE , 

Nous avons l'honneur de vous soumettre les réflexions crue nous a suggérées l'examen 
des questions se rattachant aux droits d'entrée sur les machines, qui font le sujet dt' 
votre dépêche du 3 de ce mois, 3c division, n° 5,807. 
Il résulte de l'état de ces questions : 
Que les fabricants de machines réclament une augmt:nlat1on de droits; 
Que les autres industriels demandent, au contraire, que les droits soient diminués; 
Que l'entrée des machines fabriquées à I'étrunger di mi nue <l'une manière très sensible, 

et enfin, 
Que les droits <le douanes sont modérés. 
De pareils résultats, Monsieur le Ministre, prouvent suffisamment que le système eu 

vigueur garantit efficacement tous les intérêts. 
Lorsque les fabricants de machines avaient demandé une plus grande protection, 

alors qu'il s'importait annuellement pour des millions de ces produits, cela se concevait, 
mais venir réclamer à une époque où les importa lions ont perdu toute leur importance, 
alors crue dans toute une année aucune entrée n'a eu lieu , cela ne se comprend pas. 

Nous ne pensons pas, Monsieur le Minislrc, que les suites qu'on redoute de la 
concurrence anglaise soient foudées. Si l'Angleter,·e permet aujourd'hui la sortie de 
ces machines, l'cxtrème prurl euce dont cc pays use pow les moindres épreuves, nous 
fait supposer avec raison que celle sortie s'est faite déjà depuis longtemps par tolé 
rance ou à titre d'essai. 
Pour ce qui nous concerne donc, nous ne voyons n ullemont qu'il faille admettre 

une augmentation c\e droits. 
Nous ne pensons pas non plus, Monsieur le Miuistre, qu'il y ait lieu d'accorder la 

demande contraire. 
Les faibles droits d'entrée qui existent ne nous paraissent causer aucun tort réel aux 

autres industries. Quand les autres pays achètent nos machines on peut être sùr 
qu'elles ont houne renommée et qu'elles répondent aux besoins de la fabrication. 

On sait, du reste, que la prédilection en fait de commerce et d'industrie n'a d'autre 
base que le bon marché el lu bouté des produits, Il s'en suit que, généralement par 
lant, nous sommes a même (le satisfaire a toutes les exigences et que la pluralité <les 
machines construites dans le pays réunissent toutes les conditions voulues. 

Les droits d'entrée sont évalués de 5 à 10 p. 0/o; mais les frais de transport Pl 
autres n'atteiurlron t.ils pas ce chiffre pour les acquisitions faites a l'étranger? Nou~ 
pensons qu'oui. 

Si donc, par exception, il arrive qu'on soit obligé d~ se pourvoir ailleurs, ces cas 
doivent être rarr-s , et ne peuvent conséquemment être invoqués pour enlever toute 
protection a une branche essentielle de l'industrie naticnale, et si éminemment néces 
saire /i Lou tes les autres, 

23 
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Cette considération nous conduit, Monsieur le Ministl'c, à nous prononcer contre 
l'introduction gratuite de toute maohino ci ui peut se fabriquer dans le pays. Cepen 
dant si des découvertes notables et utiles eussent lieu ù l'étranger et qu'il fût reconnu 
que la fabrication nationale en eût besoin pour soutenir la concurrence, nous estimo ns 
que nos mécaniciens pourraient être autorisés à introduire sans paiement de droit une 
de ces machines nouvelles, pour servir de modèle, Il est entendu que l'industriel qui 
jouirait du privilégc devrait permettre aux: autres de prendre les dessins et générale 
ment tous les renseignements nécessaires à lu fabrication. 

Dans le cas que vous jugeriez devoir proposer des modifications aux lois existantes, 
0011s sommes d'avis, Monsieur le :Ministre, que les gros~cs machines d'une imitation 
facile, ou se fabricant déjà dans le pays, devraient être soumises à un droit d'entrée 
proportionné à leur valeur ot oon pas à leur poids. 

La députation permanente, 
Di CECl'L. 

Par la députation : 
Le greffier provincial, 

VAN CA.lJBEl\G. 
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N° 41. 

Tournay, le l" mars 1844,. 

Avis de la chambre de commerce et des fabriques de Tournos). 

MONSIEUR l,E MJNISTII.E' 

Nous avons l'honneur de répondre à votre dépêche du 3 février doruie r (3° division, 
n° 5807), par laquelle vous demandez notre avis sur un projet de majoration des 
droits <l'entrée sur les machines et mécaniques. 

Déjà dans une autre occasion nous avons émis l'opinion que les ateliers <le co nstruc 
tion ont fait en Belgique de grands progrès et qu'ils sont à même aujourd'hui 
de fournir presque toutes les machines aussi bien confectionnées et à aussi bas prix que 
les étrangers. Nous pensons donc qu'il n'y a pas d'inconvénient à majorer les droits 
d'entrée, mais pour ménager tous les intérêts, cette majoration ne doit pas être trop 
sensible. 

Voici les droits que nous proposons : 
Machines dont le fer forme la partie principale : fr. 20 au lieu de fr. 13-:35 par 

100 kilog, 
Machines dont le fer n'est que l'accessoire : 15 p. 0/o au lieu de 6 p. 0/0 à la valeur. 
Nous adoptons pour le surplus, Monsieur le .Ministre, les motifs que vous faites 

valoir à l'appui de la majoration dans votre dépêche précitée. 
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de nos sentiments distingués. 

Le vi'ce-prési"dent :1 
Dum:ol'.'{-DtrMORTIEB, 

Le secrëtair» :t 
N. At.LAIU>, 
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Avis de la ch ambre de commerce et der; f'ahri"ques de flf mis. 

Mom, le 26 mars 184.4. 

MoNsurnR LE Ilh.NIS'l'RE, 

La matière de votre dépêche du 3 février dernier (3• division, n° 5807), a fait (le 
notre 1rn1·t l'objet d'un sérieux examen. 

La question posée par cette dépêche esl grave et louche do très près aux intérôts 
d'une foule d'industries. Elle a d'abord été soumise a une commission prise dans le 
sein de notre collégo. Celle commission s'en est longuement occupée et n'a fuit son 
rapport CJUC daus la sé:.mcc de la Chambre du 24, de cc mois. Les conclusions de cc 
rapport sont favorables à l'augmentation des droits qui frappent l'importation des 
machines venant de l'étrunger et elles ont été unanirnerneut adoptées par les membres. 
présents à la séance. 

Nous a lions, Monsieur le Ministre, avoir l'honneur de vous exposer les motifs sur 
lesque ll es elles se fondent, 

Les droits actuels imposés fi l'entrée des machines construites au dehors du ro'yaumc 
avaient cté établis pour maintenir le producteur étranger el le producteur indigène 
du ns une position é(:rale vis-à-vis des consommateurs, et pour _conserver un juste équi 
l ibrc en tre les couditious de fabricat iou de l'un cl de l'autre. 

La preuve que cet équilibre avait été s:irremcnt calculé se trouve en comparant le 
chiffre des machines confc~tiounécs dons le pays et celui <les machines achetées nu 
dehors depuis un certain nombre d'années. 

Cet équilibre esl aujourd'hui rompu par deux circonstances dont personne ne peut 
révoquer en doute l'influence : d'abord par l'aug:rncutation. du droit d'entrée sur les 
fontes au8laises, dont nos constructeurs doivent forcérne nt faire un .usage assez 
co nsidérahle , et ensuite par la liber lé accordée récemment en Angleterre a la sortie 
des machines. 

Dès Jorn, Monsieur le l\'Jinistre, il faut ou rétablir l'équilibre que ces faits ont 
détruit, ou se résoudre ù voir périr nos ateliers de oonstr uction de machines. 
Envisagée sous cc point de vue, le seul sous lequel elle doive être considérée par 

tout esprit impartial, lu question de I' augmentation <les droits ne peut a Iarrner aucune 
industrie, Celle augmentation, en effet, n'nurai t d'autre résu ltat que de laisser le 
producteur indigène el le producteur étranger dans la situation où le tarif présente 
ment en vigueur les avait prècérlernuicut placés. 

On objecte CJUe l'augmentation des droits deut rèe n'est nullement justifiée par 1111 
accroissement dans l'importation de machines venant de l'extérieur, et qu'au contraire 
cette importation perd chaque année de sou importance, 

Mais il n'en sera bientôt plus ainsi, pour peu que I'ou tarde à rendre aux construc 
teurs du :pays la proctectiou que les deux circonstances signalées plus haut leur out 
fait perdre. Pour remédier il un mal, dont 011 peut il coup s ùr prédire I'existence 
d'avance, il ne fout pas1 selon nous, nttenrl re qu'il soit arrivé. Or, il est évident que 
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les conditions ne sont plus telles qu'on les a constatées lors de ln formation du tarif. 
Il importe donc do modifier celui-ci en raison des modifica lions que ces conditions out 
e Iles-mômes subies. 

La diminution remarquée dans l'introduction des machines ne serait un mrrumcnt 
à invoquer <1uc pour autant que la fabrication à l'intérieur en fùt devenue plus active, 
ce qui n'est point en réalité. Cette Fabrication s'est ralentie comme les importations 
et par ln même cause. Celle cause est l'état de malaise de toutes nos industries et 
surtout le temps. d'arrêt générn! qui a mis un frein nu développement excessif de 
l'exploitation de rios houill ères, 
Il est à 1·enHll'CJt1er, l\ionsienr le Ministre, que la protection réclamée en faveur des 

constructeurs de machines ne s'étend pas uniquement à leur seule industrie, qu'elle 
se fera seut ir aussi aux établissements métallurgiques <JUÏ se trouvent en ce moment 
dans un état de marasme effrayant. Elle se fera sentir également aux autres industries 
intéressées à la prospérité de nos hauts-fourneaux et de notre forgerie, La confection 
<le certaines machines cutrutue , en effet, une consommation énorme de fonte et de 
fer. C'est surtout celles-là qu'il convient de frapper de droits plus élevés, comme on le 
propose, et comme Je fait déjà le tarif d'aujout-d'hui, 

Les craintes ex ]HÎ mécs rar les fabricau ts de draps, les filateurs <le coton, etc.; etc., 
sont exagérées et la faveur qu'ils solliciteut aux dépens des constructeurs de machines 
est son veruinement injuste , Nous concevons que le tarif soit larg·cmcnt libéral quand 
il s'agit de ma tières premières qui doivent acquérir une valeur considérable au moyeu 
<lu travail nut ional ; mais les machines ne peuvent être rangées dans celte catégorie. 
Les tir-er en trop grancle qauntité de l'étranger serait évidemment nuire d'une 
manière fu nestc h ce travai I national, qui constitue à lui seul une g-1·andc partie <le la 
richesse publique, 
Jusqu'à présent il n'a pas été démontré que les constructeurs indi{;CO('S Livrent à la 

consommation d es produits inférieurs en qualité, ou sensiblement supérieurs en prix 
à ceux des constructeurs étrangers. Nous pensons que, pour l'exécution, les nôtres 
n'ont rien à craindre de leurs concurrents, et qu'ils soutiendraient partout la lutte 
avec avantage, si leurs conditions de production étaient aussi favorables. 

Une augmentation de 10 p. 0/o sur le prix d'une machine de fr. 20,000 à fr. 60,000, 
par exemple, aurait certes peu d'influence sut· le prix de revient <l'un mètre de drap, 
ou de colon fabriqué au moyen de cet outil. Mais, l\'1011sieur le ministre, que cette 
machine soit construite en Belgique, le bénéfice acquis au pays, au moyen de la 
muin-d'œuvre, dépassera considérablcment , nous ne dirons pas la perte , car il n'y en 
a pas, mais le léger surcroît de dépenses qu'euu-atnerait celte augmentation de prix. 
Nous exagérons sans doute celle-ci en la portant à 10 p. 0

, •• 

Les ateliers o{] construction de machines sont d' ai lieurs assez nombreu x ici pour que 
la concurrence qu'ils se font déjà entre eux éloigne toute appréhension d'un surenché 
rissement désordonné clans le taux de leurs produits, ou du monque d'émulation , qui 
enraierait ces établissements dans la vuie <les perfectionnements et du progrès, 

En résumé, :Mo11sieul' le Ministre, nous sommes d'avis qu'il y a lieu d'aug menter 
Je droit maiutenan t existant snr l'introduction des machines. 

Nous cr oyons , en outre, que ce droit doit continuer a se percevoir au poids. L'établir 
à tant p. 010 de la valeur , serait la rendre tout a fait illusoire. Les machines importées 
ont toutes généralement une destination spéciale qu'on ne saurait changer sans frais 
considérables. Ces objets ne conviennent qu'à certaines industries et De peuvent 
s'acheter et se revendre par spéculation, li s'ensuit que les déclarations pourraient 
impunément fraiu<ler plus des trois quarts <le la valeur, sans que les agents de l'adrniuis-, 
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tration des douanes o sasse nt user de la faculté de préemption. ll leur serait p•·csquc 
toujours si n 011 impossible, du moins fort di Ificilo de se défaire de semblables oh jets, 
soit avec ava nta ge, soit même sans perle. 
En nugrnent1.J11I. les d roits, Monsieur le l\'Itnistt·c, la législature devrait aviser nu 

moyen de les fa ire pc..rcc voi 1· en c11 tier ; car nous ne concevons pas qu'il soit possible, 
comme ledit votre dépêche, qu'une taxe nominale de 15 p. "lo, par exemple, et que 
l'on calcule au poids, soit réduite de moitié dans l'application. 

Quant a ln loi qui au torisc la libre importation des machines inconnues dans le 
pays, il convien t qu'o une puisse en abuser au détriment de l'industrie indigène. Peut 
être q uclques précautions sont-elles nécessaires ù cet effet. L'on pourrait faire cau 
tionner le double droit Jill!' l'introducteur et soumettre celui-ci à perche le montant 
(le sa consignaljon , s'il était prouvé qu'une machine semblable a celle importée n déjà 
été fabriquée dans le pays. La moitié de la consignarion serait acquise au trésor et 
l'autre moitié au coust ructeur dont les intérêts eussent souffert de cette fraude. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

Le président , 
LEC RAND· GosSART. 

le seerëtaïre , 
F. CoBBISIE~. 
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N° 43. 

Avi's de la de'_;mtatum pa1·manente du conseil p rov incial dM Lu,cr:embom:v• 

Adon, I01rnil 18-ii. 

M O:NSlElJR LE JI] IN"JSTRE ' 

Par dépêche du 3 février 1844, 3• division, 11° 5807, vous nous faites l'houncur de 
demander notre avis sur la question de savoir s'il faut augmenter les droits d'entrée sur 
les machines, 

Comme la province de Luxembourg ne possède pas d'établissements de coustruc 
tio n de machines, nous sommes dans l'impossibilité d'éclairer la question en cc qui 
concerne l'intérêt des établissements de l'espèce, pri ncipalcrnent à raison <le la couctu- 
ronce des machiues venant de l'étrauger . 

Nous ne pourrons donc émettre notre avis qu'en nous basant sur des principes 
gé11éraux c11 matière de commerce interuational. 

Nous concevons très bien qu'on doive favoriser la fabrica lion indigène; mais nous 
comprenons davantage encore qu'on songe aux intérêts de la consommatiou. Aiusi, 
dans l'espèce, une infinité d'industries emploient le fer, soit comme matière première, 
soit comme iustrumcnt , et il importe qu'elles l'obtiennent au plus bas prix possible. 
Or , ce résultat est acquis en maintenant la concurrence étrangère, sans ll'Op froisse!' 
la fabrication indigèue similaire. Si la concurrence étrangère était écartée par des 
droits d'entrée trop élevés, la fobrication indigène ferait la Ioi et imposerait arbitrai 
rement ses prix au petit commerce, aux. petites industries qui sont importantes par Je 
nombre. 
Il nous parait d'ailleurs que nos établissements de construction de machines ne sont 

pas dans une position fâcheuse. En effet, depuis quelques années, l'importation des 
machines étrangères diminue dans one proportiou assez notable, 

On pourrait aussi prendre quelques mesures qui, sans nuire à la consommation 
intérieure, viendraient en aide à la fabrication nationale. Ainsi, le bénéfice de lu loi 
qui permet la libre importation de machines, ne serait appliqué qu'aux machines et 
mécaniques (jUÎ, en réalité, ne se coustruiseut pas dans le pays. A insi , encore, les 
droits d'entrée sui· les machines, qui soul fixés au poids, pourraient l'être à la valeur, 
de manière à atteindre l'objet importé dans sa valeur intrinsèque. Quel devrait être cc 
droit? Suivant quel mode devrait-il être perçu? Nous mauquons de données pour 
résoudre ces deux questions. 

Nous terminerons par cette observation: les droits actuels sur les machines ont été 
calculés suivant les anciens droits sur les fers considérés comme matière première. Si 
les droits sur les fers comme matière première ont été augmentés dans ces derniers 
temps, ces mêmes fers, importés comme machines, doivent-ils rester assujettis a leurs 
anciens droits? La proportion entre le fer, matière première, et le fer, mis eu œuvre, 
semble ne plus exister. Faut-il la rétablir au profit exclusif de la fabrication indigène 
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et au préjudice do la consommation intérieure? Nous ne le pcn~om1 pas; cc qrn nous 
para ll désirable, c'est la conciliation des deux intérêts. 

La députation du conseil prooïncial , 
Sm-rs , tJl'dsidrmt. 

Fur la députation 
Le greftie r, 
Pao-rm. 



( 07) 

------ 
Rdsmnl des avù des ohnmbres de commerce du ,ro,yaurne} et des députrttions 

7wrma,ncntel!> dit Lùnbour9 et du, Luaembourq, 

Points ei «{11est1011s postls à ClCS co:rps ei colléges. 

" Les droits d'entrée actuels sur les machines et mécaniques sont, savoir : 
" Pour les machines de for, <le fr. 13-35pa1· 100 kilog. Pour les machines dont le for 

,, n'est que l'accessoire, de 6p. 0/0 de la valeur. 
li Il s'est agi d'élever respectivement ces droits ù fr. 25 ou ù 30 par 100 kilor,. l:l 

,, à J 5 p. 0/0 de lu valeur. 
li -Y a-t-il lieu d'augmenter les droits d'entrée sur les machines, el, dans l'affirma 

" rive, à quel taux faut-il porter ces droits? Vaut-il mieux, au contraire, se borner ii 
,, être plus restrictif dans l'application de la loi qui permet la libre introduction de 
» machines de construc Lion inconnue dans le pays ? 

,, Il est à remarquer que les droits d'entrée sur les machines qui s'importenl le plus 
,, dans le pays, sont fixés au poids : ne serait-il pas plus rationnel de les fixer à la 
» valeur et, dans ce cas, d'après quel mode? 
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La chruubre de commerce de St-Nicolas est 
d'avis que la majoration des droits pourrait 
avoir lieu sans inconvénien t dans les pl'OJ)Or 

tions indiquées pnr le Cou vernement, savoir : 
Machines dont le fer forme lu partie prin 

cipale: les 100 kilog. lr, 21> 011 30; machines 
dont le fer n'est ttue l'accessoire: la valeur 

\ Hip.0/o• 

En présence de In réducti on dans l'imper 
tut ion des machines, ln uha m hre de commerce 
ne voit pas d'ul'gcnco do frnppcr d'un droit 
plus élevé les machines ét.rangèrcs. 

Si 1'011 n'abusait pns de la loi sur l'entrée 
<les runchiucs ', la protection dont o'llcs jouis 
sent serait suffisante. 

La chambre do commerce croit que sous le 
point de vue de la coucurrence sur' los ruur 
chés étrall(}Cl'S, il serait bon d'apprécier, 
pendaut un temps suffisant, l'effet do la nou 
velle loi anglaisc , autorisant ln libre sortie 
des machines, et de s'nbstcuir , ou moins jus 
qu'alors, de répondre aux exigences <le cer 
tains de nos constructeurs chez qui il devra 
s'engager une lutte tout à l'avantage de la 
perfection et du fini des machines. -- Les 
constructeurs no peuvent se plaindre du taux 
du droit d'entrée sur les fontes et fers eu 
bancs, puisque la fou te n'entre sou vent que 
pour 8 Ù 10 p. 0

/0• Le fer 11our '20 à 2!5 p. 0/0 
dans la valeur des maclrines et le reste est 
en grande partie absorbé 11ar la main d'œuvrc, 
La chambre de commerce demande clone le 
maintien du tarif actuel sur les machines. 

Les droits tels qu'ils sont établis, paraissent 
suffisants , à la chambre de commerce, pour 
assurer une protection convenable à notre 
industrie, au point de développement où eU, 
est arrivée aujourd'hui. 
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La cbambre de commerce se prononce contre 
une majoration <le droits aussi for·te que celle dont 
il s'aglt ici. 

La chambre admet néanmoins une faible aug 
mentation dos droits et leur fixation de préférence 
à la va leur. 

' Il a sufli wu veut d'une légère modiflcation ù dt·~ 
mnr-hi nos, pour cngnger les cons truc leurs étranger~ 
ù demander la franchise d'entrée <le mnchinos qui 
entraina ion t après elle des mnsses ck fer et de l'on te. 
au préjudice, non seulement <les 1ltal)lissemcnts 
métallurgi(JHl'S, mais encor-e des uoml n-eux ateliers 
de cons truction de ohnudièrcs qui son t répandus 
dam; cc vnys. Le Gou vorncment devm it se hor-ner n 
permettre l'introt1uction d'une façou touj o urs UJ)pré• 
ciuble d'une machine qui est réellement nouvelle, 
et qui apporte à l'ensemble une heureuse rnod iflca 
tion, En ngissant ainsi, il favoriserait la. construction 
nationale (qui est déjà poussée ù un point du pcrfeo 
tion qni fait envie a nos voisins), ut le placomont 
dos matières premières dont la Belgict ue abonde. 
Ln chambre de commerce demande doue une sévé 
rité beaucoup plus grau<le dans l'applicntion du 
privi Iége d'exemption au droit sur l€s machines de 
construction inconnue clans le pay~. 

La réduction de I'importatiun <les machines de 
1841 et 1842, relativement à I8ill-18J\9, ne doit 
pas être uniquement attribuée nu ralentissement de 
l'industrie, mais à la perfection qite n.08 ronstruoteure 
sont par,venus à atteindre. 

Comme la plupart <le nos industries, la construc 
tion des machines a besoin de chercher au dehors 
des débouchés pour ses produits i ce n'est qu'en se 
maintenant au ni veau de la fabrication étrangère, 
sous le rapport du prix et de ln perfection du travail, 
qu'elle pourra concourir avec elle ; ce n'est pas en 
s'abritunt derrière une ligne infranchissable de 
douanes qu'elle atteindra cc but: l'expérience des 
dernières années a démontré, à I'évidence, que la 
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Connue les mnchiues soutun élémcnt indis 
ponsnble ponr I'industi-ie nationale, et qu'il 
est tl'unc impérieuse nécessité do fa mettre 
constamment ù même do so les procurer le 
plus économiquement possible, nous cr-oyuus, 
dit la chnruhro de oonrmcrcc, que l'intérêt 
de la généralit6 rl oi] prévaloir sur celui de 
quelques établissements de construction cl 
que toute majoration de droits serait inop 
portune. 

En résumé, la chambre <le commerce pense 
que la tarification actuelle ù I'cnu-éo des 
machines doit être maintenue. 
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{;ont1•c-p1•opo1itit.io11s. 1 
uéce,silc\, l'lSsultal de la couctu-renec, t::. t Jlülll' nela 
le moyc11 le p lu s efllcuco r-t le plns ,:ncrgiquo. 

Le tnb 'cnn indiquant le chiffre des importa ti ons 
dm, mnchi nes dopurs 1837, montre assez lm prngres 
q110 lï1td11sll'ie nuuounlo ,J faits dans cotte fabrica 
tion, et prouve à la fois q u'cl le peut sufliro aux 
besoins du pars et soutenir avec avantage fa con 
currenco avec les pays éirangcrs. 

La lei qui Jicrrnet l'intr-oduet.ion e11 fr-anchise de 
droits, des machines inconnues en Belgique, assure 
ù notre industrie les moyens de se tenir au courant 
des découvertes des autres pays et de les appliquor 
immédiatement chez nous ; cotte loi produiru les 
résultais les plus utiles, oi l'on n'abuse ]WS de son 
applient.ion connue on l'a déjà Iait, 

Au lien do restreindre l'application de la Ira nchise 
ries droits aux seules muchincs inconnues dans le 
pays, il parait au eon trmro uéeossnire à ln chambre 
de commerce d'étendre cette faveur- nième aux 
machines connues en Ilclgiquo , alors qu'il sera 
prouvé que nos ateliers nationaux ri'aur-on t pas 
voulu les construire; elle est clone loin ll'invoc1uer 
la moindre restriction dans l'application des fran 
chises (le l'espèce. 

Quunt à la question de savoir s'il oonv.iendrait de 
fixer le droit d'entrée Ù, la oalewr, pour les machines 
qui peu-vent s'import er aujourd'hui, au poids (c'est 
à-diro colles dont Je fer forme ln partie p rincipale) 
la charubre de commerce pense que, quoique le 
premier mode paraisse au premier abord ètre le plus 
rationnol, il fout cependant y renoncer et maintenir 
celui qui est actuellement cm usage; d'une part, 
parce que la valeur des machines est to ujours d'une 
application difficile et que la préemption , seul 
moyen à oppo~er en cas d'abus, serait toujours d'une 
applioation fort précaire , ces objets ri'ayan t de 
valeur réelle que pour ceux qui peuvent en faire 
usage, et l'emploi en étant restreint à un petit 
nombre d'établissements qui feraient ind ubitable 
ruent la loi aux employés précmpteurs, en exposant 
ces derniers à des portes inévitables. D'autre part 
ces machines n'ont encore une valeur réelle que 
quand elles sont complètos , et Ios importateurs en 
les introduisant par pièces et morceaux, éluderaient 
le paiement de la majeure partie <lu cl.roit, parce 
qu'en les déclarant ainsi p0tLr la moitié ou le quart 
de leur coût, ils n'auraient guère de préemption à 
redouter. 
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La chambre de commerce trouve opportun 
et convenable d'augrnente r le droi t d'entrée 
sur les machines motrices. 

Le droit sur les machines motrice» doit être 
établi à fr. 2n ou 30 Jmr 100 l<il~g., et le 

\ droit sur toutes les autres mnchi nes , fol' et 
bois compris, doit être porte de fr. 6 à lo les 
fr. 100. Cette chambre de connnerce croit 
c1ue l'établissement de ces droits favorisera 

1 nos constructeurs de mécaniques et nos fahri 
cants , en ce qu'il développera et maintiendra 
Je travail sur le sol national et que le trava il, 
qui constitue le bien-être phyaique et rnoral 
dans le pays, doit être protégé contre la con- 

' curl'ence étrangère. 

La chambre de commerce a la certitude 
qu'il y a urgence : 
A. D'augmenter le droit d'importation SUl" 

les mécaniques qui se construisent en Bel 
giq..ie, et pour lesquelles nous ne devons pas 
recourir it l'étranger; 
B. De favoriser, au contraire, l'Importation 

des machines et mécaniques nouvelles et 
d'utilité indispensable à notre fabrication, 

/ Elle conclut qu'il convient d'augmenter le 
\ droit en eontinuant d'imposer au poids, les 
\ machines et mécaniques de la l'e catégorie, 
c'est-à-dire, celles dont le fer forme la partie 
principale, de fixer à fr. 30 par 1 ()0 k.ilog. le 
droit actuel de U-~rn, et à Hi p. 0 /0 de 1a va 
leur, celles de la. te catégorie ou celles dont 
le for n'est que l'accessoire, actuellement 
imposées à 6 p. 0/0 de la valeur. 

La chambre de commerce est convaincue 
\ q ne la protection proposée ne fera q n'a ug , 

La chumhro de corumoroc se d<\c!ni·r· pe11 
compétente' pourjugcr si réellement les droits 
actuels ri'assn reut 1rns une protcoriou suffi 
suntc aux con struotours de mnohines belges. 
Néamnoius' elle a opine uuaniuictucut que 
dnns la lt\gislntion existante, il ne fallait in 
trorlui ro aucune modification, et cela par les 
motifs principnu x suivants, qui out pnn1 les 
phis coucluauts ù la chambre de cuuuuerce 
et qui tl'ai llcurs son t invoqués en fa, eur- du 
plus grand nombre d'industriels du pays : 

1° La d iminuj.ion considérable <lt· l'i1upor 
tatîou des machines depuis quelques n11 nfos; 
2° L'influence du pi·ix des machines sut· 

l'indusu-io nationale, 
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Contrc-prepo81t Ion~. 

La chambre (le commerce estime quel si le droit 
sur les machines dont le for forme la partie princi 
pale, doit rester fixé an poids et non établi à la 
valeur, le poids établissant toujours un droit sûr et 
précis; la valeur, au contraire, un droit capricieux 
et qui entraîne beaucoup d'inconvénients pratiques 
pouT les intéressés comme pom· l'administration 
douanière. 

La chambre de commerce fait remarquer qttt:: 
I'augmen talion de droits, au lieu de placet l'industrie 
des machines dans des conditions moins favorables, 
doit produrre l'effet contraire, en ce que la certitude 
d'avoir le marché iutérieur provoquera un plus 
grand développement dans nos ateliers de construc 
tion, dont l'effet amènera plus d'habileté chez les 
ouvriers, des perfectionnements et plus d'économies 
qui le mettront à même d'augmenter leurs exporta 
tions. 

Quelque hcau que soit le résultat obtenu de la 
réductiou à 7 million de l'importation des machines 
eu 1842, il faut eu soutenir la continuation et 
prendre des précautions devant les nouvelles dispo 
sitions de l'Angleterre à l'égard de la sortie de ses 
machines ; mais comme d'un autre côté il serait 
dong:ereux de priver le pays des innovations et 
nouveautés qui se découvrent chaque jour en méca 
nique, il y a aussi l'obligation d'admettre la libre 
importation des machines ou mécaniques nouvelles, 
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Al'ls f'avo1•aJ->les. 
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monter I'émulution <le nos ateiio1·s de con 
struction, de manière ù pouvoir nous 1msser 
de toutes mécaniques étrnngèros, si cc n'est 
de celles de nouvelle invention. 
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Co11tre-1,ro1,o~l tlo11s. Obllf.!'l'IJII,, OH#. 

La chambre de conuuorce demamlc une logère 
augmentation de droits d'entrée sur les machines 
et mécaniques qui se fabriquent dnns lc pays ; par 
oxeruplc , qtte le droit de fr. lü-Jo soit porté ù 
fr. '.20, Elle ne croit pas que la lél{'l'rc augruentation 
empêcherait les autres industrics de S(' pourvoit· 
hors du 1nip, <les mach ines dont elles auraient 
besoin, si ces méconiques m· se confooriounaicnt 
clam le pays qu'à des prix oxugérés. 

Devant cette considération doit cesser la crainte 
de voir le monopole s'emparer de quelrpu•~ articles. 

Après avoir examiné la question sous toutes ses 
faces, la chambre de commerce a résumé son 
opinion dans les propositions suivantes : d'élever 
à fr. '20 par 100 kilog. Je droit actuel de fr. rn-3o 
sur les machines dont le fer forme Ia partie priuci 
pale, et de por-ter cr-lui de 6 p. 0

/0 sur C'ellc;, dont 
Je fer n'est ((Il<:' l'accessoire ù 10 p. 0/0• 

en appliqunnt la loi avec toute la rig·ucur utile ù la 
protr-orion <lue ù nos ateliers do construction et. n voc 
la rest ricti on nécessaire à notre falrrication ou 
indus tric. 

Cette chnrnbro do commcrco pense qu'il convrcnt 
de co ntiuuor à imposer au poids les machines dnut 
le fer forme ln partie principale. 

La uham hro de commerce croit qu'il n'cbt pa~ 
impossible de concilie/ les deux opinions émise, 
pour et contre la majoration des droits d'entrée sui· 
les machines cl mécaniques. Sous tous les rapports, 
la construction dos machines est dig·oo d'cncourn 
gemeut, cf. on ne peut atteindre cc Lut qu'en ln 
protéce:mt contre la concurrence étrangère. 

Lu chambre de couuucrcc est d'avis que, pm· le 
tarif qu'elle propose, les autres iudust rics ne soulli-i 
raien t nullement, si, par suite de cette augmentation 
de cl roi ts, 1 n concurrence étrangère venait à cesser 
dam le pays; car nos cousn-ucteurs ayant une plu~ 
{:Tandc quantité des mêmes objets ù fabriquer, 
soraicu t ù mèmc de le, livre!' ù meilleur compte; eu 
industrie les bas prix ne peuvent s'établir qu',à cette 
condition. Quant uux machines qui ne se fabriquent 
pas dans le vays, elle désirerait que le bénéfice do ln 
loi, qui permet la libre unportutiuu de cos machines 
ne fût plus accordé à ln faveur, mais seulemcnt nux 
mécaniques qui sont réellement de construction 
inconnue dans lc pays r ou qu'on ne saurait y fabri 
quer. 

Enfin, la chnmbre de comrncrcc croit tpi'il csl 
tuujonrs 1wcffr,,Lle d'établir les droits d'entrée an 
poids comme donnant moins de facilité à lu fraude, 
elle a d'ailleurs, dit-elle, un exemple de ce mode 
d'application dnns Ios autres pays. 

Cette nwj oration de d roits q uo propose la chambre 
de ccinmt-roe, lui a paru dési~·able clans l'intérêt de 
nos constructeurs et comme ne pouvant nuire PH 
rien a l'industrie. En effet, le nombre des construc 
teurs est trnp considérable pour qu'on puisse ad 
UICI tre qu'ih parviendront à se créer un monopole, 

1
• d'autant moins, quti, dès le moment que leurs pré 
tentions deviendraient cxagé1•ées, la concurrence 
étrangère ne manquerait pas de venir metu-e un 
obstacle à ces tentativea.et, d'un aurre côté, la sortie 
des machines anglaises, étant devenue libre, le& 
constructeurs du pays ne se trouveront pas, 'inème 
avec I'augmentation de droits proposée dm~<i une 
condition phrs avantngcuse qu'ils ne l'étaient avant 
le retrait de fa loi anglaise. 

Sans ~usmentation de droits, il est à craindre, au 
'27 
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La chambre de commerce partage com 
plètement l'opinion des constructeurs natio 
naux: 
l" Parce qu'en présence de la loi qui permet 

la libre entrée des machines de construction 
étrangères dans le pays, il n'est nu1lement à 
craindre que l'industrie belge ne puisse se 
procurer à l'étranger des procédés nouveaux 
dont elle aurait besoin ; 
2° C'est qu'il est aujourd'hui constant que 
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contrnirc , qnc l'Angleterre ne rcpreu11c le des-u-. 
nu détri111ent des prodnctcnrs indigènes, C'es] c11 

vain que l'on objecte la crainte d'un renchérisse 
mont SUI' certains objets dont 1a faln-ication se trouve 
concentrée clans un petit nombre d'établissements, 
teh <pic broches à fllcr , el que l'on fait valoir la m\ 
cr-ssité de se procurer à l'ctrnngcr quelques ·objets 
dont ln fahr-ioation ind igèno laisse ù désirer sous le 
rapport de la qualité et du prix, Ainai qu'il vient 
d'ètre dit, le changement proposé ne constitue pa~ 
une augmentation réelle de droits, c'est tout simple 
mont un impôt qui eha11ue d'assiette, dont I'étrangr-r 
supportera la perle m1 hént{fîee du Gouvernement 
belge qui recueillera les fruits. 

Quant aux mnchinos encore inconnues en Bcl 
{\'Îque, à introduire en franchise de <lroits, la 
chambre do commerce estime que iles modifications 
à la législation actuelle ne sont ni nécessaires, ni 
opportunes; seulement elle croit devoir insister pour 
qu'à l'avenir, le Gouvernement tienne la main, d'une 
manière plus rigoureuse, ù la stricte exécution de 
la loi, ce qui n'a pas toujours eu lieu, et paraît avoir 
eu pour résultat que pendant Ios trois années de 
1840, 1841 et 184'.2, le chiffre de l'introduction en 
franchise a dépassé <le 22,000 kilo;;;-. celui de l'im 
portation sous paiement de droits. 

La chambre de commerce pense que les droits 
sur les machines dont le fer forme la partie princi 
pale, seraient plus éqnitablemon t établis à la valeur, 
mais, reculant devant les difficultés de l'exécution, 
elle est d'avis qu'il serait plus rationnel cle percevoir, 
autant que possible, sur les machines, le droit au 
poids, d'abord parce qne les employés de la douane 
sont dans l'impossibilité d'en connaître la valeur, 
même approximativement, ensuite, parce qu'elles 
peuvent être divisées et importées en plusieurs fois 
et par plusieurs endroits différents <le la frontière; 
hypothèse dans laquelle la machine incomplète se 
trouve sans valeur, et ne laisse à la préemption 
aucune chance de succès, de manière que l'intro 
duction ne paie que cc qu'il lui convient. 
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les mécanir-ieus nutiounux son: en positiou 
de pou voi r fo111·11i1· ù l'iudustrie toutes les 
mnchincs de la construction desquelles ils 
veulent hieu s'occuper, surtout pou1· Cl' qui 
concerne celles a VHJlCLtl'; il eviste iuèruc 
duu-, Ir- pn) s, :i l'<:garfl du ces d<>rnièrl's. 1111C1 
concurrence 11 ti le. 

En outre, il l'l's11lle de l'n113'.menl:ition des 
droits qu'ont su hio les fontes fi l'cnt réu, c1w· 
le droit de Ir . 1;~-:rn, ÎlllJIOSl~ SHI' les machines 
dont le fer [orine la partie princi11ale, n'est plus 
en rapport avec celui de fr. ô qui frappe 
aujourd'hui les Iontc- qui sont 011 réalité la 
matière première do ces machines, Cc l'apport 
serait l'élévation du droit Je l'r. H}.;rn il ;a.üO; 
mnis l •. u:lrnrnhre do conuuerec se borne cepen 
dant ù proposer le taux <le Ir. 2ü, pmce lllle 
ce chiffre lui paraît suflismnment protecteur. 
Quant aux 111achine8 dont le je, W! [oruu: que 
l'accessoire, pour rester dans la proportion 
indiquée, le droit serait de 111 p. 0/"; mais 
elle pense que celui <le 1;\ p. "/0 (l11C l'oncle 
mande, <luit t\lre adopté pnrr;c que, comme 
Je disent à mi son les ooustructcurs'nationaux , 
le droit qui se perçoit :1 la valeur, ne sera en 
réalué que tout au J>lus de la moitit! de ce 
dcrn in chi fît·,.~. 

1 
1 
1 

\ 
' 

La chambre de commerce est d'avis qu'il 
n'y a pas lieu de mejorer les droits d'entrée 
sur les mnchiucs : 1 ° la majurntiou n'étant 
nullement nécessaire à la prospérité de 
nos ateliers de construction tle machines ; 
2° comme étant susceptible de porter un 
grnml préjudice à l'industrie belge en général. 
Elle se l'onde sur les motifs sui, an ts : I'impor- 
1 arion des machines a considéra hle mcnt décru 
dans ces deruiéres années; certes, si les droits 
nctuels ont été sufiisan ts lorsq ue ln construc 
tiou des machines était encore dans l'enfance 
dans notre pay1,,, si c'est ù l'ombre de 
cette protection que ces établissements ont 
pu se nrultiplier, se développer, s'emparer 
successivement de presque tout le marché 
intérieur, à plus forte raison, cette industrie 
doit être en état de soutenir nvantageusemcnt 
la concurrence etrnngèrc sans mojoration de 
droits, aujourd'hui que sa position est scnsi- , 
hlcment améliorée, lfllC la perfection do bon 
travail est connu, non-seulement en Belgique, 
mais missi ù l'étranger, où elle experte pour 
des valeurs assez considérables. La modéra- 
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Réfutation des motifs SLU' lesquels ou se fonde 
pour obtenir une mnjoration (le droits : ]0 sur I'exi 
guité des droits actuels qui n'équivaudraient guère 
que de oil 10 p. 0

/0• La protection à accorder à la 
fabrication <les mach incs ne peut être mise en rap 
port avec celle dont jouit telle ou telle autre indus 
trie, elle doit être exceptionnellemeùt modérée, le bon 
marché et lo perfectionnement des machines étant 
une question de la plus haute impoi-tancc pour 
toutes les brauchcs de l'mdustric. La faveur résul 
tant du droit d'entrée est d'ailleurs majorée des 
frais de transport qui, eu. ègard m1 grand volume et 
aux soins particuliers qu'exige la conservation des 
machines pendant Je voyage, sont plus considéra 
bles que pour d'autres articles. Et, après tout, pom· 
quoi majorer les droits en faveur d'une industrie, 
lorsque la statistique des importations prnuYe évi 
demment qu'elle n'en a v,u besoin? 2° Quant à 
l'aur,mcntation <les droits d'entrée sur les fontes, la 
chambre de commerce reconnait <1uo cette augmen 
tation doit en avoir fait renchérir les prix ù l'inté 
rieur, néanmoins elle ne 11ense pns que le préjudice 
que cette augmentation a pu causer à notre fabrlca - 
tion lie machines, soit susceptible d'influer d'une 

28 
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tion du tarif sur lf's machines est doublcmcn t 
avan tagcnse, d'a bor d en cc qu'elle permet ù 
nos faln-icants de se procurer ailleurs, sans 
des frais trop élevés, les machines qu'on 
n'aurait pu confectionner encore dans le 
pays t\ clos cnndit ions aussi favorables, soit 
pour le prix, soit pour Jn qualité; ensuite, en 
cc qu'elle leur donne une garantie que nos 
constructeurs indigènes ne leur feront payer 
que des prix raisonnables. La chmubre de 
commerce pense que nos établissements de 
construction étant pen nombreux, il leur 
serait facile de hausser , de commun accord, 
leurs prix en proportion de l'augmentation 
du droit. Cette faible concurrence clos ma 
chines importées de l'étranger est un bien 
pour la construction nationale elle-même, 
qu'elle met dans la nécessité de ne rien 
m{gli3·cr pour se maintenir au niveau cle 
tom les procédés nouveaux et de tous les 
perfectionnements réalisés dans les pays 
voisins. D'ailleurs, malgré les progrès qu'a 
faits la fobricalion lnd igène dos machines, 
il peut arriver c1ue certains appareils se con 
struisent mieux ou ù meilleur mnrché dans 
un pays voisin qu'en Jlelg·ique, et alors 11 
serait injuste et contraire ù l'intérêt général 
de forcer l'industrie belge à s'adresser aux 
ateliers nationaux. ou ù payer des droits oné 
reux eu faisant venir ces appareils del'étran 
ger. La seule conséquence probable de lu 
majoration proposée serait d'accroître les 
profits des individus ou sociétés IJUÎ possèdent 
et exploitent des ateliers de construction, Le 
renchérissement des éléments de toute pro 
duction manufacturière porterait un détri 
ment grave à toutes les branches de l'industrie 
nationale dont elle nugmenterait les frais de 
fabrication, et qu'elle placerait dans des con 
dirions d'autant plus défavorables vis-à-vis de 
l'industrie étrangère, avec laquelle elles ont 
à lutter de concurrence. Ainsi, d'après cette 
chambre de commerce, tons les intérêts con 
courent pour repousser la majoration des 
droits c1ue réclament nos constructeurs. 



( 11 l ) 

Contr«J-Jtroposltlo11s. Obse1•vt1lio1111. 

manière sensible sur sa position, corupnrntivemon r 
ù l'industrie similaire à l'éti·nngcr, Et quand cel« 
serait, cc serait un mal moindre que celui de fuire 
peser cc i-enuhéri ssemont sur notre production 
rnanufoclurièrc en généra]. ~" Ln rude ooucurrenco 
il l'intérieur, fJUC l'on redoute de la libre sortie (ks 
machines d' Ang lete i-ro n'est pas à crnindro ; ln pro 
hiLition à la sortie ne frappait en Angleterre cpw 
certaines espèces de machines, dont l'importation 
sera nécessairement fort restreinte; et, quant ù la 
concurrence sur les marchés étrnngcrs, nos droit-. 
d'entrée ne peuvent rien pour l'empêcher. 4° Sm· cc 
t}UC l'industrie jouit déj:\ de la faveur de pouvoir 
importer librement en vertu <l'une loi spéciale les 
ruachinos inconnues dans lo pays. ll 110 suffit JJn.s ù 
l'industrie nationale do faire venir de I'éu-angcr, 
sans droits, les machines inconnues dans le }l/l)'S. il 
lui est aussi indispensable de pouvoir s'y procurer il 
des couditions plus onéreuses, celles qu'on peut foJJri 
que1· eu Belgique, mais qui y coûteraient trop cher 
et seraient pins ou moins défectueuses. o0 Enfin, 
nu lieu de conclure ù une augmentation de droits, 
de 1a perfection et <le l'économie avec lesquelles 
fol1riqL1cnl nos établissements de eonstruetion de 
machines, la chambre de commerce y voit une 
preuve quo la protection <lu tar'if actuel suffit pour 
maintenir ces établissements en étal de lutter av •. m 
tageul!>emcut contre leurs rivaux de l'étranger. La 
chambre <le comnnucrcc croit, du reste, qu'il n'im 
porte d'appliquer qu'avec beaucoup de réserve, la 
loi qui permet la libre introduction dos machines 
<le construction inconnue dans Je pays. La chnrnbre 
reconnaît qu'en principe, le droit à la valeur sur 
les machines dont le for forme la partie principale, 
semble plus normal, à cause de la gl'nndc diflërence 
de pr-ix entre les diverses espèces de machines, <lif 
férenoe qui rend le droit incomparablement moins 
élevé, proportion gardée, sur celles d'un grand prix 
et dont le travail est plus compliqué. Mais comme, 
ù'nn autre côté, la constatation de la valeur réelle 
des machines, par les agents de ln douane, serait 
fort difficile, ce clrnngement dans la base du llroit 
ne pourrait manquer d'encourager la fraude, et la 
chambre de commerce croit que cet inconvénient 
serait beaucoup plus grnve que l'irrégularité que 
l'on voudrait corriger. Elle opine donc pour Je main 
tien du droit au poids. 
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La chambre de commerce reconnaît que 
le:, motifs invoqués parles réclamants ne sont 

' 

1ms dénués de fondement et il est diverses 
considérations qui militent en faveur de l'aug 
mentation demandée, La Belgique possède 

/ plusieurs étab]isscments de construction assez 
\ importants, qui se sont formes, non sans faire 

de grands sacrifices alors que la sortie des 
machines était prohibée en Angleterre, Cette 
prohibition étant levée , nos constructeurs 
appréhendent avec raison ]a concurrence <les 
Anglais et demandent une m1gtucntatiou de 

\ 

La eluuubrc de couuuercc est d'avis qu'il y 
n lieu d'excepter de la libre importntion, les 
machines il rapcn1·, les aooossoir-es, ainsi rp1e 
les chnudièro«, leurs tubes houillom-s dont Ja 
construction s'exécute bien et il has prIx dans 
le pays; alors, clit-cllo1 le droit do fr. rn-3lS 
par 100 kilorr, ù l'entrée des machines dont 
le fer forme la partie principale, offrira une 
protection sufllsaute aux constructeurs helgcs, 
Celle opinion est fondée sur les calculs des 
poids et des prix comparés des muchincs fixes 
il vapeur do ~~}Juisssauccs, calculs qui, d'après 
la chambre de commerce, démontrent ù l'évi 
dence, combien est exagérée l'évaluation do 
n ù 10 p. "/0 qui a été faite des droits actuels. 
( Voir ces calculs, colonne cl' obscrvruioua.) 

En oomparant la protection calculée d'au 
tre par: de 17 ù 19 p. 0/o, existant en faveur 
<les machines dont le fer forme la partie prin 
cipale, à celle de 6 p. 0/o portée au tarif pour 
les machines dont le fer n'est que l'accessoire, 
on ne peul méconnaitre, dit la chambre de 
commerce, qn'il y a entre elles une grarnle 
disproportion dont peuvent se plaindre les 
constructeurs do celles-ci. Toutefois, eu étrnr<l 
à la considcration si importante tirée de cc 
que ces derniercs espèces <le machines s'em 
ploient principalement pour la filature et le 
tissage et qu'il importe absolument de suivre 
les progrès qui ont lieu à l'étranger dans ces 
industries, nous sommes d'avis c1ue, si le Gou 
vernement croit devoir élever le droit actuel 
afin d'engager les constructeurs à imiter 
innuédiutemcnt les mécaniques et métiers 
qui sont importés, cette augmentation doit 
être très modérée et, en tout cas, ne pas dé 
passer 10 p. 0/o, afin de ne pas nuire aux 
t1ramls intérèts des fabriques de tissus. 
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Quant au droit sur les machines en fer ou dont 
le fer forme la partie principale , la chambre de 
commerce pense qu'on pourrait le porter à fr. 20 
par 100 kilog. en conservant Je droit au poids 
comme étant d'une application plus facile; le droit 
de fr. ~O lui paraît suffisant, puisqu'il équivaudrait 
à lo p. 0/0 au moins de la valeur, qu'il serait perçu 
en entier, étant établi au poids; et que les machi 
nes venant de l'étranger ont :i supporter en sus du 
droit, des frais de transport considérables. 

Une machine ù vapeur de '.:10 chevaux, corn riris sa 
chaudière et accessoire, pèse approximativement 
~0,000 k ilog , et payera JJOII[' droits ii I'cm.rée 
fr. 13-3:Spar 100 kilog , fr. 2,ô70 00 

Additiouuols 16 p. 0/0 • • • • • • -427 '20 
fr. 3,097 20 

La valeur de cette machine étant d'enviro» 
fr. 16,000, le droit d'entrée revient à plus de 
19 l'• 0/o• 

Le poids d'une maohino de 2o chevaux avrc 
chaudière est d'environ '23,000 kilog.., à fr. 13-i1!i 
los 100 kilog , . • . . . . fr. 3,070 50 

Addd irionncls 16 p. 0
/0 • , • • • 401 21.l 

fr. 3,1S61 78 
Cette machine évaluée à fr. 2Q,000, k droit d'en 

trée revient au-delà <le 17i}J, 0
/0, 

Le poids <l'une machine de ~O chevaux. étant 
approximativement de 27,000 kilogv, à fr. 13-35 
pour lOO kiloa. . . . fr. 3,604 liO 

Additionnels 16 p. 0/o . . . . • • 076 72 

fr. 4,181 22 
La valeur <le cette machine peut être de fr. ~4,000, 

ainsi le droit d'entrée revient au-delà <le 17 p. -t: 
La chambre de commerce ne JJropose pas le rem 

placement du droit au poids par un droit à la valeur 
sur les machines dont le fer l'orme la partie princi 
pale, parce que le changement serait nuisible à nos 
constructeurs de machines à vapeur, attendu que lu 
préemption n'est guere profitable, quand même la 
déclaration de la valeur serait considérablement 
réduite. 

Il existe en Belgique plusieurs hranches d'indus 
trie, très préoieuses , où les machines sont , peur 
ainsi dire, l'élément principal, et où la 1,iatiè,·e pre 
mière n'entre que pour une très petite part dans la 
valeur du produit. Quant à ce qui concerne l'indus 
trie du ressort de la chambre de commerce, quoique 
les machines qu'emploie cette industrie soient en 
grand nombre et la plupart fort coûteuses, ce n'est 
pas cette chambre qui aurait le plus de motifs pour 
s'opposer à l'augmentation demandée; car, dans la 
valeur des produits de l'industrie lainière, l'intérêt 
dei. machines ou usé d'outils, entre 11our une 

29 
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protection pnm· pnuvoir lutter a vco oux, au 
moins sur le marché intérieur. 

Plusinurs de oes établisscmen ts , (1c Phœnix 
entre autres), en repandant da11s le pays un 
grand nombre de machines nouvelles, con 
quises sur l'étranger, out rendu de véritables 
services à l'industrie nationulo . I'ar ces mo 
tifs, cette chambre <le commerce est d'avis, 
qu'il ne faut pas refuser aux constructeurs dt' 
machines une m1grnc11 ta tion de protection, 
mais qu'il faut la leur accorder dans des 
limites modérées ; ainsi clic ne verrait pas 
d'inconvénient à porter ù Hi 11, 0/ 0 de la va 
leur, le droit sur les machines dont le fer 
n'est que l'accessoire, droit qui n'est actuelle 
ment que deO p. 0/0• ( Votrcontrc-propositious 
pou1· le.'> autres machiues.) 

La chambre de commerce est d'avis qu'il 
n'y a pas lien <l'augmenter les droits actuels 
sur l'entrée des machines, ni de changer le 
mode de peroeptlon sur celles dont le fer 
forme la partie principale, aussi longtemps 
qu'un système douanier appr-oprié à tous les 
besoins du pays, n'accordera pas une protec 
tion égale à toutes les industries et n'assu 
rera p.:1s le marché intérieur à leurs produits; 
mais qu'il conviendrait, tout en maintenant 
les dispositions actuelles de la loi, d'être très 
circonspect d uns I'application de celle qui 
permet l'introduction de machines et méca 
niques en franchise de droits, 

Si l'on ajoute aux droits d'entrée tous les 
frais d'expédition, les constructeurs belges 
jouissent d'une protection moyenne de plus 
de 40 p. 0/0• Cette chambre de commerce dit 
qu'il est à sa connaissance qu'un métier à 
filer le coton, appelé renvideur, récemment 
importé eu Belgique, a subi sur son prix 
d'achat en Angleterre une augmentation de 
30 p. 0

/0 pour frais d'emballage, transport 
dans l'intérieur de l'Angleterre jusqu'au port 
d'embarquement, frèt, assurance, décharge 
ment, commission et autres dépenses jusqu'à 
Gand, non compris les droits d'entrée qui 
s'élèvent à plus de 10 p. 0/0, soit, ensemble, 
40 p.%, 
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Iaihlo part; la maticre première seule, la laine, y 
entre poul' moitié, 1c salaire dos ouvriers pour 
prûs d'un quart et puis tous les autres objets acccs 
so ires, tels que combustiblcs , art ides de teiu turc, 
huile, savon, colle, chardons, etc .. pour le dernier 
quart. 

Cotte chambre de eonnucrcc ne voit pas de raison 
pourq1rn le Gonver11c11101t! se montre plus r-igouroux 
dnus I'cxéoution de la loi qui permet la libre impor 
tation des maohincs inconnues dans le pa1s; cette 
loi, dit-elle, a été Hppliquéc jusqu'à 1)résent et n'a 
donné lien ù aucune réclamation. 

Elle demande le mainticu du droit au poids, sur 
les mnchincs dont le for forme la partie principale, 
comme étaut d'une application plus Iucile, 

La chumln-o do commerce dit qu'elle ne connait 
pas do machines ou <le mécaniques dans lesquelles 
le fer no soit pas dominant, et qui, par conséquent, 
ne soient pas assujetties au drnit principal de 
fr. 13-30 les 100 kilog., cc qui fait ressortir les 
druits <l'entrée au-dessus du rnin imtin« de o p. 0/

0
, 

et du ma.-cimum de 10 p. 0/o fixés par les pétition 
naircs, Voici les preuves fournies à l'appui par cette 
chambre de conunerco : 

~ -·-~--~~~'!':..~.!..... ____ - 

Dt;SlGNA.TIOl'< Vi\l,EUII 
UllOITS D'ENTIIÊE 

POIDS, ii. fr 15-50 les 100 Ds> (.'hN le co»- kil , ccutrme s ,u.1- 
MACHINES, oll uct c m tl11to1111t•I ••• com- 

pu~,àl.i v aie ur . 

1 
Krlog ·•l,lllC."i 

Cardes pom· coton .... 1,250 1,000 19 0
/0 de la v a- 

leur. Ba ttcur-é la leur ....... 2,750 3,000 14 . 
Banc a broches en aro,, 

1 
40 broches ..•..... 1,!JOO 3,200 1 9 • . 

Banc à brocbes en fin, 1 
64 bruches .... , ... l ,UOO 2,5li0 1 11 f. 

Itenvideur , système 
Smith ............. 2,000 3,200 10 . • 

Cardes à étoupes ...... 6,000 4,290 21 . • 
Banc à broches pom lin, 

'ï2 broche, ........ 1 5, S!L6 j 7i701 J 12 . . 
Les machines ù vapeur payent 25 à 30 p. 0/0• 
La loi qui permet la libre introduction des ma 

chines inconnues en fielgiquc est nécessaire; mais 
la chambre de conunoroo ne peut l'admettre dans 
toute l'étendue du sens , que les coustructeius dans 
leur dernière considérntion semblent y attacher; cm 
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/ Les ateliers de construction ont fait en 
Belgique de grands progrès, ils sont ~, même 
aujourd'hui de fournir presque toutes les 

' machines aussi bien confectionnées et à aussi 
bon marché que les étrangers ; la chambre de 
commerce pense donc qu'il n'y a pas d'incon 
vénient à majorer les droits d'entrée sur les 
machines ; mais, pour ménager tous les jnte· 
rèts, cette majoration ne doit pas être trop 
sensible. 

ta duu in utiun dans l'importntion des ma 
chines, ]a modération des droits de douane 
et les intérêts de l'industrie nationale prouvent 
suffisamment à la députation permanente que 
le système en vigueur gnrantit efficacement 
tous les intérêts. La députauon per-maneute 
ne voit <lune nullement qu'il faille admettre 
une augmentation de droits; clic ne pense 
pas non plus qu'il y nit lieu d'accorder la 
demande contrniro. Les faibles droits qui 
existent ne paraissent causer aucun tort réel 
aux autres industries; quand les autres pays 
achètent nos machines on peut êtro sûr 
qu'elles ont bonne renommée et qu'elles 
répondent aux besoins de la fabrica tion. 
Généralement parlant, nous sommes à même 
de satisfaire à toutes les exigences, et la plu 
rulité des machines construites dans le pays 
réunissent toutes les conditions voulues : le 
bon marché et la bonté des produits. 

Les droits <l'entrée actuels sont évalués de 
o à 10 p. °/o , mais la députation pense que 
les frais de transport et autres atteindront cc 
chiffre pour les acquisitions faites à l'én-angcr. 
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Quant aux machines dont le fer forme la partie 
principale, la chambre de commerce propose tJUe 
le droit actuel de fr. U-to par 100 kilog. soit porté 
à fr, ~0 pour 100 kilog, 

il est telle muchine pour les Ialn-iques d'indiennes, 
pal' o xcmplc, dont le 11l accrncu test :.i restreint que 
le constructeur ne trouvr-rnit pus de quoi couvrir 
ses Irais de modèles, à moins ,l'en exiger un prh 
oxorbitant, en dehors de tonte comparaison aver 
celui fait pnr l'étrn11gc-r. En outre, clic croit la loi 
indispensable pour tout indusrriel fJ1Ji ehercho ù se 
tenir au courant do toutes les inventions nouvellt-s , 

Ln députation permanente ne pense pas que le, 
suites que l'on redoute do la ooneurrence nnglarse 
soient fondées. Si l'A111Ileterrc permet aujourd'hui 
la sortie de ses machines, l'extrême prudence rlunt 
ce pays use poul' les moindres éprou ves, fait sup• 
poser ù la députation, que celte sor tie s'm1l déjù fiu te 
depuis longtemps par tolérance ou ù tit re <l'essai. 

Si, par exception, il arrive que l'on doive se pour 
voir ailleurs de machines, <'CS cas doivent être rares. 
et ne peuvent cunséqucmmeut être invoqués pour 
enlever toute protection à une branche essentielle 
de l'industrie nationale et &i éminemment nécessaire 
ù toutes Ios autres. Cette consrdération conduit la 
députation permanente ù St! prononcer contre l'in 
t roduction gl'alnite dt> toute machine qui peut se 
fahriquer dans 1c pays; cependant, si des décou 
vertes notables et utiles avaient Iicu à l'étranger, cl 
qu'il fût reconnu que In Iabrication nationale en eût 
besoin pour soutenir la coucurr-ence étrangère, la 
députation estime que nos mécaniciens pourraient 
être autorisés ù intrcduir-e sans paiement de droits, 
une <le ces machines nouvelles, poul' servir de 
modèle; l 'industrrel q uijouirait du privilège dev mit 
permettre aux autres de prendre les dessins et géné 
ralement tous les renseignements nécessaires ù la 
fabrication. 

Dans le cas où des modifications seraient ap11or• 
tées aux lois existantes sur les machines, la députa 
tion est d'avis que les grosses machines d'une imita 
tion facile ou !e fabriquant dcjà dans le pays, 
devraient être soumises à un droit d'entrée propor 
tionné à leur valeur et non Jh'lS à leur poids. 

30 
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l'ourks.nwcl1i11r,s cl<.mt lo Ior no forme q11e 
l'accossoire, elle 111·oposc• le l[roit do 115 p. 0/., 

au lieu du taux nctucl <le 6 )l, %, ( Voii- coutre 
propositions pour les autres machiuos.) 

Cette chruubre Je commerce est d'avis ù 
I'unnniruité qu'i l y a lieu d'augmenter le druit 
d'entrée actuel sur les machines. Les droits 
actuels ont. élé établis pour mniute nir le pro 
ducteur t\tranr,:cr et le productour indigène 
dans mie position 6~rale vis-à-vis <les consom 
mateurs, et pom· conserver uuj usto équilibre 
entre les nornlitions de Iubricntion de l'un et 
de I'nutre ; cet équilibre est rompu auj our 
d'hui par deux circonstances dont on 11e 
peul révoquer l'influence on cloute ; d'abord , 
par l'augmcutution du druit d'entrée sur les 
fontes anglaises dont nus constructeurs doi 
vent Iorcémont fairo un usnr,c assez, consi 
déra hic, et, ensuite, par la liberté accordée 
récemment en Anglcterrc ~\ la sortie dos 
machines. L'aug·meutaliondcsdroits <l'entrée, 
envisagée sous ce point de vue oc peut nlar 
ruer aucune industric ; celle angment::i:tion, 
dit la chambre de comrnerce , n'aurait, en 
effet, <l'autre résultat qLte de Iaissor le pro 
ducteur indigène et le producteur étranger 
daus la situation où le tarif présentement en 
vigueur les avait précédemment placés. Le 
décroissement actuel dans l'importation des 
machines en Belgique, cessera bientôt JJOUl' 
peu que l'on tarde à rendre ù nos construc 
teurs la protection que les deux circons tances 
signaMes ci-dessus leur ont fuit perdre; il 
ne fout pas, J10lll' remédier ù un mal, attendre 
que ce mal soit arrivé. Lu diminution reuiar 
quée dans I'introduction des machines ne 
serait un argument à invoquer contre I'aug 
rueutntiou des droits d'entrée, que pour autant 
que la fabrication à l'intérieur en fût devenue 
plus active, cc qui n'est point eu réalité. 
Cette fnln-icntiun s'est ralentie comme les 
importations et par h ruèmo cause ; cette 
en use est l'étal ùc malaise de toutes nos indus 
frics et surtout le Lemps d'arrêt génét·al qui 
a mis un frein au développement excessif de 
l'exploitation de nos houillères, 
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La protection réclamée en lnvour dos ouustructotu-s 
Ile machines ne s'étend 1ins uniquement à lem· seule 
industrie, elle se fora sentir aussi aux établissements 
métallurgiques qui se trouvent en cc moment dans 
un état de marasme effrayant. Elle se fera sentir 
ég-alcmcut aux antres industries intéressées à la 
prospérité do nos hauts-fou rnnux et de notre forgc 
rie, La confection llo certaines machines cntraiue , 
011 effet, uuo consonuuntion énorme de foute et. de 
fer; c'est surtout colles-lit qu'il convient do frapper 
de droits plus élevés, comme on le propose, et comme 
le fait déjù le tarif actuel. Les craintes exprimées 
par les Iahricants clo draps, les filateurs de coton, otn., 
sont exagérées et la faveur ll u'ils sollicitent aux 
dépens des constructcurs , dit la chambre do com 
merce, est souverninement injuste. Nous concevons 
!pte le tarif soit largement libéral quand il s'agit de 
matières premières qui doivent acquérir une valeur 
considérable au moyen du travail national, mais Ies 
machines ne peuvent être rangées dans cette caté 
gorie. Les tirer en trop grande quantité de l'étranger 
serait évidornruont nuire d'une manière funeste à 
ce travail national, qui constitue à lui seul une 
gl'anùe partie de la richesse publique. Jusqu'à pré 
sent il n'a pas été démontré que les constructeurs 
indigènes Iivrent ù la consommation iles prod 
supérieurs en prix fi ceux des produits étrangers ; 
ln chambro de commcrcepc11scrp1e, po1tr l'exécution, 
les nôtres n'ont rien à craindre de leurs concurrents 
et qu'ils soutiendraient partout ln lutte avec avan 
tage, si leurs conditions de production étaient aussi 
favorables. Les ateliers de construction de machines 
sont d'ailleurs assez nombreux dnus le pays, pout· 
que ln concurrence qu'ils se font déjù élois-ne toute 
appréhension d'un surenchérissement désordonné 
dans le taux de leurs produits ou du manque d'ému 
lation qui arrètcrait ces établissements dans la voie 
des perfectionnements et du progt·èh. 

La chambre de commerce croit quo le droit sur 
les machines doit continuer à se percevoir au poids. 
L'établir ù ln valeur serait la rendre tout ù fait illu 
soire, Les machines importées ont toutes, g-enérale 
ment, une dosriuatiun spéciale qu'on ne saurait 
changer sans frais cousidérnbles. Ces objets ne con 
viennent qu'à certaines indusn-ie» et ne peuvent 
s'acheter et se revendre par spéculation, Il s'ensuit 
que les déchtrant8 pourraient impunément frauder 
plus <les¾ de ln vnlou r, sans que les nwrnts de I'ad- 
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La députation permanente n'est point favo 

rable à une augmentation de droits, mais ou 
pourrait, pense-t-elle , se montrer plus res 
trictif dans l'application de la loi qui permet 
la libre introduction des machines de con 
struction inconnue dans le pays, et les droits 
d'entrée sur les machines qui sont fixés au 
po·ids pourraient l'être à la »aleu», 
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ministratiun des dourmos osassent user de la faculté 
de précmptiou, il leur serait toujours, sinon impos 
sible <lu moins fort diflicile dt.! se défaire de som 
blnblcs objets, soit avec avantage, soit même sans 
perte. Eli augmentant les droits d'ontroc , la législa 
ture devait aviser nu moyeu de les faire percevoir 
en entier. 

Quant ù ln loi qui autorise la Iibre importation 
des machines inconnues dans le pays, il convient 
qu'on ne puisse en abuser au détrirnm1l <le l'industrie 
indirrè-nc. Peut-être quelques précan Lions sont-elles 
nécessaires ù cet effet. On pourrait faire cautionner 
le double droit par l'introductour et soumettre 
celui-ci à perdre le montant de sa consignation, s'il 
étni] prouvé qu'une machine semblable ù celle im 
portée, a déjà été fabi-iquéo dans le pays. La moitié 
Je fa consignation serait acquise au trésor et l'autre 
moitié aux constructeurs dont les intérêts eussent 
souflcrt rle cette fraude. 
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